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SUMMARY  
 

 Presentation of the Project  

In order to strengthen the achievements of their partnership in the fisheries sector, the Government of 

Guinée-Bissau, the World Bank (IDA) and the Sub-Regional Fisheries Commission (CSRP) are 

preparing the second phase of the Regional Fisheries Project in West Africa (PRAO- GB). 

The objective of PRAO- GB/ Phase II is to improve the management of the targeted fisheries, increase 

the post-harvest value of fish products in targeted landing sites, and strengthen an environment 

conducive to aquaculture development. 

 
In order to minimize these potential adverse effects, the development of this Resettlement Policy 

Framework (RPF) has been prepared. At this stage of the project, it is a screening tool and provides 

guidance for the preparation of Resettlement Action Plans when the investments planned in the 

project have not been definitely and fully identified, and the intervention sites are not yet identified in a 

precise and definitive way. 
 

 

The implementation of the PRAO-GB Project will be coordinated by the Project Coordination Unit, 

through a unit of implementation and management which will be assisted by a National Steering 

Committee composed of the stakeholders involved in the project. 

 

Background and objectives of the project Resettlement Policy Framework 

This Resettlement Policy Framework (RPF) has been prepared to meet the requirements of the World 

Bank OP 4.12 on Involuntary resettlement. The RPF is required when a project is likely to have impacts 

on lands, property and livelihoods but these impacts cannot be precisely identified before the Bank's 

project assessment; this is to prevent the various negative impacts of the project investments on the 

populations in the event of forced displacement. 

The implementation of some of the PRAO investments, particularly those related to infrastructure 

development (wharves, monitoring stations, aquaculture sites, etc.) could lead to the loss of privately 

owned or otherwise occupied property and the loss of sources of income, with this resulting in the 

economic displacement of the affected people. 
 

In order to alleviate these inconveniences and to improve, or at least maintain, the living conditions of 

the affected people and communities after the start of the constructions, the World Bank has requested 

that the Government of Guinée-Bissau prepares this RPF. This RPF will enable the project to meet the 

requirements of operational policy 4.12 on the involuntary resettlement of populations.  
 

This RPF is therefore a scoping document that outlines the impacts of the project and specifies the 

principles and criteria that will be used to resettle or compensate displaced persons. It also presents the 

institutional procedures and modalities for resettlement in compliance with the guidelines of OP 4.12, 

the Guinean legislation on expropriation for public utility and compensation of affected persons. The 

main purpose is to provide guidance for the preparation and implementation of specific resettlement 

action plans (RAPs) prior to the start of any construction. 

 

Impacts of the project on people, property and livelihoods 

The potential negative social impacts of the project will come mainly from the development of fishing 

and supervisory infrastructure. Besides eventual land acquisition, these impacts could relate to losses of 

privately owned structures, temporary losses in trade and service income, and loss of sources of income 

or livelihood (craftsmen/repairers, fish processors, restaurant owners).  

 

It has been anticipated that the project will create limited physical displacement, as the proposed 

infrastructure will be mainly in the maritime public domain. On the other hand, the potential impacts on 

income may be quite significant because the project's operations will be located in the maritime public 

domain where, in principle, no private property can be impacted, but where income generating activities, 

including those set up irregularly, are likely to be affected. 
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Estimate of the number of people affected by the project  

At this stage of the project, it is difficult to determine the exact number of people who would be affected 

because the specific studies of the project have not yet been conducted in order to identify the impact 

zone of the project PRAO Guinea Bissau. However, on the basis of the legal nature of land matters 

(maritime public domain) in the project's intervention sites, it can be anticipated that involuntary land 

acquisitions will be rather limited because most of the sites will be in the Maritime Public Domain. On 

the other hand, the Project will affect the facilities and other arrangements put in place by the 

stakeholders of the fishing sector: women processors, repairers of canoes and engines, etc. A specific 

census and socio-economic study will be needed to determine the exact number of people affected when 

developing the Resettlement Action Plans. 

 

Legal and institutional context of resettlement 

The legal framework for the resettlement of Project Affected Persons (PAPs) in carrying out the 

activities of the Additional Fund derives from national legislation (Land Law or Lei da Terra, 5/98 of 

23 April 1998). The comparison between the national legal framework for resettlement and the World 

Bank Operational Policy (OP) 4.12 highlighted points of convergence and points of divergence. With 

regard to the legal provisions of the Land Act, there are points of convergence on the following points: 

compensation for PAPs; eligibility date, cash compensation; information of the populations but 

especially several points of divergence between the national legislation and OP.4.12 of the World Bank. 

However, in case of contradiction or discrepancy between national legislation and OP 4.12,  national 

legislation will be completed by  OP.4.12 in the implementation of project activities. 

 

As for the institutional framework for resettlement, it involves different institutions: (i) the National 

Land Commission with regard to the control of land use and the land law; (ii) Regional and Sectorial 

Commissions; (iii) the General Directorate of Agriculture (assessment of agricultural expenditure), (iv) 

the General Directorate of Urban Planning and Housing (assessment of building costs); (v) the General 

Directorate for Forests and Wildlife (evaluation of forest expenses, such as mangroves); (vi) the 

Regional Planning Boards (CPR) which house the Regional and Sectoral Land Commissions; (vii) the 

local community of the project area (autonomous region of Bissau); (viii) the local administrative 

authorities of the project area; (ix) the customary chiefs of the project area; local civil society 

organizations. 

 

 

Eligibility for compensation 

Criteria for eligibility for compensation are (a) holders of formal and legal land rights, including 

customary rights recognized by the laws of the land; (b) those who do not have a formal right to the land 

at the time the census begins, but who have titles or others recognized or likely to be so by the laws of 

the country; (c) irregular occupants who do not have no rights or formal titles. It should be noted that 

persons in category (c) are not entitled to compensation for loss of land; they receive livelihoods 

restoration and resettlement assistance instead of compensation for the land they occupy. 

 

The eligibility deadline corresponds to the actual start of the census operations. The project will ensure 

that fair and equitable compensation is provided for all losses incurred, with reference to the prevailing 

market rates and at full replacement cost for structures without depreciation. 
 

Procedures for participation and consultation 

The participation of the people in the process of planning and implementing the resettlement plan is one 

of the central requirements of the World Bank (WB). Paragraph 2b of the WB OP 4.12 states that "the 

population should be consulted in a constructive manner and have the opportunity to participate in the 

planning and implementation of resettlement programs". Under the PRAO, consultations were held in 

Bissau (Port da Bandim); in the region of Cacheu (Cacheu and Caiɧ) and in the region of 

Quinara. During implementation, the project will ensure that the PAPs are informed, consulted and given 

the opportunity to participate constructively in all stages of the resettlement process. 
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General principles and procedures of resettlement 

The general principles that will guide all resettlement operations will take into account the following 

four steps: informing and fully involving and consulting PAPs as well as their communities in the design 

of compensation and assistance measures; determination of the subproject (s) to be financed; if 

necessary, prepare a RAP; approval of the RAP and implementation of the RAP. 

 

The table below clarifies the different responsibilities in the implementation process. 

 
Institutions Person in charge Area of responsibility   

Steering Committee of 

the PRAO 

 

Chairman of the Steering 

Committee 

ǒ Approval and dissemination of the RAPs 

ǒ Supervision of the process 

UCP / PRAO Coordinator of the PRAO 

 

 

Environmental and Social 

Safeguards Specialist 

(ESSS) of the PRAO 

ǒ Dissemination of the RPF to stakeholders involved in the project 

ǒ Issuance of the declaration of public utility  

ǒ Social screening of sub-projects to determine if a RAP is needed 

ǒ Referral of administrative authorities for the creation of evaluation 

commissions 

ǒ Work in close collaboration with municipalities or other executing 

bodies 

ǒ Support to community organizations   

ǒ Appointment of the social expert of the Project Management Unit 

responsible for coordinating the implementation of the RAPs 

ǒ Management of allocated financial resources 

ǒ Processing and monitoring of the compensation payment to the 

beneficiaries 

ǒ Supervision of the monitoring/evaluation of the resettlement  

ǒ Periodic reporting on the recruitment of consultants/NGOs to carry 

out the socio-economic studies, RAPs and monitoring 

ǒ Recruitment and supervision of Consultants or NGOs 

ǒ Establishment and financing of local mediation committees 

Land Commission of 

Bissau 

President of the 

Commission 

ǒ Assessment of affected assets 

ǒ Clearance of rights of way 

ǒ Participation in local monitoring 

Directorate of the 

National Geography and 

Cadastre Service  

 ǒ  

Processing of complaints in the event of contestation of land affairs 

Local mediation 

committees  

 ǒ Processing of complaints (other than lands complaints) 

Ministry of  Finance Directorate General of the 

Budget 

ǒ Mobilization and management of allocated financial resources 

ǒ Payment of compensation (Directly to PAP) 

Municipalities Mayor of Bissau In each respective jurisdiction:: 

ǒ Dissemination of RAPs and RMPs 

ǒ Processing in accordance with the conflict resolution procedure 

ǒ Registration of complaints and claims 

ǒ Identification and clearing of the sites to be expropriated 

ǒ Participation in monitoring of resettlement and compensation 

ǒ  

ǒ Dissemination of the RAPs 

Customary chief 

President District 

Associations 

Consultants / NGOs  ǒ Socio-economic studies / RAP preparation  

ǒ Capacity building 

ǒ Stage evaluation, mid-term and final 

Justice  ǒ Judgment and conflict resolution (amicably, in case of disagreement) 

 

Compensation mechanisms  

Compensation and resettlement must precede the start of any field work. The compensation will be in 

kind or in cash, the valuation  of the affected property (land, constructions, etc.) will be made on the 

basis of the principle of full replacement cost. 
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Mechanisms for handling complaints  

Those who are affected by the  project will have a clear, equitable and transparent mechanism for 

handling complaints and possible conflicts: local mechanisms for amicable resolution; referral to local 

authorities; referral of justice as a last resort. Local mediation committees will be set up in each 

community concerned. Each Committee should have local representatives of all stakeholders in the 

resettlement process. In a context of due implementation of the grievance mechanism, recourse to justice 

will be the last alternative to which affected communities and people may seek. The PRAO will establish 

a grievance redress mechanism with the support of communities impacted by the Project. 
 

Budget for the implementation of the RPF  

The overall cost of resettlement is preliminary  estimated at 321 million FCFA (approximately 642,000 

US Dollars).  
 

Funding sources 

 
The Government of Guinea Bissau, through the Ministry of Finance, will assume responsibility for 

financing the payment of cash compensation for property losses, loss of  income and potential land 

acquisition. On the other hand, the PCU / PRAO will finance with the resources of the Project, activities 

related to the resettlement of PAPs (livelihoods restoration meaures, assistance measures to PAPs and 

vulnerable groups related to livelihoodsô restoration activities, participatory monitoring and evaluation 

of the resettlement process, capacity building and public consultation). 
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RESUME 

  
Contexte et justification du projet 

Afin de renforcer les acquis de leur partenariat dans le secteur de la pêche, le Gouvernement de la 

Guinée-Bissau, la Banque Mondiale (IDA) et la Commission Sous Régionale des Pêches (CSRP) sont 

en train de pr®parer la deuxi¯me phase du Projet R®gional des P°ches en Afrique de lôOuest (PRAO- 

Guinée-Bissau). Lôobjectif du PRAO- Guinée-Bissau /Phase II est dôam®liorer la gestion des p°cheries 

cibl®es, dôaugmenter la valeur post-capture des produits halieutiques dans les sites de débarquement 

cibl®s et de renforcer un environnement favorable au d®veloppement de lôaquaculture. 

 

Afin de minimiser ces effets sociaux d®favorables potentiels, il a ®t® requis lô®laboration du pr®sent 

Cadre de Politique de Réinstallation (CPR). A ce stade du projet, il sôagit dôun dôun outil de cadrage 

qui fournit ®galement des conseils pour la pr®paration des plans dôaction de r®installation 

lorsquôils sont jug®s n®cessaires au pr®alable, car toutes les activités prévues dans le projet nôont pas 

®t® d®finitivement et totalement identifi®es, et les sites dôintervention ne sont pas encore localis®s de 

façon précise et définitive. 

 

La Coordination de la mise en îuvre du Projet PRAO sera assurée par une Unité de Coordination (UCP) 

qui sera assistée par un Comité national de pilotage comprenant les différents acteurs impliqués dans le 

projet.  

 
 

Contexte et objectifs du Cadre de Politique de Réinstallation du Projet 

La présent  Cadre de politique de réinstallation (CPR) a été préparé pour répondre aux exigences de la 

politique OP 4.12 de la Banque mondiale sur la réinstallation involontaire. Le CPR est requis lorsquôun 

projet est susceptible dôavoir des impacts sur les terres, leurs biens et leurs moyens dôexistence sans que 

ces impacts puissent °tre d®finis pr®cis®ment avant lô®valuation du projet par la Banque ; et ce dans une 

perspective de prévenir les impacts négatifs multiformes des investissements du projet sur les 

populations en cas de déplacement forcé. 

La mise en îuvre de certains investissements du PRAO, notamment ceux concernant lôam®nagement 

des infrastructures (quais, postes de surveillance, sites aquacoles, etc.) pourrait induire des pertes de 

structures appartenant ou alors occupés par des privés, ainsi que la perte de sources de revenus, avec 

pour conséquence le déplacement économique des personnes affectées. 
 

Afin dôatt®nuer ces d®sagr®ments et de permettre que les conditions de vie des personnes et 

communaut®s affect®es soient am®lior®es ou tout au moins maintenues apr¯s la mise en îuvre des 

travaux, la Banque Mondiale a exigé du Gouvernement guinéen lô®laboration du présent CPR. Ledit 

CPR permettra au Projet de répondre aux exigences de la politique de sauvegarde 4.12 sur la 

réinstallation involontaire des populations.  
 

Ce CPR est donc un document cadre qui décline les impacts du projet et précise les principes et critères 

qui seront utilisés pour réinstaller ou indemniser les personnes déplacées. Il présente également les 

procédures et modalités institutionnelles de réinstallation conformément aux directives de la PO 4.12, 

en cohérence avec la législation guinéenne en mati¯re dôexpropriation pour cause dôutilit® publique et 

dôindemnisation des personnes affect®es. Le but principal est de fournir les orientations pour la 

pr®paration et la mise en îuvre des plans dôaction de réinstallation (PAR) spécifiques avant le début de 

tous travaux physiques. 
 

Impacts du projet sur les personnes, les biens et les moyens de subsistance 

Les impacts sociaux négatifs potentiels du projet proviendront essentiellement des travaux 

dôam®nagement des infrastructures de pêche et de surveillance. Outre l'acquisition éventuelle de terres, 

ces impacts  pourraient concerner  des pertes de structures édifiées par des privés, des pertes temporaires 

de revenus de commerce et de service, et des pertes de sources de revenus ou de moyens dôexistence 

(artisans/réparateurs, transformateurs de poisson, etc.).  
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On prévoit que le projet entraînera des déplacements physiques assez limitées, étant donné que 

l'infrastructure proposée sera principalement dans le domaine public maritime. En revanche, les impacts 

potentiels sur les revenus pourront être assez significatifs car les opérations du Projet seront localisées 

dans le domaine public maritime où en principe aucune propriété privée ne saurait être impactée, mais 

où il est fort probable de déplacer des activités de sources de revenus, même installées de façon 

irrégulière.  
 

Estimation du nombre de personnes  affectées par le projet  

A ce stade du projet, il est difficile de déterminer le nombre exact de personnes qui seraient affectées, 

parce que les ®tudes sp®cifiques du projet nôont pas encore ®t® men®es afin de cerner les limites des 

zones dôimpact spécifiques du PRAO Guinea Bissau. Toutefois, sur la base de la nature juridique du 

foncier (domaine public maritime) dans les sites dôintervention du Projet, on peut anticiper que les 

acquisitions involontaires de terres seraient assez limit®es car lôessentiel des sites serait dans le domaine 

public. Par contre, le Projet affectera les structures et autres aménagements mis en place par les acteurs 

du secteur de la pêche : les femmes transformatrices, les réparateurs de pirogue et de moteurs, etc. Ces 

chiffres sont donnés à titre indicatif. Un recensement et une étude socio-économique spécifiques seront 

nécessaires pour déterminer le nombre précis de personnes affectées, lors de lô®laboration des Plans 

dôAction de R®installation. 
 

 

Contexte légal et institutionnel de la réinstallation 

Le cadre juridique de la réinstallation des personnes affectées par le projet (PAP) dans le cadre de  

lôex®cution des activit®s du fonds additionnel tire sa source de la législation nationale (loi foncière ou 

Lei Da Terra, 5/98 du 23 Avril 1998). La comparaison entre le cadre juridique national en matière de 

recasement et la politique opérationnelle  PO.4.12 de la  Banque Mondiale a fait ressortir des points de 

convergence et des points de divergence. Au regard du dispositif juridique de la loi sur la terre, on 

constate des points de convergence sur les points suivants: indemnisation des PAPs ; date limite 

dô®ligibilit®, compensation en espèces ; information des populations mais surtout plusieurs points de 

divergence entre la législation nationale et la PO.4.12 de la BM. Toutefois en cas de contradiction ou de 

divergence entre la législation nationale et la PO.4.12, la législation nationale sera complétée par ce sont 

les dispositions de la PO.4.12 dans le cadre de la mise en îuvre des activit®s du projet.  
 

 

Quant au cadre institutionnel de la réinstallation, il fait intervenir différents institutions : (i)la 

Commission Nationale foncière pour ce qui concerne le contrôle de  lôoccupation des sols et de la loi 

foncière ; (ii) les Commissions Régionales et sectorielles ; (iii) la Direction G®n®rale de lôAgriculture 

(évaluation des impenses agricoles) ;(iv) la Direction G®n®rale de lôUrbanisme et Habitat (évaluation 

des impenses des bâtiments) ; (v) la Direction Générale de la Forêt et de la Faune (évaluation des 

impenses forestières, comme les mangroves) ; (vi) les Cabinets de Planification Régionale (CPR) qui 

abritent les Commissions foncières régionales et sectorielles ; (vii) l a collectivité locale de la zone du 

projet (région autonome de Bissau) ; (viii) les autorités administratives locales de la zone du projet ; (ix) 

les chefs coutumiers de la zone du projet; les organisations de la société civile locale. 

 

Éligibilité  à la compensation  

Les critères dô®ligibilit® ¨ la compensation sont (a) les d®tenteurs d'un droit formel et l®gal sur les terres, 

dont les droits coutumiers reconnus par les lois du pays; (b) ceux qui n'ont pas de droit formel sur les 

terres au moment où le recensement commence, mais qui ont des titres ou autres reconnus ou 

susceptibles de lô°tre par les lois du pays (c) les occupants irr®guliers qui nôont pas de droits ou de titres 

formels. Il faut pr®ciser que les personnes entrant dans la cat®gorie (c) nôont pas droit ¨ des 

compensations pour pertes de terre ; elles perçoivent une aide à la réinstallation et à la restauration des 

moyens de subsistance, en lieu et place de la compensation pour les terres quôelles occupent.  

 

La date limite dô®ligibilit® correspond au d®marrage effectif des opérations de recensement. Le projet 

veillera ¨ ce quôun d®dommagement juste et ®quitable soit assur® pour toutes les pertes ainsi subies, en 

référence au taux du marché en vigueur et au coût intégral de remplacement pour les structures 

sans dépréciation. 
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Procédures de participation et de consultation 

La participation des populations dans le processus de planification et de mise en îuvre du plan de 

r®installation est une des exigences centrales de la Banque Mondiale (BM). Lôalin®a 2b de la PO.4.12 

de la BM précise que « les populations devront être consultées de manière constructive et avoir la 

possibilit® de participer ¨ la planification et ¨ la mise en îuvre des programmes de r®installation ». Dans 

le cadre du PRAO, des consultations ont été menées à Bissau (Port da Bandim) ; dans la région de  

Cacheu (Cacheu et Caiɧ) et dans la r®gion de Quinara. Lors de la mise en îuvre, le projet  veillera à 

informer, consulter et donner lôopportunit® aux PAP de pouvoir participer de mani¯re constructive ¨ 

toutes les étapes du processus de réinstallation.  
 

Principes généraux et procédures de la réinstallation 

Les principes généraux qui serviront de guides à toutes les opérations de réinstallation tiendront compte 

des quatre étapes suivantes : informer et impliquer et consulter pleinement les PAP ainsi que leurs 

communautés dans la conception des mesures d'indemnisation et d'assistance; détermination du ou (des) 

sous projet(s) à financer ; en cas de nécessité, définir un PAR ; approbation du PAR et mise en îuvre 

du PAR. 

 

Le tableau ci-dessous indique les différentes responsabilit®s de la mise en îuvre. 

 

Institutions Responsable Domaine de responsabilités   

Comité de Pilotage 

du PRAO 

 

Président du Comité de 

Pilotage 
¶  

¶ Approbation et diffusion des PAR/ PSR 

¶ Supervision du processus 

UCP Coordonnateur de lôUCP 

Expert environnement et 

social de lôUCP 

¶ Diffusion du CPR aux PAP et aux parties prenantes du 

projet 

¶ Instruction de la d®claration dôutilit® publique  

¶ Sélection sociale des sous-projets en vue de déterminer si un 

PAR est nécessaire 

¶ Mise en place des commissions dôévaluation 

¶ Travail en étroite collaboration avec les communes ou autres 

organes dôex®cution 

¶ Assistance aux organisations communautaires   

¶ D®signation de lôExpert Social de lôUnit® de gestion du projet 
charg® de la coordination de la mise en îuvre des PAR 

¶ Gestion des ressources financières allouées 

¶ Indemnisation des ayants-droits 

¶ Supervision Suivi/évaluation de la réinstallation  

¶  

¶ Reporting périodique à la Recrutement de consultants/ONG 

pour réaliser les études socio-économiques, les PAR et le suivi 

¶ Recrutement et supervision des Consultants ou ONG 

¶ Mise en place et financement des Comités de médiation 

locaux 
Commission 

Foncière de Bissau 

Président de la 

Commission 

 

¶ Évaluation des biens affectés 

¶ Libération des emprises 

¶ Participation au suivi de proximité  

Direction du 

Service national de 

géographie et de 

cadastre 

 ¶ Elle recoit et traite les plaintes en cas de contestation sur les 

affaires foncières 

Comités de 

médiation locaux 

 ¶ Traitement des plaintes (autres que les plaintes relatives 

aux terres) 
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Ministère chargé 

des Finances  

Direction Générale du 

Budget 
¶ Mobilisation et gestion des ressources financières allouées 

¶ Paiement des compensations 

Collectivités 

locales 

Maire de Bissau 
Dans chaque jurisdiction respective: 

¶ Diffusion des PAR/ PSR 

¶ Identification et lib®ration des sites devant faire lôobjet 
dôexpropriation 

¶ Participation au suivi de la réinstallation et des indemnisations 

¶ Participation à la résolution des conflits 

Chef coutumier 

Président Associations de 

Quartier 

Consultants/ONG  ¶ Études socioéconomiques 

¶ Réalisation des PAR  

¶ Renforcement de capacités 

¶ £valuation dô®tape, ¨ mi-parcours et finale 

Justice  ¶ Jugement et résolution des conflits (en cas de désaccord à 

lôamiable) 

 

Les mécanismes de compensation  

Les compensations et la réinstallation devront impérativement précéder le démarrage de tous travaux 

sur le terrain. Les compensations sôeffectueront en nature ou en num®raire, les modalit®s de calcul des 

biens affect®s (terrain, constructions, etc.) sôeffectueront sur la base du principe du coût de remplacement 

intégral. 
 

Les mécanismes de gestion des plaintes  

Les personnes qui sont affectées par le projet auront à leur disposition un mécanisme clair, équitable et 

transparent de gestion des plaintes et des conflits éventuels : mécanismes locaux de résolution à 

lôamiable; saisine des instances locales; saisine de la justice en dernier recours. Des comités locaux de 

médiation seront mis en place dans chaque collectivité concernée. Chaque Comité devra disposer des 

représentants locaux de toutes les parties prenantes au processus de réinstallation. Dans un contexte de 

mise en îuvre correcte du m®canisme de r®clamation, le recours à la Direction du Service national de 

géographie et de cadastre ou à la justice sera une autre alternative à laquelle les communautés et 

personnes affectées pourraient solliciter. Le suivi du mécanisme de gestion des plaintes sera sous la 

responsabilité du Projet avec lôappui des communautés impactées par le Projet. 
 

Budget de la mise en îuvre du CPR  

Le coût global de la réinstallation est estimé de façon préliminaire à 321 000 000 CFA soit (environ 642 

000 dollars US).  

 

Sources de financement 

Le gouvernement de la Guinée Bissau, à travers le Ministère des Finances, assumera la responsabilité 

du financement concernant le paiement des compensations en espèce des pertes de biens, les pertes de 

revenu ainsi que lôacquisition ®ventuelle de terres. En revanche, lôUCP/PRAO financera avec les 

ressources du Projet, les activités liées à la réinstallation des PAP, (le retablissement des moyens de 

subsistence, les mesures dôassistance aux PAPs et groupes vuln®rables li®es ¨ la restauration des moyens 

de subsistance, le suivi/évaluation participatifs de la réinstallation, le renforcement des capacités et la 

consultation publique).  
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1. INTRODUCTION  
 

1.1. Objectif du Cadre de Politique de Réinstallation (CPR) 

 

Contexte et justification du projet 

Afin de renforcer les acquis de leur partenariat dans le secteur de la pêche, le Gouvernement de la 

Guinée-Bissau, la Banque Mondiale et la Commission Sous Régionale des Pêches (CSRP) sont en train 

de pr®parer la deuxi¯me phase du Projet R®gional des P°ches en Afrique de lôOuest (PRAO- Guinée-

Bissau). Lôobjectif du PRAO- Guinée-Bissau /Phase II est dôam®liorer la gestion des p°cheries cibl®es, 

dôaugmenter la valeur post-capture des produits halieutiques dans les sites de débarquement ciblés et de 

renforcer un environnement favorable au développement de lôaquaculture. 

 

Afin de minimiser ces effets sociaux d®favorables potentiels, il a ®t® requis lô®laboration du pr®sent 

Cadre de Politique de Réinstallation (CPR). A ce stade du projet, il sôagit dôun document de cadrage car 

toutes les activités pr®vues dans le projet nôont pas ®t® d®finitivement et totalement identifi®es, et les 

sites dôintervention ne sont pas encore localis®s de faon pr®cise et d®finitive. 

 

Objectif de la réinstallation 

Lôobjectif global du pr®sent Cadre de Politique de R®installation (CPR) est de disposer dôun outil de 

r®f®rence dôorientation et de planification, le plus clair possible, pour assurer le maintien et/ou 

lôam®lioration des conditions dôexistence des populations affect®es. A cet effet il se propose de d®crire 

et de clarifier les principes et procédures de déplacement des populations, les arrangements 

organisationnels et les crit¯res de conception appliqu®s aux sous projets dans la mise en îuvre du Projet 

PRAO national. Le CPR établit, dans le cadre réglementaire relatif aux lois nationales et aux politiques 

de sauvegarde de la Banque Mondiale (BM), les principes de réinstallation, les critères d'éligibilité des 

personnes affectées, ainsi que les mécanismes de consultation publique applicables. Le CPR guide 

l'élaboration ult®rieure de Plan(s) dôAction de R®installation et dôIndemnisation (PAR), requis pour tout 

déplacement involontaire de population. Ce PAR sera réalisé quand les différentes interventions et leurs 

respectives sites dôex®cution du Projet seront bien définies. La politique de la Banque Mondiale PO 4.12 

constitue le cadre de référence pour la préparation de ce CPR.  

 

1.2. Description du projet PRAO Guinée Bissau 

 

Composante 1 : gestion améliorée des pêcheries sélectionnées 

 

Sous-Composante 1.2 au niveau national 

 

Gestion des pêches et des informations 

¶ Mise en îuvre du plan annuel de gestion des p°ches existant 

¶ Préparation de plans de gestion améliorée des pêcheries sélectionnées (crustacés, poissons et 

céphalopodes) 

¶ Réalisation de campagnes d'évaluation scientifiques dans la zone côtière et la ZEE de la Guinée-

Bissau 

¶ Renforcement du programme dôobservateur des p°ches national existant 

¶ £laboration et mise en îuvre dôun nouveau programme dôobservateur scientifique national pour 
les espèces principales PA et PI 

¶ Suivi de la biologie des principales espèces dans les ports de débarquement PA (Buba, Cacine, 

Cacheu, Bandim, etc.) 

¶ Suivi et traitement des données de débarquements/ captures de la pêche artisanale 

¶ R®alisation dôenqu°tes socio-économiques et enquêtes cadres pour les pêcheries sélectionnées 

¶ Opérationnalisation du modèle bio économique conçu pendant la première phase (formation) 

¶ Gestion des captures accessoires par les navires de pêche industrielle 

¶  Production et transmission réguli¯re dôinformations sur le secteur aux acteurs, dans les d®lais 

déterminés  
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Systèmes de Suivi, Contrôle et Surveillance (SCS) 

¶ Cadre juridique, institutionnel et règlementaire pour la surveillance participative 

¶ Renforcement du système de suivi contrôle et surveillance des pêches (VMS, Radar, AIS).  

¶ Mise en îuvre les Mesures du ressort de lô£tat du port (Accords de la FAO de 2009);  

¶ Étude sur les « Mécanismes de financement durable des fonctions essentielles de gestion des 

pêches (suivi des stocks, inspection et contrôle de qualité des produits de pêche et autres).  

¶ Appuyer les processus de ratification des conventions internationales (conventions, accords et 

arrangements internationaux ayant incidence sur la pêche et l'environnement) 

¶ Harmonisation avec les instruments légaux régionaux et internationaux (mise en conformité 

avec les instruments juridiques internationaux)  

¶ Immatriculation des navires de pêche (PA et PI) et mise à jour régulière du registre. 

¶ Construction et ®quipement de la station c¹ti¯re de surveillance dôOrango 

 

Gestion des pêches et des informations - AMP 

¶ Renforcer le système de suivi écologique et socio-économique dans les AMP 

¶ Recherche, coopération et coordination scientifique 

 

SCS ï Aires marines Protégées (AMP) 

¶ Renforcer, contrôler, surveiller activités illégales dans les AMP 

 

Infrastructure et capacité de gestion 

¶ Construction de lôespace physique du Minist¯re des P°ches pour h®berger les services dôappui 

au développement des pêches, le siège pour le PRAO GB et autres projets de développement.  

¶ Construction de lô®difice du Centre de Recherche Appliqu®e des P°ches (CIPA) et du laboratoire 
de recherche  

¶ Gestion administrative et fonctionnement IBAP/AMP 

¶ Augmenter la durabilité financière pour la gestion du Système National des Aires Protégés 

(SNAP) 

 

Communications 

¶ Divulgation et sensibilisation (communication et éducation)  

 

Sous composante 1.3 au niveau local 

 

¶ Élaboration de plans de gestions et modalités de cogestion 

¶ Constitution de groupements de cogestion 

¶ Reconnaissance officielle des droits et obligations du/des groupements ¨ la mise en îuvre de 
plans de gestion local  

¶ Mise en îuvre de plans de gestions par les communautés dans 4 sites 

¶ Formation et capacitation 

¶ Cr®ation de cellules dôaccompagnement et de surveillance participative (dans les zones de P°che 
artisanale) 

¶ Equipements et manutention  

¶ Renforcer et consolider les instruments de gestion et structures de Gouvernance des AMP 

¶ Construction du siège de la Délégation de Pêche Artisanale de Cacheu 

¶ Communication, Éducation et sensibilisation environnemental des pêches et dans les AMP au 

niveau des sites ciblés 

 

Composante 2: traitement amélioré du poisson et des produits halieutiques 

 

Sous composante 2.2 au niveau national 

 

¶ Acquisition et mise en îuvre du syst¯me de gestion avanc®e ñLaboratoire Digitalò  
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¶ Calibration p®riodique dô®quipements  

¶ Certification et licenciement sanitaire des produits de la pêche destinés à la consommation locale 

et ¨ lôexportation. 

 

Sous composante 2.3 au niveau local 

 

¶ Construction et équipement des entrepôt avec des dispositifs de conservation séparés 

(individuels) pour la conservation et commercialisation des produits pêche  

¶ Acquisition et installation des fabriques de glace, de chambres de stockage de glace  et de 

hangars de première vente de poisson 

¶ Acquisition dô®quipements de collecte et traitement des r®sidus organiques et ®vacuation des 
r®sidus solides r®sultats de lôactivit® de pêche  

¶ Réalisation du pavé des espaces portuaires.  

¶ Construction de casiers (cacifos) pour les pêcheurs artisanaux et de maisons des pêcheurs  

¶ Construction de débarcadères (quais de débarquements) de pêche artisanale. 

¶  Amélioration des conditions de conservation des captures à bord des pirogues (Alto Bandim, 

Cacheu, Bubaque, Uracane, Varela, Caio, Biombo, Buba): 

¶ Formation et renforcement de capacité de pêcheurs et commerçants de poissons (Alto Bandim, 

Cacheu, Caio, Biombo, Cacine, Varela, Uracane, Bubaque).  

¶ £tude diagnostique participatif en vue dôidentifier les probl¯mes li®s ¨ lôactivit® p°che et les 
activités alternatives de subsistance (Caio, Varela, Biombo et Buba). 

¶ Valoriser et promouvoir les initiatives locales de conservation et de développement durable dans 

les AMP 

¶ Appuyer la construction et la manutention des infrastructures des AMP et de lôIBAP  

 

Composante 3 : am®lioration de lôenvironnement propice au d®veloppement de lôaquaculture 

 

Sous composante 3.2 au niveau national 

¶ Cadre juridique, institutionnel et r¯glementaire pour lôaquaculture et les organisations socio 
professionnelles de pêche 

¶ Actualisation de la stratégie nationale aquaculture et élaboration du programme national de 

recherche dans le domaine de lôaquaculture 

 

Sous composante 3.3 au niveau local 

¶ Installation dôune station exp®rimentale pilote  

¶ Renforcement de la capacit® productive des trois noyaux dôaquaculture d®j¨ existants dans le 
pays (Quinhamel, Contubel e Pitche). 

 

Composante 4. Gestion du projet, suivi et évaluation et coordination régionale  

¶ Mise en îuvre nationale 

¶ Coordination régionale 

 
Selon lô®quipe de pr®paration du PRAO II, avec le plan dôam®nagement qui est en cours de finalisation 

il y aura des mesures dôatt®nuation des impacts de restriction avec la CIPA qui va déterminer le total 

admissible de capture, le maillage des filets et il y aura lôalternance des zones de p°che pour ne pas 

freiner lôactivit® de p°che, entre autres. Dans ce cadre, les mesures dôaccompagnement social et de 

reconversion, si besoin il y a, doivent être prise et renforcées à travers notamment le micro-crédit. 

Lô®quipe de pr®paration est dôavis que PRAO II peut obtenir avec lôEtat des terres pour construire 

dô®ventuelles infrastructures dans les zones de p°che sans besoin de recourir à une expropriation pour 

cause dôutilit® publique car il y a encore des r®serves fonci¯res disponibles qui les communaut®s peuvent 

céder au PRAO II avec, bien entendu, une  négociation avec les populations locales qui délibèrent en 

matière de foncier. 
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1.3. Application et mise en îuvre de la Politique Opérationnelle de la Banque mondiale 

 
La politique op®rationnelle PO 4.12 ñR®installation Involontaireò (D®cembre 2001) doit °tre suivie par 

la Banque mondiale lorsquôun projet est susceptible dôentra´ner une r®installation involontaire, des 

impacts sur les moyens dôexistence, lôacquisition de terre ou des restrictions dôacc¯s ¨ des ressources 

naturelles. Les principales exigences que cette politique introduit sont les suivantes : 

 

1. La Réinstallation involontaire doit autant que possible être évitée ou minimisée, en envisageant des 

variantes dans la conception du projet, 

2. Lorsquôil est impossible dô®viter la R®installation, les actions de R®installation doivent °tre conues 
et mises en îuvre en tant que programmes de d®veloppement durable, en mettant en place des 

ressources suffisantes pour que les personnes déplacées par le projet puissent profiter des avantages 

du projet. Les personnes déplacées doivent être consultées et doivent participer à la planification et 

¨ lôex®cution des programmes de R®installation. 

3. Les personnes déplacées doivent être assistées dans leurs efforts pour améliorer leur niveau de vie, 

ou au moins pour le restaurer ¨ son niveau dôavant le d®placement.  

 
En termes dô®ligibilit® aux b®n®fices de la R®installation, la politique PO 4.12 distingue trois cat®gories 

parmi les Personnes Affectées par le Projet (PAPs) : 

a) Les d®tenteurs dôun droit formel sur les terres (y compris les droits coutumiers et traditionnels 
reconnus par la législation du pays) ; 

b) Celles qui nôont pas de droit formel sur les terres au moment o½ le recensement commence, mais 

qui ont des titres fonciers non officiels ou autres ð sous réserve que de tels titres soient reconnus 

par les lois du pays ou puissent lô°tre dans le cadre dôun processus identifi® dans le plan de 

Réinstallation.  

c) Celles qui nôont ni droit formel ni titres susceptibles dô°tre reconnus sur les terres quôelles occupent. 

 
La politique de la Banque mentionne que la préférence doit toujours être donnée, pour les personnes 

dont la subsistance est basée sur la terre, au remplacement de la terre perdue par des terrains équivalents, 

plut¹t quô¨ une compensation mon®taire.  

Les personnes relevant des alinéas a) et b) ci-dessus reoivent une compensation pour les terres quôelles 

perdent. Les personnes relevant du c) reçoivent une aide à la  Réinstallation en lieu et place de la 

compensation pour les terres quôelles occupent, et toute autre aide permettant dôatteindre les objectifs 

®nonc®s dans la pr®sente politique, ¨ la condition quôelles aient occup® les terres dans la zone du projet 

avant une date limite fix®e par lôEmprunteur et acceptable par la Banque. Les personnes occupant ces 

zones apr¯s la date limite nôont droit ¨ aucune compensation ni autre forme dôaide ¨ la R®installation. 

En dôautres termes, les occupants informels (cat®gorie c- ci-dessus) sont reconnus par la politique PO 

4.12 comme ®ligibles, non ¨ une indemnisation pour les terres quôils occupent, mais ¨ une assistance ¨ 

la Réinstallation. 

Selon la politique PO 4.12, le plan de Réinstallation ou le cadre de politique de Réinstallation doivent 

comprendre des mesures permettant de sôassurer que les personnes d®plac®es : 

1. Sont informées sur leurs options et leurs droits relatifs à la Réinstallation, 

2. Sont consultées sur des options de Réinstallation techniquement et économiquement réalisables, et 

peuvent choisir entre ces options, 

3. Bénéficient dôune indemnisation rapide et effective au co¾t de remplacement int®gral, pour les biens 

perdus du fait du projet, 

4. Si un déplacement physique de population doit avoir lieu du fait du projet, le plan de Réinstallation 

ou le cadre de politique de Réinstallation doit en outre comprendre des mesures assurant : 
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i. Que les personnes déplacées reçoivent une assistance (telle que des indemnités de déplacement) 

au cours du déplacement, 

ii. Quôelles puissent b®n®ficier de maisons dôhabitation, ou de terrains ¨ usage dôhabitation, ou de 

terrains agricoles, pour lesquels le potentiel de production et les avantages sont au moins 

équivalents aux avantages du site de départ. 

 
1.4. Impacts sociaux négatifs potentiels  

1.4.1. Impacts potentiels du projet sur les personnes, les biens et les moyens de subsistance 

 

1.4.1.1. Principales activités potentielles sources dôimpact du projet 

Les principales activités possibles sources dôimpact du projet sont : 

¶ Construction et équipement des infrastructures liées aux entités de gestion du projet ou à la 

gestion des ressources halieutiques  

¶ Aménagement physique des infrastructures déjà existantes pour des agences liées à la gestion 

des ressources halieutiques 

¶ Construction et ®quipement dôentrep¹ts pour la conservation et commercialisation des produits 

de pêche  

¶ Acquisition et installation de fabriques de glace, de chambres de stockage de glace  et de hangar 

de première vente de poisson 

¶ Réalisation de pavés 

¶ Construction de casiers (cacifos) pour les pêcheurs artisanaux de maisons des pêcheurs  

¶ Construction de débarcadères (quais de débarquements) de pêche artisanale 

 
 

1.4.1.2. Impacts potentiels sur les terres et les structures  

Les impacts potentiels sur les terres et les structures sont les suivants : 

¶ La perte de terres suite à leur acquisition pour la construction des infrastructures 

¶ la perte de structures privés (magasins, garages, installations de pêche ; etc.) 

Toutefois, lôacquisition de terre pourrait être relativement limitée du fait que les sites potentiels seraient 

pour lôessentiel dans le domaine public maritime ou sur des terrains appartenant aux institutions 

concernées. 

1.4.1.3. Impacts potentiels sur les moyens dôexistence (sources de revenus) 

Les impacts sur les moyens dôexistence concerneront notamment la perte de revenus chez les femmes 

transformatrices de poissons, les artisans et les commerçants installés sur les sites et qui devront arrêter 

leurs activités durant la phase travaux.  

 

1.4.2. Estimation de lôimpact 

A ce stade du projet, il est difficile de déterminer le nombre exact de personnes qui seraient affectées, 

parce que les ®tudes sp®cifiques du projet nôont pas encore ®t® men®es afin de cerner les limites des 

emprises spécifiques du PRAO. Toutefois, sur la base de la nature juridique du foncier (domaine public 

maritime) dans les sites dôintervention du Projet, on peut anticiper que les acquisitions involontaires de 

terres seraient limitées. Lôimpact dépendra des études de faisabilité et le choix des sites. Un recensement 

et une étude socio-économique spécifiques seront nécessaires pour déterminer le nombre précis de 

personnes affect®es, lors de lô®laboration des Plans dôAction de R®installation (PAR). 
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1.4.3. Impacts sur les revenus et assistance à la restauration des revenus 

Un principe fondamental de la politique de la Banque mondiale sur la réinstallation involontaire est que 

les personnes affectées par la perte de terre doivent être après le déplacement « au moins aussi bien 

économiquement, si possible mieux è quôavant le déplacement. 

Si lôimpact sur les terres est tel que les personnes sont affect®es dans leurs moyens dôexistence, la 

préférence doit être donnée à des solutions où la terre perdue est remplacée par un autre terrain plutôt 

que par une compensation monétaire. 

Dôautre part, la politique de la Banque mondiale généralise cette exigence aux personnes physique et 

économiquement déplacées même si elles ne perdent pas forcément un terrain dont elles sont 

propriétaires, mais perdent leur moyen de subsistance : ceci peut être le cas par exemple pour des 

locataires de terres, des métayers, ou des ouvriers agricoles. 

Les consultations avec les PAP seront essentielles pour discuter des façons dont les impacts du projet 

sur le déplacement économique peuvent être traités. Il sera également important de veiller à ce qu'il 

existe des procédures en place pour minimiser tout conflit social, y compris la violence basée sur le 

genre, et risques sanitaires entre les travailleurs des chantiers de construction et les communautés locales. 

Les mesures de restauration du niveau de vie seront pr®cis®es dans les Plans dôAction de R®installation 

(PAR). Elles comprendront, par exemple, les mesures suivantes : 

¶ Mesures de développement local (cultures, b®tail, etcé) ; 

¶ Un soutien à la microfinance (épargne et crédit), et autres mesures de développement des petites 

activités commerciales et artisanales ; 

¶ La formation et le développement des capacités. 
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2. PROCESSUS D'EXPROPRIATION ET DE GESTION DES IMPACTS 

SOCIAUX POTENTIE LS 

 
2.1. Examen des politiques, des cadres juridiques et institutionnels sur l'expropriation et la 

réinstallation 

 
Les infrastructures, les installations et aménagements prévus dans le cadre du Projet pourraient entrainer 

des pertes de terre, la destruction de bâtiments et la perte de revenus. Par conséquent le cadre légal et 

institutionnel de la réinstallation sera régi par la législation nationale et la Politique Opérationnelle 4.12 

de la Banque Mondiale qui participe au financement du Projet. En cas de divergence entre les deux 

proc®dures, côest celle qui est plus avantageuse pour les populations impact®es qui sera appliqu®e. 

2.1.1. Le régime foncier national 

Le cadre légal est composé des textes nationaux traitant du sujet, de la politique et des procédures qui 

encadrent la réinstallation involontaire et les indemnisations qui sont associées. 

 

2.1.1.1. Le régime foncier 

Apr¯s lôind®pendance Nationale, en 1974, lô£tat de Guin®e-Bissau adopte la loi 4/75 qui nationalise la 

terre et stipule que : sur lôensemble du territoire nationale, le sol est int®gr® dans la propri®t® publique 

de lô£tat. Cette loi visait essentiellement ̈ attirer lôattention des citoyens sur le droit de la propri®t® 

publique, le droit à la terre, au sol et au sous-sol et à introduire un nouveau concept sur le droit à la 

propriété foncière qui pourrait entraîner la perte de celle-ci au cas o½ elle nôest pas viabilisée.  

 

Contrairement à la loi qui prédominait autrefois, le DEC 43893 de 1961, concevait deux types de droits 

de propri®t®, celle de lô£tat et celle des communaut®s, appel®es zones r®serv®es. Celle de lô£tat, ¨ 

lôexception des zones interdites par la loi ou le règlement, stipule que la terre est destinée à la répartition. 

Celle des communaut®s, appel®es zones r®serv®es ou dôusage prot®g® pour les populations, concerne les 

zones cultiv®es et les zones de r®sidence ¨ lôexception des zones de la jach¯re et des zones de collecte. 

 

Toutefois enfin de favoriser un d®veloppement local harmonieux, lô£tat octroi un droit dôusage privatif 

aux populations locales et structures locale ainsi quôil le stipule dans lôarticle 4 ç La présente loi 

reconnait à tous les citoyens le droit dôusage privatif de la terre, sans distinction de sexe, dôorigine sociale 

ou de provenance sociale ¨ lôint®rieur du territoire national. Afin de mieux garantir lôexploitation 

®conomique, lôhabitat, lôutilit® sociale, et dôautres activit®s productrices et sociales, lô£tat peut conf®rer 

des droits dôusage privatifs ¨ des entit®s nationales ou ®trang¯res, individuelles ou collectives qui 

prennent en compte lôint®r°t sup®rieur de la Nation telle que d®finie dans les plans et objectifs de 

développement ®conomique et social. Les droits dôusage privatifs seront accordés au moyen de : a) 

Lôusage coutumier ; b) La concession ». 

 

2.1.1.2. La l®gislation en mati¯re dôexpropriation 

La base juridique dôexpropriation pour cause dôutilit® publique est la loi foncière No. 5/98 du 23 Avril 

1998  (Lei da Terra) qui  Loi a complètement présenté une nouvelle logique, en vue de garantir la terre 

aux communautés locales, en intégrant des droits de terrain habituels dans le cadre juridique et en 

reconnaissant les droits traditionnels. Essentiellement, la Loi a établi la légitimité tant du système 

d'enregistrement de terrain administratif formel centralisé que des différents systèmes de droit de terrain 

habituels qui existent dans le pays, sans exposer en détail le processus formel d'acquisition de terrain. 

 

Spécifiquement, la Loi foncière de 1998 établit un système de terrain administratif formel (Commission 

Nationale agraire, Commissions Régionales et commission sectorielles) tout en admettant la légitimité 

de gestion des communautés locales. 

 

Lôannulation du droit dôusage privatif pour tous les usagers peut intervenir selon la l®gislation guin®enne 

suite ¨ une expropriation pour cause dôutilit® publique. Dans ce cas, côest lô£tat en son article 27 qui 
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« éindemnisera le concessionnaire. Le coup de lôindemnisation prendra en compte la valeur r®elle des 

biens, des meubles, des immeubles, des bienfaits et appartenant à la concession à compter de la date 

dôannulation ». 

 
Au co¾t ainsi calcul®, sôajouterons : (i) une quantité égale aux bénéfices liquides prévus pour une période 

de cinq ans, qui sont estimés  à partir de la moitié des bénéfices réalisés  pendant les trois ans ; (ii) un 

int®r°t qui va de la date dôannulation de la concession ¨ celle du paiement de lôindemnisation, plus la 

taxe de décompte de la banque de Guinée Bissau ». 

 

2.1.1.3. La loi nÜ10/2010 du 24 septembre relative ¨ lô£valuation environnementale 

Cette loi sur lô®valuation environnementale traite aussi, en son article 4 alin®a É, de la question des 

Plans de Compensation et de Réinstallation en cas de déplacement involontaire physique ou 

économique. 

 

 

2.2. Politique Opérationnelle PO 4.12 de la Banque Mondiale 

 

La politique opérationnelle PO/BP 4.12 "Réinstallation Involontaire" doit être suivie lorsquôun projet 

est susceptible d'entraîner une réinstallation involontaire, des impacts sur les moyens d'existence, 

l'acquisition de terre ou des restrictions d'accès à des ressources naturelles. Les principales exigences 

introduites par cette politique sont les suivantes : 

¶ la réinstallation involontaire doit autant que possible être évitée ou minimisée, en envisageant 

des variantes dans la conception du projet ; 

¶ lorsqu'il est impossible d'éviter la réinstallation, les actions de réinstallation doivent être conçues 

et mises en îuvre en tant que programmes de d®veloppement durable, en mettant en place des 

ressources suffisantes pour que les personnes déplacées par le projet puissent profiter des 

avantages du projet. Les personnes déplacées doivent être consultées et doivent participer à la 

planification et à l'exécution des programmes de réinstallation. 

¶ Les personnes déplacées doivent être assistées dans leurs efforts pour améliorer leur niveau de 

vie, ou au moins pour le restaurer à son niveau d'avant le déplacement. 

 

La politique est décrite dans des termes génériques qui peuvent être immédiatement adaptés pour chaque 

cas de projet.   

 

D'abord, PO 4.12 exige une pleine information et participation des personnes déplacées, avec 

l'accentuation particulière sur l'inclusion des pauvres, les populations vulnérables et/ou marginalisées 

dans une communauté. La raison ici n'est pas seulement que les gens ont un droit de savoir quels 

investissements et projets sont entrepris, ils ont une forte voix dans la réalisation de ces choix. Et comme 

les segments défavorisés d'une communauté peuvent ne pas se sentir concernés ou assez confiants pour 

participer, des efforts spéciaux doivent être faits pour impliquer la communauté entière, pour que chacun 

comprenne, approuve et soutienne ainsi l'initiative. 

 

Du point de vue de l'acquisition des terres et de lô®valuation des revenus, PO4.12 souligne l'importance 

de compensation complète et à temps, pour tous les biens perdus à cause de l'acquisition pour un 

développement financ® par la Banque mondiale. Lôexplication est simple : les gens qui laissent place au 

projet ou à l'investissement ne devraient pas aussi être forcés à supporter le coût du projet. Le fait de 

faire autrement va probablement appauvrir davantage non seulement la population affectée par le projet, 

mais surtout contredit le principe même de développement qui est l'amélioration économique de  tous 

(plutôt que le bien général juste) 

 

L'autre exigence importante de la politique PO4.12 est de restituer au moins les niveaux de vie des PAP 

et de préférence de les améliorer. Le principe fondamental ici, de nouveau, est de garantir que ceux-là 

qui renoncent le plus pour le projet (par ex., leur terrain, leurs maisons, leurs activités socioéconomiques) 

soient assistés aussi pleinement que possible pour restituer leurs moyens d'existence pour qu'ils puissent 
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maintenir ou améliorer leurs niveaux de vie. Pour garantir que l'indemnisation et la réhabilitation 

économique surviennent comme planifié, OP 4.12 exige aussi un programme de suivi/évaluation pour 

contr¹ler lô®volution du projet 

 

2.2.1. Cadre institutionnel de la réinstallation 

2.2.1.1. Acteurs concernés 

Plusieurs institutions interviennent dans la procédure de réinstallation des populations dans le cadre des 

projets de d®veloppement. Ces institutions pour lôessentiel participent ¨ la gestion de la terre. Il sôagit 

entre autres:  

¶ du gouvernement par lôentremise du cabinet du Premier Ministre (dont le Ministère des finances 

en charge des compensations financières) 

¶ des municipalités qui représentent les collectivités locales (Mairies) 

¶ des communautés locales (Chefs coutumiers et Associations de Quartier) 

¶ des commissions foncières 

¶ des organisations de la société civile, y compris les organisations des femmes 

¶ Les services du cadastre et dôenregistrement (Direction du Service national de géographie et de 

cadastre). 

Ainsi, les  institutions dont les missions et comp®tences sont d®clin®es ainsi quôil suit ¨ savoir : la gestion 

et la fiscalisation lôutilisation de la terre reviennent ¨ la Commission Fonci¯re Nationale et ¨ des 

Commissions Foncières Régionales, sectorielles et  de section dont la composition sera fixée par le 

même règlement. 

 

Il appartient à la Commission Foncière Nationale qui fonctionne sous la tutelle du Premier Ministre, 

dans le respect de la politique de gestion int®gr®e, de coordonner et de superviser lôaction des 

commissions régionales, sectorielles et de section. 

 

Il résulte de cette loi que les Commissions Foncières mèneront leurs actions en étroite collaboration et 

coopération avec les autorités locales, conformément aux compétences dévolues aux collectivités 

locales. 

 

Les Communautés Locales exercent des pouvoirs de gestion conformément aux usages respectifs et 

coutumiers dans toute la zone située dans les limites historiques et territoriales, y compris les zones 

habitu®es, cultiv®es et de jach¯re, les zones dôusage commun, les pâturages, les ressources hydrauliques 

et maritimes, les forêts sacrées ou destinées à des fins sociales, culturelles et économiques. 

 

Au total, les acteurs et institutions ci-dessous vont participer activement ¨ la mise en îuvre des mesures 

dôexpropriation, dôindemnisation et de r®installation : 

 

¶ LôAutorit® Comp®tente dô£valuation Environnementale (AAAC), 

¶ La Direction G®n®rale de lôAgriculture (®valuation des impenses agricoles) ; 

¶ La Direction G®n®rale de lôUrbanisme et Habitat (évaluation des impenses agricoles) ; 

¶ La Direction Générale de la Forêt et de la Faune (évaluation des impenses forestières) ;  

¶ La Commission Nationale foncière : contr¹le lôoccupation des sols et de la loi fonci¯re ; 

¶ Les Cabinets de Planification Régionale (qui abritent les Commission foncières régionale et 

sectorielles) ; 

¶ Les collectivités locales des zones concernées par le projet ; 

¶ Les autorités administratives locales ; 

¶ Les chefs coutumiers. 

¶ Les associations de quartiers 
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2.2.1.2. Évaluation des capacités en matière de réinstallation des acteurs institutionnels 

Au niveau des régions, les services techniques et autres institutions locales (travaux publics, urbanisme, 

domaine, agriculture, etc.) ont certes une expérience en matière d'indemnisation et de déplacement de 

populations mais, ces activit®s ont ®t® men®es dans le cadre dôop®rations classiques qui ont fait appel  

uniquement à la procédure nationale à savoir l'évaluation du bien affecté par la commission 

départementale d'évaluation des impenses et la fixation de la valeur de celui-ci et les paiement des 

impenses. Il sôagit en g®n®ral de structures mises en place de faon ç ad hoc è, compos®es dôagents 

provenant des services techniques de lô£tat (urbanisme, agriculture, environnement ; etc.), avec une 

mission essentiellement centr®e sur lôexpropriation et lôindemnisation. Leurs membres sont relativement 

familiers aux questions fonci¯res et dô®valuation des impenses (pertes agricoles, pertes de terres, pertes 

dôhabitations ; etc.) selon les dispositions nationales dont certaines sô®cartent des proc®dures et 

exigences de la Banque mondiale.  

 

Toutefois, des insuffisances sont notées dans la maîtrise des procédures de la Banque mondiale. Mais la 

contrainte majeure r®side dans lôapplication des bar¯mes officiels pr®®tablis des biens affectés, qui ne 

correspondent pas toujours ¨ la valeur r®elle du bien affect®, ce qui est ¨ lôorigine de plusieurs 

contestations. 

 

Ainsi, pour lôessentiel, les acteurs institutionnels locaux des r®gions ne disposent pas de suffisamment 

dôexp®riences dans la conduite de procédures faisant appel à la Politique Opérationnelle de la Banque 

mondiale notamment la PO 4.12 sur la réinstallation involontaire.  

 

Donc, dans le cadre du projet, ces acteurs devront être capacités par la Coordination du PRAO en 

organisant des séances de formations tout au début du projet  sur les procédures de la PO/PB 4.12 et la 

gestion sociale pour bien assurer la prise en compte des aspects sociaux dans les activités du projet, 

particulièrement en ce qui concerne les procédures dôenqu°tes, de recensement, dô®valuation des biens, 

de mise en îuvre et de suivi des PAR et dôaccompagnement social des Personnes affect®es par le projet 

(PAP) conformément aux exigences de la  PO .4.12. 

 

 

2.3. Principes guidant la réinstallation involontaire 

2.3.1. Règlements applicables 

Les impacts du Projet, faisant lôobjet du CPR, sur les terres, les biens et les personnes seront traités en 

conformité avec lois nationales et la politique de la Banque Mondiale relative à la Réinstallation 

involontaire (PO 4.12). Lorsque des différences ou des conflits apparaissent entre la réglementation 

nationale et la politique de la Banque Mondiale, comme on lôa vu plus haut, côest la r¯glementation la 

plus avantageuse pour les PAP qui sera appliquée. 

2.3.2. Minimisation des déplacements 

Conformément à la politique PO 4.12 de la Banque Mondiale, le Projet essaiera de minimiser les 

d®placements, par lôapplication des principes suivants : 

¶ Lorsque des b©timents habit®s sont susceptibles dô°tre affect®s, les ®quipes de conception 
devront revoir la conception aux fins dôéviter, dans la mesure du possible, les impacts sur des 

b©timents habit®s,  les d®placements et  la R®installation quôils entraîneraient ; 

¶ Lorsque lôimpact sur les terres dôun m®nage est tel que les moyens dôexistence de ce m®nage 
sont menacés, et m°me sôil nôest pas n®cessaire de d®placer physiquement ce m®nage, les 

équipes de conception devront revoir la conception du sous-projet pour éviter cet impact dans 

la mesure du possible ; 

¶ La minimisation des impacts sur les terrains sera prioritaire parmi les critères de conception des 

ouvrages et infrastructures conçus par le Projet; 
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Ces principes sont destinés à minimiser les impacts négatifs. Il ne sera, cependant, pas toujours possible 

dô®viter totalement les acquisitions de terrains ou les d®placements (physiques et ®conomiques) de 

population. Côest pourquoi en suppl®ment aux mesures de minimisation des impacts mentionn®es ci-

dessus, des mesures dôatt®nuation seront ®galement n®cessaires, et sont d®crites dans le présent Cadre 

de Politique de Réinstallation. 

2.3.3. Indemnisation 

Les principes dôindemnisation seront les suivants : 

¶ Lôindemnisation sera r®gl®e avant le d®placement ou lôoccupation des terres ; 

¶ Lôindemnisation sera pay®e ¨ la valeur int®grale de remplacement (Par opposition avec la valeur 
nette ou d®pr®ci®e dôun b©timent, la valeur int®grale de remplacement comprend le co¾t int®gral 

des mat®riaux et de la main dôîuvre n®cessaires pour reconstruire un bâtiment de surface et de 

standing similaires, ainsi que dôautres frais comme le co¾t associ® au transfert de la propri®t®). 

En dôautres termes, la personne affect®e doit °tre capable de faire reconstruire son b©timent sur 

un autre site et en avoir la sécurité juridique y liée en utilisant lôindemnisation pay®e pour 

lôancien b©timent). 

¶ Pour la perte de revenu, lôindemnisation durera tant que la restauration des moyens de vivre 
nôaura pas ®t® atteinte. 

 

2.3.4. Consultation 

Les exigences de la Banque, dans ce domaine, vont plus loin que les dispositions de la réglementation 

nationale. Le Projet devra se conformer à la politique de la Banque de la manière suivante : 

¶ Des campagnes dôinformation et de consultation devront °tre engagées avant que le processus 

de compensation ou de R®installation ne soit lanc®, dans chaque site susceptible dô°tre concern®, 

puis se poursuivre durant toute la mise en îuvre et le suivi; 

¶ Un m®canisme sp®cifique dôenregistrement des plaintes devra °tre mis en place. 

 

2.4. Analyse des écarts entre la législation nationale et les politiques de la Banque mondiale 

 
Le tableau comparatif ci-dessous présente les convergences et divergences entre le cadre juridique 

national et la PO.4.12de la BM.  

Il appara´t quôil existe des points de convergence (Indemnisation des PAPs ; Date limite dô®ligibilit®, 

Compensation en espèces ; Information des populations) mais surtout plusieurs points de divergence 

entre la législation nationale et la PO.4.12 de la BM. Toutefois en cas de contradiction ou de divergence 

entre la législation nationale et la PO.4.12, ce sont les dispositions de la PO.4.12qui seront appliquées 

dans le cadre du projet. 
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Tableau 1: Comparaison de la législation nationale et des règles de la Banque Mondiale 

Thèmes Cadre juridique national   PO4.12 Observations  Propositions par   

différences 

Date limite 

dô®ligibilit® 

(CUT-OFF 

DATE) 

Il nôy a pas de dispositions dans 

la législation nationale 

 

PO.4.12. par.14 ; Annexe A par.5. a)i) : Le recensement 

permet dôidentifier les personnes ®ligibles ¨ lôaide pour 

d®courager lôarriv®e massive de personnes in®ligibles. 

Exclure du droit ¨ compensation et ¨ lôaide des populations 

qui sôinstallent dans la zone après la décision de réaliser le 

projet et lô®laboration du recensement des populations 

éligibles à la réinstallation et autres compensations.  

=Différence fondamentales 

entre les deux législations. 

 

La Coordination du PRAO 

appliquera les dispositions 

prévues dans la PO 4.12 de 

la Banque mondiale lors de 

la préparation des PAR 

Occupants 

irréguliers 

 

Ne sont pas reconnus comme 

ayant-droits par la législation 

nationale 

PO 4.12, par. 16: 

Les personnes relevant du par.15 c) reçoivent une aide à la 

réinstallation en lieu et place de la compensation pour les 

terres quôelles occupent, et toute autre aide, en tant que de 

besoin, aux fins dôatteindre les objectifs ®nonc®s dans la 

pr®sente politique, ¨ la condition quôelles aient occup® les 

terres dans la zone du projet avant une date limite fixée. 

PO.4.12. par. 6. b) i) et c) : Si une relocalisation physique 

est nécessaire, les personnes déplacées doivent bénéficier 

dôune aide telle que des indemnit®s de d®placement durant 

la réinstallation.  

Différence fondamentale entre 

les deux législations 

 

La Coordination du PRAO 

appliquera les dispositions 

prévues dans la PO 4.12 de 

la Banque mondiale lors de 

la préparation des PAR . 

Compensation 

en espèces 

Spécifiés dans la législation 

nationale 

Article 27, de la loi foncière No. 

5/98 du 23 Avril 1998 (Lei da 

Terra) 

« Le coup de lôindemnisation 

prendra en compte la valeur 

réelle des biens, des meubles, des 

immeubles, des bienfaits et 

appartenant à la concession à 

compter de la date 

dôannulation ». 

 

Au coût ainsi calculé, 

sôajouterons : (i) une quantité 

égale aux bénéfices liquides 

prévus pour une période de cinq 

PO 4.12, par. 12: Le paiement en esp¯ces dôune 

compensation pour perte de biens est acceptable dans les 

cas où : 

a) les moyens dôexistence ®tant tir®s des ressources 

foncières, les terres prises par le projet ne représentent 

quôune faible fraction de lôactif affect® et le reste de lôactif 

est économiquement viable ;  

b) des marchés actifs existent pour les terres, les logements 

et le travail, les personnes déplacées utilisent de tels 

marchés et il y a une offre disponible suffisante de terres et 

dôhabitations ; o½ enfin  

c) les moyens dôexistence ne sont pas fond®s sur les 

ressources foncières.  

Les niveaux de compensation en espèces devront être 

suffisants pour financer le remplacement des terrains 

perdus et autres actifs au coût intégral de remplacement sur 

les marchés locaux. 

Différence fondamentale entre 

les deux législations 

.  

 La Coordination du PRAO 

appliquera les dispositions 

prévues dans la PO 4.12 de 

la Banque mondiale lors de 

la préparation des PAR 
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Thèmes Cadre juridique national   PO4.12 Observations  Propositions par   

différences 

ans, qui sont estimés à partir de 

la moitié des bénéfices réalisés  

pendant les trois ans ; (ii) un 

intérêt qui va de la date 

dôannulation de la concession ¨ 

celle du paiement de 

lôindemnisation, plus la taxe de 

décompte de la banque de 

Guinée Bissau » 

Compensation 

en nature  

Pas spécifiés dans la législation 

nationale 

PO 4.12, par. 11: 

Les stratégies de réinstallation sur des terres devront être 

privilégiées en ce qui concerne des populations déplacées 

dont les moyens dôexistence sont tir®s de la terre.  

A chaque fois que des terres de substitution sont proposées, 

les terres fournies aux personnes réinstallées doivent avoir 

une combinaison de potentiel productif, des avantages 

g®ographiques et dôautres facteurs au moins ®quivalents 

aux avantages des terres soustraites. 

Différence fondamentale entre 

les deux législations 

 

La Coordination du PRAO 

appliquera les dispositions 

prévues dans la PO 4.12 de 

la Banque mondiale lors de 

la préparation des PAR  

Réinstallation  

Pas spécifiés dans la législation 

nationale 

Politique sôappliquant ¨ toutes les  composantes du projet 

entra´nant une r®installation. Il est n®cessaire dô®viter 

autant que possible la réinstallation des populations, 

prévoir des actions de réinstallation, en mettant en place les 

ressources suffisantes pour les personnes touchées, 

consulter les PAP de manière constructive, assister les 

personnes déplacées.          

Différence fondamentale entre 

les deux législations 

 

La Coordination du PRAO 

appliquera les dispositions 

prévues dans la PO 4.12 de 

la Banque mondiale lors de 

la préparation des PAR  

Alternatives de 

compensation 

Pas spécifiés dans la législation 

nationale 

PO 4.12, par. 11: 

Si les personnes déplacées choisissent une autre option que 

lôattribution de terres, ou sôil nôy a pas suffisamment de 

terres disponibles à un coût raisonnable, il faudra proposer 

des options non foncières fondées sur des perspectives 

dôemploi ou de travail ind®pendant qui sôajouteront ¨ une 

indemnisation en espèces pour la terre et autres moyens de 

production perdus.  

Différence fondamentale entre 

les deux législations 

 

La Coordination du PRAO 

appliquera les dispositions 

prévues dans la PO 4.12 de 

la Banque mondiale lors de 

la préparation des PAR  

Evaluation-

terres 

Principes spécifiés dans la 

législation nationale 

Remplacer à base des prix du marché par m2 .  Concordance sur les principes, 

mais barème officiel différent  

La Coordination du PRAO 

appliquera les dispositions 

prévues dans la PO 4.12 de 
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Thèmes Cadre juridique national   PO4.12 Observations  Propositions par   

différences 

la Banque mondiale lors de 

la préparation des PAR  

Evaluationï

structures 

Principes spécifiés dans la 

législation nationale 

Remplacer à base des prix du marché par m2 .  Concordance sur les principes, 

mais barème officiel différent  

La Coordination du PRAO 

appliquera les dispositions 

prévues dans la PO 4.12 de 

la Banque mondiale lors de 

la préparation des PAR 

Participation 

Spécifiés dans la législation 

nationale 

Article 33 de la loi foncière N. 

5/98 du 23 Avril 1998 (Lei da 

Terra)  

Aux fins de la consultation 

publiquen un avis sera publié au 

Journal Officiel et envoyée pour 

soumission, par un avis public, 

dans un endroit visible et 

accessible au siège du secteur où 

est située la zone requise et dans 

les tabancas voisines. 

 

Lôavis sera diffus® par la radio 

nationale et locale et dans les 

langues maternelles dominantes 

dans la communauté locale du 

projet 

 

Article 44 de la loi foncière N. 

5/98 du 23 Avril 1998 (Lei da 

Terra)  

Communautés Locales ; 

Organiser et coordonner les 

processus de consultation 

Les populations déplacées devront être consultées de 

manière constructive et avoir la possibilité de participer à 

tout le processus de réinstallation conformément  au § 2 b) 

de laPO.4.12.; § 13 a) Annexe A par. 15 d) ; Annexe A par. 

16 a) ;   

Concordance partielle entre 

les deux législations, 

uniquement sur la 

consultation des 

communautés, mais pas sur 

leur participation à la 

réinstallation 

La législation nationale sera 

complétée par la PO 4.12 de 

la BM, qui es plus complète 

en termes de participation et 

de consultation 



 

29 

 

Thèmes Cadre juridique national   PO4.12 Observations  Propositions par   

différences 

publique dans les cas où c'est 

obligatoire 

 

Groupes 

vulnérables  

Pas spécifiés dans la législation 

nationale 

PO.4.12., par. 8: 

Pour que les objectifs de la politique de réinstallation soient 

pleinement respectés, une attention particulière est à porter 

aux groupes vulnérables au sein des populations déplacées, 

notamment les personnes vivant en deçà du seuil de 

pauvreté, les travailleurs sans terre, les femmes et les 

enfants, les populations autochtones, les minorités 

ethniques et toutes les autres personnes déplacées qui ne 

font pas lôobjet dôune protection particuli¯re dans la 

législation nationale.  

Différence fondamentale entre 

les deux législations 

La Coordination du PRAO 

appliquera les dispositions 

prévues dans la PO 4.12 de 

la Banque mondiale lors de 

la préparation des PAR 

Règlement de 

plaintes 
Article 41 : Dans les trente jours 

à compter de la date de dépôt des 

avis de publication, les parties 

intéressées peuvent présenter 

une réclamation et une 

opposition motivée 

Les plaintes seront appréciées, 

avec l'audition préalable du 

requérant, par la Direction du 

Service national de géographie et 

de cadastre.  

 

Commission Foncières 

(nationales, régionales, 

sectorielles) décrites dans les 

articles 42n 43, 44 et 45 de la loi 

foncière N. 5/98 du 23 Avril 

1998 (Lei da Terra)  

(Article 48 de la loi foncière N. 

5/98 du 23 Avril 1998 (Lei da 

Terra)  Résolution de conflit.  

Annexe A PO.4.12. par. 7 b) ; Annexe A PO.4.12. par. 16 

c) Annexe A par. 17: prévoir les procédures judiciaires 

avec des délais raisonnables, un coût abordable et à la 

portée de tous en favorisant les mécanismes alternatifs tels 

que la conciliation, la médiation ou le recours à certaines 

autorités coutumières.  

Deux modalités différentes 

sur le plan des principes, mais 

le mécanisme de résolution 

des conflits au plan national 

complète celui de la BM. 

Les procédures nationales 

seront complétées par la PO 

.4.12 de la Banque 

mondiale, notamment en ce 

qui concerne le mécanisme 

de règlement de plaintes 

proposé dans ce CPR 
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Thèmes Cadre juridique national   PO4.12 Observations  Propositions par   

différences 

 Sans préjudice des mécanismes 

de médiation et d'arbitrage 

prévus par la présente loi et sans 

préjudice des droits de recours et 

d'appel hiérarchique, le droit de 

recours judiciaire est garanti aux 

titulaires de droits et intérêts 

légalement protégés, selon les 

procédures légales, pour régler 

les diff®rends dans lôapplication 

et l'exécution de cette loi 

 

Déménagement 

des PAP 
Pas spécifiés dans la législation 

nationale 

Après le paiement et le début des travaux  Différence  

 

La Coordination du PRAO 

appliquera les dispositions 

prévues dans la PO 4.12 de 

la Banque mondiale lors de 

la préparation des PAR 

Coûts de 

réinstallation 
Pas spécifiés dans la législation 

nationale 

Payable par le projet Différence  La Coordination du PRAO 

appliquera les dispositions 

prévues dans la PO 4.12 de 

la Banque mondiale lors de 

la préparation des PAR 

Réhabilitation 

économique 
Pas spécifiés dans la législation 

nationale 

Nécessaire dans les cas où les revenus sont touchés ; les 

mesures introduites dépendent de la s®v®rit® de lôimpact 

négatif 

Différence  La Coordination du PRAO 

appliquera les dispositions 

prévues dans la PO 4.12 de 

la Banque mondiale lors de 

la préparation des PAR. 

Suivi et 

évaluation 
Pas spécifiés dans la législation 

nationale 

Nécessaire Différence  La Coordination du PRAO 

appliquera les dispositions 

prévues dans la PO 4.12 de 

la Banque mondiale lors de 

la préparation des PAR 
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3. ELIGIBITE À LA COMPENSATION ET DROITS  

 
3.1. Critères dô®ligibilit® des personnes déplacées  

3.1.1. Eligibilité à la compensation 

Sont éligibles à la compensation, toutes les personnes physiques ou morales qui sont installées sur les 

sites devant faire lôobjet de d®placement et dont les biens seront partiellement ou totalement affect®s par 

les travaux et qui auraient été recensées lors de lôenqu°te socio-économique. Les trois catégories 

suivantes sont éligibles aux bénéfices de la politique de réinstallation du Projet: 

(a) Les détenteurs d'un droit formel sur les terres (y compris les droits coutumiers et traditionnels 

reconnus); 

(b) Les personnes qui n'ont pas de droit formel sur les terres au moment où le recensement 

commence, mais qui ont des revendications qui sont reconnues par la loi nationale, ou qui sont 

susceptibles dô°tre reconnues; 

(c) Les personnes qui n'ont ni droit formel ni titres susceptibles d'être reconnus sur les terres 

qu'elles occupent. 

Les personnes relevant des alinéas (a) et (b) ci-dessus reçoivent une compensation pour les terres et 

outres biens qu'elles perdent. Les personnes relevant de lôalin®a (c) reoivent une aide à la réinstallation 

en lieu et place de la compensation pour les terres qu'elles occupent, une compensation pour perte 

dôautres biens (autre que les terrains) et toute autre aide permettant d'atteindre les objectifs ®nonc®s dans 

le présent CPR, à la condition qu'elles aient occupé les terres dans la zone du projet avant une date limite 

fixée ci-dessous définie en section 3.1.2.  

 

NOTA : toutes les PAP relevant du paragraphe 15 (a)1  et (b)2 de l'OP 4.12 (y compris les propriétaires 

fonciers coutumiers légalement reconnues) sont compensées pour leurs terres perdues. 

 

La prise des terres et des biens ne peut se faire quôapr¯s le versement de lôindemnisation et, l¨ o½ 

cela sôapplique, la fourniture aux personnes d®plac®es de terrains de r®installation et dôindemnit®s 

de déplacement.  

 

Les pertes éligibles à une compensation peuvent revêtir les formes suivantes : 

 

(i) Perte de terrain. 

¶ Perte complète  

¶ Perte partielle. Cette perte partielle peut concerner soit: 

o une petite partie donnant l'opportunité de faire des réaménagements dans la partie 

restante ; 

o soit une grande partie. Dans ce cas, le reste de la parcelle n'offre aucune possibilité 

de réaménagement et continuation de lôactivit® ®conomique si pertinent. Ce cas est 

traité comme une perte complète. 

 

(ii)  Perte de structures et d'infrastructures. 

¶ Perte complète. Il s'agit de la destruction complète de structure et d'infrastructure telles 

que puits, cl¹tures, maisons dôhabitation, etc. 

¶ Perte partielle. Il s'agit d'une perte partielle de structures ou d'infrastructures offrant des 

opportunités de faire des réaménagements et continuation de lôactivit® ®conomique si 

                                                 
1 ,ÅÓ ÄïÔÅÎÔÅÕÒÓ ÄȭÕÎ ÄÒÏÉÔ ÆÏÒÍÅÌ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ɉÙ ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÃÏÕÔÕÍÉÅÒÓ ÅÔ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÓ ÒÅÃÏÎÎÕÓ 

par la législation du pays) 
2 #ÅÌÌÅÓ ÑÕÉ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÄÒÏÉÔ ÆÏÒÍÅÌ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÏĬ ÌÅ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ commence, mais qui ont des titres 
fonciers ou autres ɂ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÑÕÅ ÄÅ ÔÅÌÓ ÔÉÔÒÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÒÅÃÏÎÎÕÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÌÏÉÓ ÄÕ ÐÁÙÓ ÏÕ ÐÕÉÓÓÅÎÔ ÌȭðÔÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 
ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 
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pertinent. Dans le cas contraire, on se retrouve dans le cas d'une perte complète. 

 

(iii)  Perte de revenus 

Elle concerne les entreprises, les commerçants et les vendeurs et se rapporte à la période d'inactivité de 

l'entreprise durant la période de relocation. 

 

(iv) Perte de revenus 

Elle concerne les locataires, les métayers, exploitants agricoles qui ne peuvent plus utiliser ou pour un 

certain temps, du fait du sous projet, les infrastructures dont ils ne sont pas propriétaires.  

 

3.1.2. Date limite ï Eligibilité 

Pour chacune des activités du  projet qui comportera des actions de réinstallation ou de compensation 

significatives, une date limite devra être déterminée, sur la base du calendrier d'exécution probable du 

projet. La date limite est celle: 

¶ de fin des opérations de recensement destinées à déterminer les ménages et les biens éligibles à 

compensation, à laquelle les ménages et les biens observés dans les emprises à déplacer sont  à 

la compensation ; cette activit® sera r®alis®e par lôexpertise locale via la commission 

d'évaluation des impenses ; 

¶ après laquelle les ménages qui arriveraient pour occuper les emprises ne seront pas éligibles. 

Toutefois, une dérogation pourra être autorisée exceptionnellement concernant les cas 

dôomission ou dôerreur du fait dôun d®ficit du processus de recensement. 

 

3.1.3. Catégories des personnes affectées 

Deux catégories de personnes peuvent °tre affect®es par les impacts potentiels de lôex®cution du PRAO: 

¶ Individu/ménage affecté : Dans le cadre de mise en îuvre du PRAO, les travaux peuvent engendrer 

des dommages susceptibles de remettre en cause les biens et les moyens de subsistance  de certains 

individus. Dans ce contexte, un propri®taire dôinfrastructures et toute autre personne 

économiquement active sur les sites visés peut se voir contraint de laisser ou déplacer son bien, son 

logis ou ses activités en raison de la réalisation du projet. Ces sujets constituent des personnes 

affectées par le projet (PAP). Un dommage causé à un membre dôune famille par le projet porte 

préjudice à tout le ménage. Tous types de ménage sont considérés, y compris ceux qui sont 

unipersonnels. Un chef de m®nage dôune concession, un restaurateur, un vendeur/une vendeuse, un 

artisan ou un prestataire de service qui survient aux besoins alimentaires de son ménage grâce à 

lôexercice de ses activit®s,  ®prouvera des peines et des difficult®s pour r®pondre aux m°mes besoins 

sôil en vient ¨ subir n®gativement lôimpact de ce projet. 

¶ Ménages vulnérables : les ménages vulnérables sont ceux qui risquent de devenir plus vulnérables 

suite au processus de réinstallation. Il s'agit de ménages ayant des besoins en mesures de 

compensation et en mesures additionnelles dôatt®nuation qui se trouvent sup®rieures aux autres 

ménages. Ces ménages vulnérables comprennent principalement ceux qui répondent aux critères 

développés à la section 1 du chapitre VIII du présent rapport.  

o Les femmes y compris les femmes chefs de ménage (dont la vulnérabilité est liée à l'absence ou 

à la faiblesse des appuis dont elles bénéficient ; les besoins spécifiques de ces femmes seront 

pris en compte dans le cadre des plans de réinstallation) ;  

o les personnes âgées (dont la réinstallation involontaire ne doit pas conduire à les séparer des 

personnes ou du ménage dont ils dépendent),  

o les handicap®s : ceux qui ®prouvent des difficult®s, ¨ cause dôhandicap physique ou visuel, 
dôexercer normalement leurs activit®s ®conomiques ; 

o les personnes vivant avec le VIH ï SIDA ; 

o les enfants en situation difficile particulièrement ceux sans domicile fixe, orphelins, entre autres.  
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Selon lô®quipe de pr®paration, de tous les acteurs dans le domaine de p°che, les femmes transformatrices 

sont les plus vulnérables. Ces femmes transformatrices se distinguent de celles quôon appelle les 

bideiras3 qui elles ont beaucoup de moyens.  

 

3.2. Matrice d' éligibilité aux compensations 

 
De façon générale, c'est la nécessité d'une acquisition de terrain occupée ou exploitée par des personnes 

pour diverses raisons, par un sous projet, qui déclenche la politique de réinstallation involontaire. De ce 

fait, les personnes affectées par la réinstallation reçoivent soit une compensation pour les pertes subies 

soit une assistance n®cessaire pour leur r®installation (cf. matrice dô®ligibilité ci-tableau 7 du paragraphe 

4 ) :  

 

3.3. Indemnités pour les groupes vulnérables et les ménages gravement touchés 

Le concept de vulnérabilité peut être abordé sous différents angles dépendant du contexte. Dans le cadre 

dôun CPR, la vuln®rabilit® r®f¯re aux difficultés que peuvent rencontrer certaines personnes affectées 

par un projet (PAP) ¨ sôadapter aux changements induits par le projet, ¨ profiter pleinement des b®n®fices 

du projet ou encore à retrouver des conditions de vie équivalents ou supérieurs à ce qui existaient avant 

le projet. 

Lôidentification des PAP vuln®rables permet de pr®voir des mesures dôaccompagnement qui peuvent 

permettre à chaque PAP de surmonter les difficultés auxquelles elle sera confrontée à cause de sa 

condition physique, psychologique, social et/ou économique lors de la réalisation du projet. 

Le CRP renseigne sur les crit¯res permettant, lors de lô®laboration du ou des PAP des sous projets, 

dôidentifier les PAP vulnérables à partir des données socioéconomiques collectées pendant les enquêtes. 

Ces enquêtes socioéconomiques doivent également permettre de préciser les difficultés auxquelles la 

PAP vuln®rable sera confront®e et les faons de lôaider ¨ les surmonter. 

3.3.1. Identification des groupes vulnérables 

Les groupes vulnérables peuvent se constituer des catégories de groupe qu'indique la liste suivante qui 

n'est pas exhaustive: (i) les femmes qui travaillent dans le secteur pêche ; (ii) les femmes chefs de 

ménage ; (iii) les handicapés physiques ou mentaux ; (iv) les personnes malades, particulièrement les 

personnes atteintes du VIH/SIDA ou d'autres maladies graves ou incurables ; (v) les Personnes de 

Troisième Age, particulièrement lorsqu'elles vivent seuls ; (vi) les ménages dont les chefs sont des 

femmes ; (vii) les ménages dont les chefs de famille sont sans ressources ou quasiment sans ressources ; 

(viii) les veuves et orphelins, etc. 

 

La législation nationale nôa pr®vu aucune mesure sp®cifique pour les groupes vuln®rables. Toutefois, 

conform®ment ¨ lôOP 4.12 de la Banque Mondiale, on peut retenir que l'assistance aux groupes 

vulnérables dans le cadre d'un processus de réinstallation doit comprendre les points suivants: 

¶ Identification des groupes et des personnes vulnérables et identification des causes et 

conséquences de la vulnérabilité de ces groupes et/ou personnes. Cette identification sera 

r®alis®e lors de lô®tude socio-économique des PAR. Aussi, elle sera vérifiée par le biais 

d'entretiens directs menés par le personnel du projet avec les personnes ou groupes vulnérables, 

soit indirectement en passant par les représentants de la communauté dans laquelle le projet 

intervient. Cette étape d'identification est essentielle car souvent, les personnes vulnérables ne 

participent pas aux réunions d'information avec le Projet, et leur existence peut demeurer 

inconnue si une démarche  très active d'identification n'est adoptée en leur faveur; 

¶ Identification des mesures d'assistance nécessaires aux différentes étapes du processus: 

négociation, compensation, déplacement ; 

¶ Mise en îuvre des mesures d'assistance; 

                                                 
3 Bideiras : le terme désigne une catégorie de femmes promotrices des activités de pêche et dont certaines 

sont en même-temps transformatrices et/ou vendeuses de produits halieutiques. 
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¶ Suivi et poursuite de l'assistance après le déplacement si nécessaire. 

 

Dôautres facteurs secondaires peuvent sôajouter aux principaux crit¯res ci-dessus mentionnées, 

notamment :  

¶ La non-couverture des besoins (besoins non satisfaits) ; 

¶ La taille du ménage (supérieure ou égale à 15 avec des personnes mineures ou âgées à charge) ; 

¶ Lôabsence de soutien dôautres membres du m®nage ou de la famille ; 

¶ Le faible niveau dôinstruction/absence de qualification ; 

¶ Le type dôhabitat (banco, bois) et le non acc¯s ¨ lôeau, ¨ lô®lectricit® et lô®ducation pour les 
enfants du ménage. 

 

Dans le contexte du présent projet, certains quartiers situés en bordure de mer comptent des ménages 

potentiellement vulnérables compos®es de p°cheurs dont les moyens de subsistance d®pendent ¨ lôacc¯s 

à la mer. 

Pour lôessentiel, il sôagit de familles dont la taille est relativement importante et dont leurs moyens de 

subsistance pourraient être fragilisés par les travaux envisagés dans le cadre du Projet. 

 

3.3.2. Assistance aux groupes vulnérables 

Lôassistance aux groupes vuln®rables dans le cadre dôun processus de R®installation et/ou indemnisation 

doit comprendre les points suivants : 

¶ Identification des groupes et personnes vulnérables, et identification des causes et conséquences 

de leur vulnérabilité : cet exercice dôidentification doit être effectué lors de la préparation du 

PAR à partir des données socioéconomiques. Cette étape est essentielle car souvent, les 

personnes vuln®rables ne participent pas aux r®unions dôinformation avec le Projet, et leur 

existence peut demeurer inconnue si le Projet nôadopte pas une d®marche proactive 

dôidentification; 

¶ Identification des mesures dôassistance n®cessaires aux diff®rentes ®tapes du processus : 

négociation, compensation, déplacement; 

¶ Mise en îuvre des mesures dôassistance; 

¶ Suivi et poursuite de lôassistance apr¯s le d®placement si n®cessaire, ou identification 
dôorganismes gouvernementaux ou non gouvernementaux susceptibles de prendre le relais 

quand les interventions du projet sôach¯veront. 

 

En pratique, lôassistance apport®e peut prendre les formes suivantes, selon les besoins et demandes des 

personnes vulnérables concernées : 

Å Assistance dans la proc®dure dôindemnisation, par exemple procéder à des explications 

supplémentaires sur le processus, veiller à ce que les documents soient bien compris, 

accompagner la personne ¨ la banque pour lôaider ¨ toucher le ch¯que dôindemnisation ; 

Å Assistance dans la période suivant le paiement pour que lôindemnit® soit mise en s®curit® et que 

les risques de mauvais usage ou de vol soient limités ; 

Å Assistance durant le déplacement : fournir un véhicule et une assistance particulière, aider la 

personne à trouver son lot de réinstallation, veiller à ce que dôautres ne viennent pas sôinstaller 

dessus, notamment ; 

Å Assistance dans la reconstruction : fournir un maçon ou des matériaux, ou carrément prendre en 

charge la reconstruction ; 

Å Assistance pendant le déménagement ; 
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Å Assistance durant la période suivant le déplacement, surtout si les réseaux de solidarité dont 

bénéficiait le vulnérable ne peuvent être reconstitués immédiatement : aide alimentaire, suivi 

sanitaire, surtout ; 

Å Soins, si nécessaire, à des périodes critiques, notamment durant le déménagement et la transition 

qui vient immédiatement après. 

 

 

3.3.3. Dispositions à prévoir dans les PAR 

Les personnes vulnérables seront identifiées lors des enquêtes socioéconomiques menées dans le cadre 

de la préparation des PAR. Chaque PAR préparé dans le cadre du projet devra inclure des dispositions 

pr®cises relatives ¨ lôassistance aux groupes vuln®rables, par exemple choisies parmi les possibilit®s 

mentionnées au paragraphe ci-dessus. 

Lôexp®rience montre que lôassistance aux groupes vuln®rables peut souvent °tre efficacement assumée 

par des ONG spécialisées, qui disposent dôagents et de lôexp®rience pour prendre en charge les personnes 

vulnérables. Les plans de réinstallation devront identifier précisément les organismes les mieux placées 

pour exécuter ces mesures. 

3.4. Méthodes d'évaluation des actifs affectés 

 

Lô®valuation est faite sur la base de la valeur acquise, qui correspond ¨ la valeur actualis®e et qui  prend 

en compte la valeur intrinsèque du bien considéré, mais aussi la plus-value qui s'y est incorporée 

(correspondant au renchérissement général du coût des biens), conformément aux barèmes officiels qui 

seront ajustés au prix actuels du marché pour être en conformité avec les exigences de la PO 4.12 de la 

Banque mondiale. Sous ce rapport, les commissions foncières devront travailler en étroite collaboration 

avec le consultant qui sera recrut® pour ®laborer le Plan dôAction de R®installation (PAR) pour ce qui 

concerne lôidentification des PAP et lôestimation des biens affect®s, de mani¯re ¨ bien sôassurer de la 

prise en compte des exigences de la PO 4.12 de la Banque mondiale. 

3.4.1. Principes dôindemnisation 

Les principes d'indemnisation seront les suivants: 

¶ l'indemnisation sera réglée avant le déplacement ou l'occupation des terres; 

¶ l'indemnisation sera payée à la valeur intégrale de remplacement à neuf. 

 
Le projet doit sôassurer quôun d®dommagement juste et ®quitable soit assur® pour les pertes subies. Le 

dommage doit °tre directement li® ¨ la perte de terre ou la restriction dôacc¯s. Lôindemnisation prendra 

en compte la valeur des infrastructures et superstructures (bâtiments, clôtures, latrines, puits, etc.) ainsi 

que des pertes de cultures et dôessences foresti¯res ; les pertes de droits dôacc¯s ; les pertes de ressources 

éventuelles (commerces et autres activités formelles ou informelles génératrices de revenus). 

3.4.2. Formes de compensations 

Plusieurs types de mesures compensatoires sont envisageables. En effet, la compensation des individus 

et des ménages sera effectuée en argent liquide, en nature, et/ou par une assistance. Les compensations 

en nature incluent aussi les reconstructions de biens détruits par les entreprises lors des travaux. Le type 

de compensation sera retenu en concertation avec toutes les parties prenantes.  
Tableau 2: Formes de compensation 

Paiements en 

espèces  
¶ Lôindemnit® sera calcul®e et pay®e en monnaie locale au coût intégral de remplacement. Les 

taux seront ajustés pour l'inflation ; 

¶ la valorisation du terrain occupé (avec ou sans droits formels) prendra aussi en compte le coût 

des investissements/aménagements effectués pour rendre le terrain viable ou productif  

¶ Les indemnités de désagrément, les frais de transport, les pertes de revenus et coût de la main-

dôîuvre peuvent aussi °tre ®valu®s en esp¯ces si n®cessaire 
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Compensation 

en nature 

La compensation au coût intégral de remplacement peut inclure des objets tels que les terrains, les 

maisons, puits, autres bâtiments et structures, matériaux de construction, jeunes plants, intrants 

agricoles et cr®dits financiers dô®quipements 

Assistance L'assistance peut comporter les primes de compensation, aide alimentaire, transport, et la main- 

d'îuvre, ou mat®riaux de construction. 

3.4.3. Compensation des terres 

Les terres affectées par l'exécution du projet, cultivables ou incultes, seront remplacées par des terres de 

même type ou compensées en espèces au prix du marché. À Bissau (texte du 28.03.2000 du Conseil 

Municipal de Bissau), les couts des concessions de terrains officiels varient entre 400 et 5000 FCFA/m2 

selon le niveau et le secteur dôactivit® concern® (vocation du terrain). Il est ®vident que ces co¾ts sont 

largement dépassés et ne reflètent pas la réalité sur le terrain et les prix du marché actuel (les prix actuels 

seront déterminés à partir des enquêtes dans la zone du projet lors de la préparation des PAR).  

3.4.4. Compensation des cultures et des arbres à valeur économique 

Indemnisation pour la perte de cultures : 

¶ Les rendements devront être appréciés au cas par cas sur la base des variétés cultivées et de 

lô®tat des terres. En effet, la compensation en terre dôun agriculteur doit couvrir tous les 

investissements effectués.  

¶ Le calcul du montant de compensation des produits des cultures est basé sur le prix du marché 

dans la localité et au rendement à lôhectare. 

 

La valeur de compensation des cultures, toujours sur la base du principe du coût intégral de 

remplacement, est estimée sur la base de : 

¶ La valeur au prix du marché dôune production annuelle ¨ partir du rendement estim® de la culture 

actuelle et discutée avec le PAP concerné : 

¶ Valeur au prix du marché de la production = superficie (m²) * rendement (kg/m²) * prix unitaire 

du produit (Ar/kg),  

¶ Le coût de mise en valeur du terrain pour que le PAP puisse reproduire les mêmes plantations à 

leur âge actuel :" coût de mise en valeur = coût unitaire de mise en valeur (Ar/m²) *superficie 

(mĮ) si côest une culture annuelle" coût de mise en valeur = coût unitaire de mise en valeur 

(Ar/pds) * nombre de pieds si côest une culture p®renne ou des arbres. 

¶ Ainsi, le coût de compensation comprend pour les cultures annuelles : la valeur au prix du 

marché de la production dôune culture pendant la derni¯re campagne et le co¾t de la mise en 

valeur Coût de compensation = valeur de production + coût de mise en valeur (coût des efforts 

et investissement consentis pour mettre en valeur la terre). 

 

Indemnisation pour la perte dôarbres fruitiers :  

¶ Les arbres perdus dans le cadre des travaux seront compensés en fonction de leur degré de 

maturité au coût intégral de remplacement : arbre fruitier productif ; arbre en développement ; 

et jeune arbre. 

 

¶ La compensation devra concerner notamment : les jardins potagers ; arbres fruitiers productifs 

/ plantation appartenant à des familles (cajou) ; arbres fruitiers non encore productifs. 

¶ La compensation se fera sur une base transparente en tenant compte de la production annuelle 

estimée (pied ou m2) X prix unitaire du marché X nombre dôann®es nécessaires pour obtenir 

une production identique à celle de la date de recensement (en général 5 ans) + le coût 

dôacquisition des plants ou semenses. 

¶ Le coût de compensation comprend pour les cultures p®rennes (arbres fruitiers et bois dôîuvre) 

: la valeur de la production perdue jusquô¨ ce que lôarbre atteigne sa phase de production et le 

co¾t de la mise en îuvre : Co¾t de compensation = valeur de production * nombre dôannée 

jusquô¨ phase de production + co¾t de mise en valeur.  

¶ Les barêmes nationaux sont obsolètes, comme illustré ci-dessous. 
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Tableau 3:  Coût de certaines espèces forestières à valeur commerciale (2010) 

N° Essences forestières Cout unitaire (FCFA/m3) 

1 Pau Sangue 471 648 

2 Pau Bicho 4700 

3 Pau Conta 28 200 

4 Mancone 7520 

6 Bissilao 9400 

7 Incenso 7050 

(Source : Direction Générale Faune et Forêts, 2010, pas encore de mise à jour) 

3.4.5. Compensation pour les bâtiments et infrastructures 

L'évaluation des indemnités de compensation des bâtiments est effectuée par une Commission 

dô®valuation ad-hoc, mises en place en rapport avec la Mairie de Bissau, sur la base des coûts intégraux 

de remplacement des immeubles qui seront affectés par le projet. La compensation comprend les 

bâtiments et les infrastructures comme les maisons, les clôtures, les tentes, les latrines, les clôtures, les 

puits, etc. Sôagissant des compensations en nature des infrastructures perdues, de nouvelles structures, 

de même superficie et de même qualité que les infrastructures détruites, sont reconstruites sur des terres 

de remplacement qui sont elle-même acquises. Les prix du marché déterminent les valeurs. Le calcul 

des indemnités prend également en compte le coût du transport et la livraison des matériaux au site de 

remplacement ainsi que le co¾t de la main d'îuvre requise pour la construction de nouveaux b©timents. 

Le tableau ci-dessous indique les coûts anciens et obsolètes ®tablis par la Direction G®n®rale de lôhabitat 

et de lôUrbanisme. 

 
Tableau 4: Co¾t dô®valuation des ®difices et de construction (2005) 

N° Type dô®difice ou de construction Coût unitaire (FCFA/m2) 

1 Construction précaire Type A-1 26 902 FCFA / m2 

2 Construction précaire Type A-2 26 946 FCFA / m2 

3 Construction précaire Type 8-1 53 606 FCFA / m2 

4 Construction précaire Type 8-2 54 654 FCFA / m2 

6 Construction Mixte Type C 111 700 FCFA / m2 

7 Construction définitive Type D-1 143 536 FCFA / m2 

8 Construction définitive Type D-2 147 228 FCFA / m2 

9 Construction Type E-2 (Rez-de-Chaussée) 189 358 FCFA / m2 

10 Construction Type E-2 (1er, 2eme, 3eme ) 160 655 FCFA / m2 

11 Hangar ï construction métallique  219 395 FCFA / m2 

12 Construction Type G- Armazem e Garagem 117 224 FCFA/m2 

13 Mur de clôture  34 636 FCFA/m2 

(Source : Direction G®n®rale de lôhabitat et de lôUrbanisme, 28.02.2005 ; pas encore de mise à jour) 

3.4.6. Pertes de revenus 

Les personnes (physiques et morales) devant subir un déplacement économique du fait du projet sont 

privées de leurs sources de revenus soit dôune mani¯re temporaire, soit d®finitivement. Par conséquent, 

elles doivent b®n®ficier dôune compensation pour perte de revenu ¨ lôissue d'une enqu°te socio- 

économique. 

Dans les sites dôintervention du Projet PRAO, lôessentiel des entreprises qui seront touch®es pourraient 

être des hôtels et des restaurants installés sur la plage ou à proximité des voies dôacc¯s qui seront utilis®es 

lors des travaux.  

Ainsi, le Projet devra faire lôeffort de planifier ces travaux afin quôils se déroulent pendant la basse 

saison touristique. Toutefois, lors de la détermination des compensations, il faudra tenir compte du fait 

que ces réceptifs et restaurant captent durant cette période une clientèle nationale de plus en plus 

importante. Pour le cas spécifique de ces structures formelles, la compensation pour les pertes de revenus 

sera calculée normalement sur la base de leurs chiffres présentés sous forme de bilan certifié par un 

expert-comptable (états financiers). Toutes ces indemnités doivent couvrir toute la période de transition. 
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Tableau 5: Compensation pour perte de revenus (activités formelles et informelles) 

 

3.4.7. Ressources forestières  

La destruction de ressources forestières doit faire l'objet d'une compensation par transfert à la Direction 

des Eaux et Forêts conformément au décret n°96-572 du 9 juillet 1996 modifié, fixant les taxes et 

redevances en mati¯re dôexploitation foresti¯re, sur la base dôun taux par hectare ¨ d®finir  pour chaque 

zone et qui devra faire lôobjet de concertations franches entre les administrations ayant la gestion des 

for°ts dans leurs attributions pour lôint®r°t des communaut®s qui y sont attach®es. 

En outre, des mesures dôaccompagnement feront lôobjet dôun protocole entre le Projet et la Direction 

des Eaux et Forêts, Chasses et de la Conservation des Sols. Dans ce protocole seront précisées toutes les 

mesures dôaccompagnement pour restaurer lôint®grit® du patrimoine forestier.  

3.4.8. Sites culturels et/ou sacrés 

Il sôagit, notamment, des cimeti¯res, des for°ts sacr®es, des autels, centres dôinitiation, sites rituels, 

tombes ou dôespaces qui ont un int®r°t spirituel pour les populations locales. Cette liste nôest pas 

limitative mais les sites sacrés sont en général des lieux ou structures caractéristiques qui sont acceptés 

comme étant sacrés par les lois locales, en particulier la pratique coutumière, la tradition et la culture. 

Pour ®viter tout conflit entre les personnes et/ou les communaut®s, les domaines et lôadministration des 

villages, lôutilisation de sites sacr®s, par toute activit® du projet, doit °tre ®vit®e. Un effort particulier 

devra °tre fait pour que le projet nôimpactent pas ces sites culturels et/ou sacr®s.  

La compensation pour les sites sacrés est déterminée par des expertises dans ce domaine et des 

consultations avec les parties concernées

Activités Revenus moyens 

journaliers (R) 

Temps dôarr°t des 

activités (T) 

Montant 

compensation 

Garages et ateliers dôartisans R T R x T 

Propriétaire de commerces, hôtels, restaurants, 

autres affaires commerciales 

R 

 

T R x T 

Vendeur dô®talages R T R x T 

Autres activités informelles (pêcheurs, mareyeur, 

femmes transformatrices, etc.) 

R T R x T 
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Tableau 6: Matrice dôindemnisation par type de perte 

Type de biens 

affectés 

Catégorie de PAP Mesures dôindemnisation 

En nature En espèce Formalités légales Autres indemnité ou 

appui 

Commentaires 

Terres à usage 

dôhabitations, de 

commerce ou autres 

 

D®tenteur dôuun titre 

de concession dôun 

terrain résidentiel 

(avec titre foncier, 

bail emphytéotique ou 

bail ordinaire)  

Chaque superficie 

de terre perdue sera 

compensée par une 

terre à égale 

superficie et de la 

même valeur 

intégrale de 

remplacement 

Ou, Indemnité 

équivalente au coût 

intégral de remplacement 

au prix du marché au m2 

de la terre rapportée à la 

portion affectée 

 

Plus  

Indemnité équivalente au 

montant requis pour 

remplir les formalités 

dôacquisition dôun 

nouveau titre de propriété 

(TF ou Bail selon le cas) 

Au moins les mêmes 

conditions de 

propriété 

quôauparavant ou la 

d®livrance dôun titre 

foncier aux 

propriétaires 

coutumiers avec 

possibilité de diviser 

les propriétés, si 

souhaité  

A déterminer selon 

la législation 

nationale et la PO 

4.12, parmi autres, 

une aide au 

démenagement ou 

des compensations 

pour les 

perturbations subies. 

 

Si un foncier des 

caractéristiques similaires 

est disponible dans la zone, 

les services compétents 

assumeront le rôle 

dôaffecter de nouvelles 

terres aux PAP qui optent 

pour un remplacement en 

nature, en collaboration 

avec le Projet. 

D®tenteur dôuun titre 

de concession dôun 

terrain agricole (avec 

titre foncier)  

Chaque superficie 

de terre perdue sera 

compensée par une 

terre à égale 

superficie et à valeur 

agronomique 

équivalente selon le 

standard du coût 

intégral de 

remplacement et les 

frais de titrage de la 

terre 

 

Si les moyens de 

subsistance 

dépendent de la 

terre, la préférence 

Ou, Indemnité 

équivalente au coût 

intégral de remplacement 

au prix du marché au m2 

de la terre rapportée à la 

portion affectée 

 

Plus les frais de 

préparation du terrain 

pour la production, 

selon le cas 
 

Plus 

 

Indemnité équivalente au 

montant requis pour 

remplir les formalités 

Au moins les mêmes 

conditions de 

propriété 

quôauparavant ou la 

d®livrance dôun titre 

foncier aux 

propriétaires 

coutumiers avec 

possibilité de diviser 

les propriétés, si 

souhaité 

A déterminer selon 

la législation 

nationale et la PO 

4.12, parmi autres, 

une aide au 

démenagement ou 

des compensations 

pour les 

perturbations subies. 

La compenstion terre par 

terre sera privilegiée si les 

moyens de vie en 

dépendent. 

Si un foncier des 

caractéristiques similaires 

est disponible dans la zone, 

les services compétents 

assumeront le rôle 

dôaffecter de nouvelles 

terres aux PAP qui optent 

pour un remplacement en 

nature, en collaboration 

avec le Projet 
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Type de biens 

affectés 

Catégorie de PAP Mesures dôindemnisation 

En nature En espèce Formalités légales Autres indemnité ou 

appui 

Commentaires 

doit être accordée 

à la terre et non à 

l'argent 

dôacquisition dôun 

nouveau titre de propriété 

(TF ou Bail selon le cas)  

Propriétaire ou 

copropriétaire légal 

dôun terrain ¨ usage 

professionnel (avec 

bail emphytéotique ou 

bail ordinaire)  

Chaque superficie 

de terre perdue sera 

compensée par une 

terre à égale 

superficie selon le 

standard du coût 

intégral de 

remplacement + les 

frais de titrage de la 

terre 

Ou, Indemnité 

équivalente au coût 

intégral de remplacement 

au prix du marché au m2 

de la terre rapportée à la 

portion affectée 

 

Plus 

 

Indemnité équivalente au 

montant requis pour 

remplir les formalités 

dôacquisition dôun 

nouveau titre de propriété 

(TF ou Bail selon le cas) 

Au moins les mêmes 

conditions de 

propriété 

quôauparavant ou la 

d®livrance dôun titre 

foncier aux 

propriétaires 

coutumiers avec 

possibilité de diviser 

les propriétés, si 

souhaité 

A déterminer selon 

la législation 

nationale et la PO 

4.12, parmi autres, 

une aide au 

démenagement ou 

des compensations 

pour les 

perturbations subies. 

Si un foncier des 

caractéristiques similaires 

est disponible dans la zone, 

les services compétents 

assumeront le rôle 

dôaffecter de nouvelles 

terres aux PAP qui optent 

pour un remplacement en 

nature, en collaboration 

avec le Projet. 

Propriétaire 

coutumier (avec acte 

de vente)  

Chaque superficie 

de terre perdue sera 

compensée par une 

terre à égale 

superficie et de la 

même valeur selon 

le standard du coût 

intégral de 

remplacement et les 

frais de titrage de la 

terre 

Ou, Indemnité 

équivalente au coût 

intégral de remplacement 

au prix du marché au m2 

de la terre rapportée à la 

portion affectée 

 

Plus 

 

Indemnité équivalente au 

montant requis pour 

remplir les formalités 

dôacquisition dôun 

nouveau titre de propriété 

(TF ou Bail selon le cas)  

Au moins les mêmes 

conditions de 

propriété 

quôauparavant ou la 

d®livrance dôun titre 

foncier aux 

propriétaires 

coutumiers avec 

possibilité de diviser 

les propriétés, si 

souhaité 

A déterminer selon 

la législation 

nationale et la PO 

4.12, parmi autres, 

une aide au 

démenagement ou 

des compensations 

pour les 

perturbations subies. 

Si un foncier des 

caractéristiques similaires 

est disponible dans la zone, 

les services compétents 

assumeront le rôle 

dôaffecter de nouvelles 

terres aux PAP qui optent 

pour un remplacement en 

nature, en collaboration 

avec le Projet. 
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Type de biens 

affectés 

Catégorie de PAP Mesures dôindemnisation 

En nature En espèce Formalités légales Autres indemnité ou 

appui 

Commentaires 

PAP avec un droit de 

superficie  

Chaque superficie 

de terre perdue sera 

compensée par une 

terre à égale 

superficie et de la 

même valeur 

intégrale de 

remplacement 

Ou, Indemnité 

équivalente au coût 

intégral de remplacement 

au prix du marché au m2 

de la terre rapportée à la 

portion affectée 

 

Plus 

 

Indemnité équivalente au 

montant requis pour 

remplir les formalités 

dôacquisition dôun 

nouveau titre de propriété 

(TF ou Bail selon le cas) 

Au moins les mêmes 

conditions de 

propriété 

quôauparavant ou la 

d®livrance dôun titre 

foncier aux 

propriétaires 

coutumiers avec 

possibilité de diviser 

les propriétés, si 

souhaité 

A déterminer selon 

la législation 

nationale et la PO 

4.12, parmi autres, 

une aide au 

démenagement ou 

des compensations 

pour les 

perturbations subies. 

Si un foncier des 

caractéristiques similaires 

est disponible dans la zone, 

les services compétents 

assumeront le rôle 

dôaffecter de nouvelles 

terres aux PAP qui optent 

pour un remplacement en 

nature, en collaboration 

avec le Projet. 

Occupant 

« irrégulier » 

Aucune  Compensation des biens 

construits par la PAP et 

qui seront démolis ; droit 

de récupération des actifs   

Aucune  Parmi dôautres 

possibilités, appui à 

sôinstaller ailleurs 

dans un endroit où 

l'on peut vivre et 

travailler légalement 

Formations 

spécifiques pour que 

les personnes 

puissent retablir 

leurs moyens de vie 

-à determiner en 

consultation avec les 

PAP 

On paie à la PAP la valeur 

des réalisations faites sur le 

terrain et on lôassiste ¨ 

déménager si elle veut 

sôinstaller sur un autre site 

Structure à usage  

résidentiel, 

commercial  ou pour 

autre usage  

Propriétaire Remplacement à 

neuf selon le 

standard du coût 

intégral de 

Ou, à défaut, la valeur de 

reconstruction à neuf de 

la structure impactée, 

basée sur les prix actuels 

Aucune A déterminer selon 

la législation 

nationale et la PO 

4.12, parmi autres, 

 Aucun 
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Type de biens 

affectés 

Catégorie de PAP Mesures dôindemnisation 

En nature En espèce Formalités légales Autres indemnité ou 

appui 

Commentaires 

remplacement des 

structures par le 

projet 

du marché, sans tenir 

compte de la 

dépréciation (au coût de 

remplacement). 

une aide au 

démenagement ou 

des compensations 

pour les 

perturbations subies. 

Locataire ou sous- 

locataire  

Aucune  Pour tous les  

locataires et sous-

locataires, 6 mois de 

loyer en espèces en guise 

dôappui 

Aucune  Le projet offrira  

de lôaide au PAP 

pour trouver un 

nouveau logement 

ou local ailleurs, et 

le démenagement 

Arbres  Propri®taire de lôarbre  Aucune  Valeur de lôarbre fruitier 

ou dôombrage selon les 

barèmes établis pour 

chaque type dôarbre 

(arbre non productif) 

Valeur de lôarbre + valeur 

la production pendant la 

durée de production 

Aucune  A déterminer selon 

la législation 

nationale et la PO 

4.12, parmi autres, 

une aide au 

démenagement ou 

des compensations 

pour les 

perturbations subies. 

Le propriétaire pourra 

récupérer lui-même les 

fruits et le bois de leurs 

arbres 

Revenus Garages et ateliers 

dôartisans, 

propriétaire de 

commerces (hôteliers, 

restaurants, autre 

entreprises), vendeur 

dô®talages, autres 

activités informelles 

(pêcheurs, mareyeur, 

femmes 

transformatrices, etc) 

Aucune Valeur telle que 

présentée dans les 

tableaux sur les 

compensations pour perte 

de revenus (activités 

formelles et informelles). 

Aucune A déterminer selon 

la législation 

nationale et la PO 

4.12, parmi autres, 

une aide au 

démenagement ou 

des compensations 

pour les 

perturbations subies. 

Formations 

spécifiques pour que 

les personnes 

puissent retablir 

La perturbation des 

activités commerciales 

devrait être réduite autant 

que possible et les pertes 

économiques correctement 

compensées 



 

43 

 

Type de biens 

affectés 

Catégorie de PAP Mesures dôindemnisation 

En nature En espèce Formalités légales Autres indemnité ou 

appui 

Commentaires 

leurs moyens de vie 

-à determiner en 

consultation avec les 

PAP 

Micro-crédits aux 

acteurs pour 

effectuer dôautres 

activités 

génératrices de 

revenu le temps des 

travaux 

Personnes 

vulnérables 

PAP identifiée 

comme vulnérable à 

lôissue des enqu°tes 

approfondies 

Aucune  Aucune  Aucune Mesures 

dôaccompagnement 

spécifiques 

identifiées en 

consultation avec 

chaque PAP éligible 

Ces PAP bénéficieront 

dôun appui au 

renseignement des critères 

retenus dans les enquêtes 

socioéconomiques et 

pouvant permettre de 

déterminer les PAP 

éligibles 

 

Squatters  Occupant informel 

enregistré lors du 

recensemen ou ayant 

démontré  qu'il a eu 

et établi une 

présence dans la 

zone du projet avant 

la date butoir) 

Aucune  Assistance financière 

dôau moins 3 mois. La 

compensation de la 

structure affectée est 

payée au propriétaire 

légal si applicable. Par 

ailleurs, toutes les pertes 

dôinvestissements 

effectués par des 

squatteurs sur une terre 

affectée (structures, 

plantations ou mise en 

valeur de la terre) devront 

 Indemnité de 

déplacement et de 

pertes de revenus, 

parmi dôautres 

possibilités selon la 

PO 4.12 
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Type de biens 

affectés 

Catégorie de PAP Mesures dôindemnisation 

En nature En espèce Formalités légales Autres indemnité ou 

appui 

Commentaires 

leur être entièrement 

remboursées au coût 

intégral de 

remplacement.  

Infrastructure 

publique (routes, 

traversées de routes, 

dispensaires, églises, 

installations 

d'alimentation en 

énergie électrique, 

dôapprovisionnement 

en eau, de 

télécommunication) 

Collectivités (mairies, 

préfectures, etc.) et 

agences ou 

institutions 

gouvernementales 

Indemnisation des 

propriétaires / 

exploitants pour 

remplacement de 

lôinfrastructure 

(rétablissement à 

lô®tat initial) 

Compensation pour 

la reconstruction ou 

reconnexion à 

lôapprovisionnement 

en eau / 

assainissement et 

électricité 

 Appui dans les 

formalités 

nécessaires pour 

rétablir le service 

public impacté 

Attribution rapide 

des terres pour la 

reconstruction de 

lôinfrastructure 

publique, y compris 

la main dôîuvre et 

les matériaux 
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4. DISPOSITIONS DE REINSTALLATION INSTITUTIONNELLE ET GESTION 

DES IMPACTS SOCIAUX POTENTIELS  

 
4.1. Arrangements organisationnels et responsabilités 

 

La mise en place dôune structure organisationnelle efficace et efficiente pour assurer la coordination et 

la cohérence de lôensemble des activit®s de r®installation, centraliser les flux dôinformation et r®aliser le 

suivi et lô®valuation, rev°t toute lôimportance requise pour r®ussir la mise en îuvre de lôop®ration de 

réinstallation.  

4.1.1. Niveau National  

Comité de pilotage  

Le Comit® de pilotage doit veiller ¨ la mise en îuvre du cadre de politique de réinstallation. Il doit 

également s'assurer que toutes les activités de compensation, de réinstallation et de réhabilitation sont 

remplies d'une manière satisfaisante. Il doit apporter un appui-conseil et suivre le travail de lôUCP pour 

s'assurer que les activités en matière de réinstallations sont menées de façon satisfaisante. Le Comité de 

Pilotage inclut le Ministère chargé des Finances qui est chargé du déblocage des fonds pour le payement 

des compensations  

 

Unité de Coordination du PRAO  

Sous la supervision du Comité de Pilotage, la Coordination du PRAO a la responsabilité de la 

coordination de l'ensemble des actions de réinstallation. Pour cela, elles devront recruter des Consultants 

spécialistes des questions sociales pour les appuyer. En pratique, cela inclut les tâches et responsabilités 

suivantes:  

 

¶ Recruter des experts spécialistes des questions sociales au sein de leur structure en charge de la 

coordination de tous les aspects sociaux du Projet, y compris la mise en îuvre des dispositions 

de Cadre de Politique de Réinstallation;  

¶ Assurer que l'exigence de minimisation du déplacement et de la réinstallation est prise en 

compte dans la conception du projet au niveau de la zone du projet;  

¶ Évaluer les impacts de chaque activité en termes de déplacement, et pré-identifier les activités 

qui doivent faire l'objet de PAR ;  

¶ Faire en sorte que les procédures d'expropriation soient lancées là où besoin sera (préparation 

des plans d'expropriation, et élaboration par les autorités compétentes des arrêtés de requête en 

expropriation) ;  

¶ Sélectionner et recruter les consultants en charge de la préparation des PAR;  

¶ Assurer le respect des termes de référence, des délais et de la qualité par ces consultants ;  

¶ Veiller à ce que la consultation et l'information aient lieu au moment opportun et aux lieux 

indiqués, en liaison avec toutes les parties prenantes telles que les Autorités régionales et locales, 

les comités locaux de suivi, les représentants des populations, les ONG et les organisations 

communautaires ;  

¶ Effectuer le recrutement et la supervision des experts recrut®s pour lô®laboration des PAR ;  

¶ Superviser la mise en îuvre des actions de suivi et d'®valuation.  

 

Direction du Service national de géographie et de cadastre 

Elle recoit et traite les plaintes en cas de contestation sur les affaires foncières 

 

Commission Nationale Foncière (niveau Bissau)  

Cette commission sôoccupe de toutes les questions fonci¯res trait®e au niveau national et comprend 

lôessentiel de services techniques nationaux.  

4.1.2. Responsabilités au niveau régional et local 

Au niveau régional, on note la présence de Cabinets de Planification Régionale (CPR) et des 

Commissions régionales et sectorielles foncières. 



 

 

 

46 

 

Cabinets de Planification Régionale (CPR) 

Au niveau régional, les Cabinets de Planification R®gionale (CPR), qui regroupent lôensemble des 

services techniques locaux, seront impliqu®es dans la mise en îuvre du CPR.  

Commission régionale et sectorielle foncière 

Cette commission sôoccupe de toutes les questions fonci¯res trait®e au niveau national et comprend 

lôessentiel de services techniques r®gionaux. Ces devront travailler en étroite collaboration avec le 

consultant qui sera recrut® pour ®laborer le Plan dôAction de Réinstallation (PAR) pour ce qui concerne 

lôidentification des PAP et lôestimation des biens affect®s, de mani¯re ¨ bien sôassurer de la prise en 

compte des exigences de la PO 4.12 de la Banque mondiale. 

 

4.1.3. Responsabilités au niveau communal  

Au niveau communal, des membres du conseil communal seront désignés par les communautés elles 

mêmes. Ainsi la responsabilité première de ces membres du conseil est de veiller à ce que le triage des 

microprojets, les m®canismes de mise en îuvre et dôatt®nuation de leurs impacts dont la réinstallation 

soient convenablement exécutés.  

Ainsi, les membres du conseil communal doivent :  

¶ Veiller à ce que la consultation inclusives et lôinformation appropriée ont lieu ;  

¶ Sôassurer que lô®tablissement (en prenant en compte lôavis des PAP) des normes de 

compensation et/ou de rejet des propositions a été convenablement effectué ;  

4.1.4. Responsabilités au niveau des villages (Tabanca)  

Les communaut®s b®n®ficieront dôun renforcement des capacités et seront impliquées grâce à des 

approches participatives dans lô®laboration des propositions de sous projets, le tri des sous-projets, leur 

impact environnemental et social et dans la préparation des mesures de sauvegarde nécessaires 

(évaluation environnementale et sociale, élaboration de mini PAR) selon que de besoin.  

 

Chefferies traditionnelles et comités de village (Tabanca) :  

Ils joueront un r¹le important dans le choix des sites et participeront ¨ lôidentification des PAP et ¨ la 

confirmation de leurs biens. Ils contribueront également dans lôinformation et la sensibilisation, la 

pr®vention et la r®solution des conflits ¨ lôamiable.  

 

Organisations des pêcheurs 
Dans le cadre du CPR, ces Organisations aura pour rôles :  

¶ Participation à la mobilisation pour les consultations et à la sensibilisation de la population ;  

¶ Participation ¨ lôidentification et au choix des sites des sous projets  

¶ Participation à la recherche de solutions aux problèmes de gestion foncière, environnementale, 

®ducative, sanitaire et culturelle dans lôespace villageois ;  

¶ Contribution à la résolution des plaintes (voir § 8.3.4) : participation au premier niveau de 

gestion des plaintes, conjointement avec :) 

o Un repr®sentant de lôAdministration territoriale, 

o Les services techniques impliqués sur les questions foncières  

o Trois représentants des populations, choisis par exemple parmi les organisations 

communautaires de base, les anciens ou les autorités traditionnelles selon les cas, des 

représentants des différentes catégories socio professionnelles  

o Un repr®sentant dôune ONG ou organisation religieuse pr®sente sur le terrain dans la 
zone concern®e et jouissant dôune haute estime de la part des populations ;  

¶ Participation au suivi de la réinstallation.  

 

Au total, le dispositif d'exécution ci-dessous est préconisé :  
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Tableau 7: Proposition de dispositif institutionnel 

Institutions Responsable Domaine de responsabilités   

Comité de Pilotage du 

PRAO 

 

Président du Comité de 

Pilotage 
¶ Diffusion du CPR 

¶ Approbation et diffusion des PAR/ PSR 

¶ Supervision du processus 

UCP Coordonnateur de lôUCP 

Expert environnement et 

social de lôUCP 

¶ Instruction de la d®claration dôutilit® publique  

¶ Sélection sociale des sous-projets en vue de déterminer si un 

PAR est nécessaire 

¶ Mise en place des commissions dô®valuation 

¶ Travail en étroite collaboration avec les communes ou autres 

organes dôex®cution 

¶ Assistance aux organisations communautaires   

¶ D®signation de lôExpert Social de lôUnit® de gestion du projet 

charg® de la coordination de la mise en îuvre des PAR 

¶ Gestion des ressources financières allouées 

¶ Indemnisation des ayants-droits 

¶ Supervision Suivi/évaluation de la réinstallation  

¶ Diffusion du CPR et des PAR après validation par la BM 

¶ Reporting périodique à la Recrutement de consultants/ONG pour 

réaliser les études socio-économiques, les PAR et le suivi 

Commission Foncière 

de Bissau 

Président de la Commission 

 
¶ Évaluation des biens affectés, en rapport avec le Consultant chargé 

de lô®laboration du PAR 

¶ Libération des emprises 

¶ Participation au suivi de proximité  

Direction du Service 

national de géographie 

et de cadastre 

 ¶ Elle recoit et traite les plaintes en cas de contestation sur les 

affaires foncières 

Ministère chargé des 

Finances  

Direction Générale du 

Budget 
¶ Mobilisation et gestion des ressources financières allouées 

¶ Paiement des compensations 

Collectivités locales Maire de Bissau ¶ Diffusion des PAR 

¶ Appui à la lôidentification et à la libération des sites devant faire 

lôobjet dôexpropriation 

¶ Participation au suivi de la réinstallation et des indemnisations 

¶ Participation à la résolution des conflits ¨ lôamiable 

Chef coutumier 

Président Associations de 

Quartier 

Consultants/ONG  ¶ Études socioéconomiques 

¶ Réalisation des PAR  

¶ Renforcement de capacités 

¶ £valuation dô®tape, ¨ mi-parcours et finale 

Justice  ¶ Jugement et résolution des conflits (en cas de désaccord à 

lôamiable) 

 

Dans le souci dôassurer la transparence dans lô®valuation et conform®ment ¨ la PO.4.12 de la BM, les 

PAP devront aussi se faire repr®senter lors de lô®valuation effectu®e par les commissions régionales.   

4.1.5. Responsabilit®s de lôentit® charg®e de lôex®cution du projet 

LôUCP/PRAO aura la responsabilité de la coordination de l'ensemble des actions de réinstallation du  

projet. Pour cela, elle devra recruter un Spécialiste en Sauvegardes et Sociales (SSS/UCP-PRAO), ayant 

une forte expérience en r®installation, pour lôappuyer. En pratique, cela inclut les t©ches et 

responsabilités suivantes: 

 

¶ Sélectionner et recruter le consultant en charge de la préparation des PARs(Coordonnateur 

PRAO lors de la préparation des activités techniques); 

¶ Saisir les commissions foncières et veiller ¨ ce que lôidentification des PAP et lô®valuation des 

biens affectés soient réalisés en rapport avec le Consultant charg® de lôélaboration du PAR 

(Coordonnateur PRAO avant le démarrage des activités) ; 
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¶ Assurer que l'exigence de minimisation du déplacement et de la réinstallation est prise en 

compte dans la conception des sous- projets au niveau de la zone du PRAO (SSES du PRAO 

lors de la préparation des activités techniques);; 

¶ Évaluer les impacts de chaque activité en termes de déplacement, et pré-identifier les activités 

qui doivent faire l'objet de PAR (SSES du PRAO lors de la préparation des activités techniques); 

¶ Faire en sorte que les procédures d'expropriation soient lancées là où besoin sera (préparation 

des plans d'expropriation, et élaboration par les autorités compétentes des arrêtés de requête en 

expropriation) ; (SSES du PRAO lors de la préparation des activités techniques); 

¶ Assurer le respect des termes de référence, des délais et de la qualité par les consultants (SSES 

du PRAO lors de la préparation des activités techniques);; 

¶ Veiller à ce que la consultation et l'information aient lieu au moment opportun et aux lieux 

indiqués, en liaison avec toutes les parties prenantes telles que les Communautés locales, les 

comités locaux de suivi, les représentants des populations, les ONG et les organisations 

communautaires (Coordonnateur PRAO lors de la préparation des activités techniques) ; 

¶ Superviser la mise en îuvre des actions de suivi et d'®valuation (SSES du PRAO lors de la 

préparation des activités techniques). 

 

4.1.6. Sélection sociale initiale  

La s®lection sociale dans le processus dôapprobation des activit®s du projet  

¶ Si le processus de screening révèle la réinstallation nôest pas n®cessaire, le projet d®j¨ identifi® 

pourra être approuvé sans réserve. 

¶ Si le processus de screening révèle la réinstallation est nécessaire, le projet ne pourra être 

approuvé quôapr¯s avoir r®alis® un PAR. 

 
Pour déterminer le besoin de réinstallation ¨ effectuer lors de la pr®paration dôun sous-projet, il sera 

nécessaire de procéder au screening lors de son identification et avant sa mise en îuvre. Une fiche de 

sélection sociale est donnée en Annexe 3. Les étapes suivantes du screening seront suivies : 

 

¶ Étape 1: Identification et screening  du projet  

La premi¯re ®tape du processus de s®lection porte sur lôidentification et le classement de 

lôactivit® ¨ r®aliser dans le cadre du projet, pour pouvoir apprécier ses impacts au plan social, 

notamment en termes de déplacement de population et de réinstallation. Le screening est 

effectué par le prestataire sous la supervision du SSS de lôUCP/PRAO. Le formulaire de 

s®lection d®crit en Annexe 2 comprend des ®l®ments dôappr®ciation des questions sociales liées 

à la réinstallation. 

 

¶ Étape 2: Détermination du besoin de réinstallation à faire 

Apr¯s lôanalyse des informations contenues dans les r®sultats de la s®lection et apr¯s avoir 

d®termin® lôampleur du travail social requis, lôUCP/PRAO fera une recommandation pour si 

lôélaboration dôun PAR sera nécessaire. 

 

En cas de nécessité, il sera développé un PAR suivant les TDR proposés en Annexe 3. Le PAR devra 

être effectué en même temps que toutes les autres études (techniques, génie civil, études 

environnementales et sociales, etc.) de façon à ce que les considérations sociales soient bien mises en 

®vidence. Une fois quôune activit® propos®e est accept®e dans le portefeuille de financement du projet, 

les responsables du projet peuvent passer ¨ lô®tape de la contractualisation des ®tudes techniques. 

 

Le consultant qui sera recruté pour élaborer le PAR devra travailler en étroite collaboration avec les 

Commissions foncières pour ce qui concerne lôidentification des PAP et lôestimation des biens affect®s, 

de mani¯re ¨ bien sôassurer de la prise en compte des exigences de la PO 4.12 de la Banque mondiale. 

 

Le Spécialiste en Sauvegardes Environnemetales et Sociales du PRAO devra remplir et archiver cette 

fiche pour idntifier les cas de réinstallation (Annexe 4). 
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Organigramme de préparation et de suivi du PAR 
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Étape 3 : Préparation du PAR   Étape 4: Approbation du PAR 

Étape 5 : Diffusion du PAR 

£tape 7 Mise en îuvre du PAR  

Étape 10 : Suivi-évaluation 

 

 

 

 

UCP/PRAO Comité Pilotage ï Banque mondiale 

UCP/PRAO - Communautés locales concernées  

UCP/PRAO, Prestataires et Commissions foncières 

¶ UCP/PRAO et Prestataires 

¶ Communautés locales  

¶ Consultants  

 

Étape 6 : Paiements pour la compensation des PAP 

Ministère de Finances (Direction Générale du Budget) 

Étape 8 : Mise à disposition des terres 

Communautés Locales 

 

 

 

Étape 9 : Libération  des emprises 

Communautés Locales et  

Commissions foncières 

 

 

Étape 1 : Identification et screening du 

projet 
UCP/PRAO  

 

Étape 2 : Détermination du besoin de 

réinstallation à faire 

Mise en îuvre 

du sous projet 
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4.1.7. £tapes et responsabilit®s de la mise en îuvre du PAR 

 
Responsabilit® de lôexécution des PAR 

La responsabilit® de lôex®cution des PAR revient ¨ lôUCP et au Comit® Technique qui peuvent solliciter 

à cet effet un organisme spécialisé (ONG, Consultant) qui agira sous la supervision de ces dernières. Un 

organisme spécialisé (ou une ONG) pourrait être s®lectionn® pour lôex®cution dôun ou plusieurs PAR, 

suivant la consistance des projets et leur impact en terme de r®installation. Lôorganisme sp®cialis® (ou 

lôONG) aura pour t©ches de: 

¶ mener en relation avec toutes les parties prenantes, des enquêtes pour identifier les 

occupants, évaluer les biens touchés et déterminer leur valeur; 

¶ préparer la déclaration d'utilité publique qui intégrera la liste des biens et des personnes 

affectés ainsi que les propositions d'indemnisation; 

¶ exécuter les mesures de réinstallation et/ou de compensation. 

 
Mise en îuvre des PAR et des PSR 
Le processus sera effectué sous la supervision des collectivités territoriales concernées. Le tableau ci-

dessous dégage les actions principales, ainsi que les parties responsables. 

 

Supervision et suivi - Assistance aux collectivités 
La coordination et le suivi du processus seront assurés, au niveau national par les agents de 

lôUCP/PRAO, et au niveau régional et  local, par les services régionaux. Au besoin, lôUCP/PRAO pourra 

faire appel ¨ ces Experts en sciences sociales qui vont assister dans la pr®paration et lôex®cution des 

tâches de réinstallation.  
 

Tableau 8: Actions principales et responsables 

N° Actions exigées Par ties Responsables 

Préparation du PAR 

1 Élaboration du PAR ¶ UCP/PRAO   

2 Approbation du PAR 
 
 

¶ UCP/PRAO et Banque mondiale 

3 Diffusion du PAR ¶ Comité Pilotage 

¶ UCP/PRAO  

¶ Collectivités locales  

¶  Mise en îuvre du PAR 

4 Paiements 

pour la compensation des PAP 
¶ Ministère des Finances (Direction Générale du Budget)   

5 Immatriculation au nom de 
lôUCP/PRAO  

¶ Ministère des Finances (Direction des Domaines et du cadastre) 

6 Mise à disposition des terres ¶ Collectivités locales  

7 Libération des emprises ¶ Commissions foncières 

¶ Institutions concernées par les projets (Port de Bandim, DGPA, etc.) 

¶  

¶  

¶  

¶ vcy,)  FCISPA 

 

8 Suivi et Évaluation ¶ UC/PRAO   

¶ Collectivités locales  

¶ Consultants  

 

  

 

 

4.1.8. Ressources - Soutien technique et renforcement des capacités 

 

Une Assistance Technique est nécessaire pour renforcer les capacités existantes des structures de  mise 

en îuvre du projet (UCP ; Comité de Pilotage ; Commission foncière ; Mairie de Bissau) en matière de 

réinstallation, notamment par le recrutement dôexperts en sciences sociales pour appuyer la coordination 

des activités liées à la réinstallation. En plus, il est nécessaire que tous les acteurs institutionnels 

impliqu®s dans la mise en îuvre de la r®installation soient renforc®s en capacit®s ¨ travers des sessions 

de formation sur lôOP.4.12 et sur les outils, proc®dures et contenu de la r®installation (CPR, PAR, etc.). 



 

 

 

51 

 

Il sôagira dôorganiser un atelier de formation regroupant les autres structures techniques impliqu®es dans 

a mise en îuvre du CPR et des PAR. La formation pourra être assurée par des personnes ressources 

appropriées.  

 

4.2. Atténuation des impacts sociaux négatifs potentiels pendant la phase de construction 
 

 
Atténuation des impacts sociaux négatifs potentiels pendant la phase de construction 

 
En phase de travaux, les entreprises en charge de lôex®cution devront prendre les mesures dôatt®nuation 

suivantes pour les impacts sociaux potentiels qui sont bien décrités dans le Cadre de Gestion 

Environnementale et Sociale (CGES) du PRAO élaboré en document séparé.   
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5. DESCRIPTION DES PLANS D'ACTION DE RÉINSTALLATION  

 

Lorsquôil sera d®j¨ av®r® que lô®laboration du PAR sôimpose dans le cadre dôun investissement 

spécifique, son développement se fera en plusieurs séquences : les études socioéconomiques, les 

enqu°tes, lô®laboration du rapport, la revue, la validation.  

5.1. Processus d'acquisition des terres 

5.1.1. Etudes socioéconomiques 

Les études socioéconomiques, dans le processus de d®veloppement dôun PAR, concernent les enquêtes 

socio®conomiques et lôanalyse socio®conomique de la zone dôinfluence du projet permettant ainsi 

dô®tablir une ligne de r®f®rence qui servira de base ¨ lô®valuation du succ¯s du PAR.  

Elles ont pour objet de faire le diagnostic de la zone du projet et de dégager les situations 

communautaires et individuelles des PAP. Au niveau collectif, les informations recherchées porteront 

sur la situation ethnique, la situation démographique, la structure de la population, le profil des PAP, les 

activités des populations, les ressources utilisées en commun. Les informations individuelles dégageront 

lôidentit® des personnes affect®es, leur situation sociale et ®conomique, les personnes vuln®rables et les 

causes de leur vuln®rabilit®, la nature et lôampleur des biens touch®s. Dans le d®tail, il sôagira de :  

¶ Résumer lôinformation d®mographique de la population des m®nages affect®s, y compris les 

ménages des groupes vulnérables, et la caractériser du point de vue démographique (sexe, âge, 

lien de parenté au chef de ménage);  

¶ Dégager les caractéristiques des PAP et les systèmes de production (relatif aux impacts). 

 

Recensement des personnes et des biens affectés 

Dans tous les cas de figure, un recensement des personnes et des biens affectés doit être réalisé. Il a pour 

objectif lôinventaire complet dans lôemprise du projet : 

¶ Des parcelles titrées, 

¶ Des parcelles coutumières, 

¶ Des occupants de toute nature, quôils soient propri®taires ou non et y compris ceux considérés 

comme illégaux ou informels, 

¶ Des personnes (physique et morale) dont le revenu est impacté par le projet (artisans, 

commerantsé) 

¶ Des biens immeubles et développements de toute nature (bâtiments, arbres, cultures, ouvrages, 

puits, tombes, etcé), y compris ceux appartenant ¨ des occupants informels. 

Conformément à la politique PO 4.12, le recensement doit comporter des études socio-économiques 

détaillées de la population déplacée. Une enquête socio-économique doit donc être réalisée à cette 

occasion, en vue, notamment, de déterminer : 

¶ La composition détaillée du ménage, 

¶ Les bases de revenus ou de subsistance du ménage affecté, 

¶ La vulnérabilité éventuelle vis-à-vis du processus de déplacement, notamment celles des 

femmes par rapport ¨ lôaccès aux droits fonciers et aux indemnisations diverses, 

¶ Les souhaits au niveau de lôindemnisation et de la R®installation. 
 

Un cadre de recensement doit comporter les documents suivants : 

¶ Dossier récapitulatif ménage affecté, 

¶ Fiches dôenqu°te m®nage (incluant lôidentification des occupants et lôenqu°te socio-économique 

détaillée), 
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¶ Fiches parcelle, 

¶ Fiches bâtiment. 

 

5.1.2. Information des populations  

Elle doit commencer au moment de lôexamen social et environnemental de lôinvestissement, et m°me 

de son calibrage, et se poursuivra apr¯s lôarr°t® d®clarant lôinvestissement dôutilit® publique et tout au 

long du processus de réinstallation. A ce stade, elle sera indispensable pour amener tous les PAP à se 

trouver sur le site pendant les enquêtes, afin que nul ne soit oublié.  

La phase dôenqu°tes socio®conomiques sert de cadre pour des consultations participatives des 

différentes parties prenantes notamment des PAP, des autorités administratives et traditionnelles et des 

élus locaux. Des informations détaillées sur la zone dôimpact du projet seront pr®sent®es aux personnes 

affectées et aux autorités administratives lors de ces rencontres :  

¶ Des explications seront données verbalement;  

¶ Les personnes présentes ont la possibilité de poser des questions et de commenter les 

informations présentées ;  

 

Les objectifs de ces s®ances dôinformation et de consultation sont les suivants:  

¶ Dissiper les malentendus sur les limites de la zone dôimpact du projet;  

¶ Recueillir lôexpression des besoins et les priorit®s des personnes affect®es ainsi que leurs 

réactions sur les activités et les politiques proposées;  

¶ Obtenir la coopération et la participation effective des personnes affectées dont les groupes 

vuln®rables et des communaut®s h¹tes lors des activit®s pr®vues dans le plan dôaction de 

réinstallation;  

¶ Obtenir le consensus des PAP sur le choix des lieux de réinstallation.  

 

Le projet facilitera la participation continue des PAP pendant la mise en marche du programme. Il 

privil®giera un processus consensuel de r®solution des plaintes et engagera une ONG ou bureau dô®tude 

pour assurer le suivi et lô®valuation du programme en proche collaboration avec les PAP.  

Des rencontres dôinformation seront tenues pendant toute lôop®ration de r®installation avec les diff®rents 

PAP. Elles seront organisées, soit collectivement, soit individuellement, selon la nécessité.  

La diffusion des informations et la consultation du public se feront pendant ces réunions.  

Les objectifs de cette campagne dôinformation sont les suivants :  

¶ Susciter lôadh®sion, la coop®ration et la participation des personnes affect®es et des 

communautés aux activités prévues dans le plan de réinstallation;  

¶ Assurer la transparence dans toutes les étapes de la mise en îuvre du plan de r®installation ;  

¶ Faciliter tout autre aspect du programme.  

 

Pour mettre en marche ces activités, la Coordination du PRAO instituera un programme social devra :  

¶ Sôassurer que les autorit®s locales sont bien inform®es de tous les aspects de lôop®ration et y 

collaborent;  

¶ Organiser avec les PAP leur déménagement /réinstallation sur les nouveaux sites;  

¶ Fournir toute assistance nécessaire aux PAP pendant la période de déménagement et 

réinstallation;  
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¶ Assurer que toutes les familles rétablissent leur situation sociale et leur revenu antérieur au 

déplacement dans des délais raisonnables.  

5.1.3.  Enquêtes  

Elles seront menées auprès des PAP les Consultants en charge de préparer les PAR, en rapport avec par 

les Commissions foncières au niveau des régions, pour constater les droits et évaluer les biens mis en 

cause, identifier les titulaires et propriétaires des biens, selon les exigences de la PO 4.12. Au terme de 

leurs travaux, Consultants en charge des PAR et les commissions foncières dresseront un état des lieux, 

autrement dit inventorier les impacts physiques et économiques du projet en termes de déplacements 

involontaires ou de pertes de constructions, de terres ou dôactivit®s productives. 

5.1.4. Montage et Revue 

Une fois les documents provisoires du PAR préparés sur la base des éléments précédents, leur revue 

impliquera tous les acteurs : les populations, la Coordination du Projet, les acteurs de la société civile, 

les sectoriels, les communes et la Banque Mondiale.  

Pour les populations, la revue pourrait avoir lieu au cours dôune r®union collective organisée à cet effet 

et à laquelle seront conviées les populations et les PAP. Les différentes articulations et conclusions du 

PAR seront présentées aux populations qui feront leurs observations. Le PAR sera aussi déposé auprès 

des Préfectures et des collectivités locales de la zone du projet pour consultation, lecture et critiques. 

Les remarques pertinentes seront intégrées au rapport final. 

5.1.5. Plan dôAction de R®installation 

Le sommaire type dôun Plan dôAction de R®installation est pr®sent® en Annexe. Cette annexe peut °tre 

utilisée pour bâtir les Termes de Référence des consultants qui seront chargés de la préparation des PAR. 

Le Plan dôAction de R®installation pr®par® pour le projet devra °tre soumis ¨ la Banque Mondiale pour 

approbation et publication selon les r¯gles de divulgation de lôinformation de la Banque Mondiale. 

5.1.6. Procédure de validation du PAR 

Le PAR sera approuvé par la Coordination du PRAO et la Banque mondiale tout au long de la revue, et 

la validation finale sera faite ¨ lôissue de la signature du d®cret dôexpropriation qui vaudra validation du 

PAR. Le PAR sera transmis a La Banque Mondiale pour approbation prealable du PAR.. Cette 

approbation accorde ¨ lôinvestissement lô®ligibilit® au financement de la Banque.  En Guinée Bissau, le 

document sera rendu public dans le site web de la coordination du PRAO, et des copies en papier seront 

aussi disponibles pour consultation aussi ¨ lôUCP/PRAO que dans les Communes concern®es.  

Toutefois, il convient de noter que les populations affectées par la réinstallation devront bénéficier 

enti¯rement des indemnit®s et mesures dôappui auxquelles elles ont droit avant le démarrage des travaux. 
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6.  CONSULTATION PUBLIQUE, PARTICIPATION ET DIVULGATION DE 

DOCUMENTS DANS LA PRÉPARATION DES PAR 

 
6.1. Description des procédures de participation et de consultation 

 

La participation des populations dans le processus de planification et de mise en îuvre du plan de 

r®installation est une des exigences centrales de la Banque Mondiale (BM). Lôalin®a 2b de la PO.4.12 

de la BM précise que « les populations devront être consultées de manière constructive et avoir la 

possibilit® de participer ¨ la planification et ¨ la mise en îuvre des programmes de r®installation ».  

Le processus dôinformation, de consultation et de participation du public est essentiel parce qu'il 

constitue l'opportunité pour les personnes potentiellement déplacées de participer à la fois à la 

conception et ¨ la mise en îuvre du projet envisag®. Ce processus doit °tre d®clench® d¯s la phase de 

formulation du projet et doit toucher toutes les parties prenantes au processus, et notamment les 

communautés locales à la base. 

6.1.1. Information et participation du public  

6.1.1.1. Objectif  

Lôinformation du public constituera une pr®occupation constante tout au long du processus de mise en 

îuvre des actions dôun projet. Elle consistera particuli¯rement ¨ la mise ¨ disposition des parties 

prenantes des documents liés à la réinstallation involontaire notamment le présent CPR, les PSR et les 

PAR. 

6.1.1.2. Approche  

Lôinformation communiqu®e doit °tre la plus complète et adaptée au projet. Elle doit porter globalement 

sur les enjeux du Projet, notamment le processus de réinstallation, les risques y relatifs, la période des 

enquêtes sociales, les dates de démarrage et de fin du processus, les principes de la politique de 

r®installation ainsi que des autres modalit®s dôintervention du projet. 

Elle devra °tre communiqu®e suffisamment ¨ lôavance et tout au long de la mise en îuvre du projet, 

particulièrement pendant toute la durée de la planification de la réinstallation et ¨ lô®tape des 

compensations. 

Les communautés affectées ainsi que les populations affectées devront être informées (à travers de 

campagnes dôinformation et de sensibilisation men®es par des ONG ou autres associations locales) bien 

avant le démarrage des enquêtes sociales, et ce avec lôappui du consultant charg® dôappuyer dans 

lô®laboration et la mise en îuvre des plans de réinstallation. 

6.1.1.3. Parties prenantes à informer  

Les différentes parties prenantes à informer sont celles engagées dans le processus de la réinstallation 

notamment les PAP, les regroupements des PAP et ceux de leurs corps de métiers (hôteliers, pêcheurs, 

artisans, femmes transformatrices de poissons, etc.), les communautés locales, les exécutifs 

communaux, les organisations dôappui local, les entreprises locales, les organisations non 

gouvernementales intervenant dans les zones affectées. 

6.1.1.4. Responsabilités  

Lôinformation rel¯ve de tous les acteurs et plus pr®cis®ment de lôunit® de coordination du Projet PRAO  

ainsi que les consultants chargés des diverses études envisagées (Technique, sociale, EIES, CPR, PSR, 

PAR), des organismes dôappui local. 

6.1.2. Consultation du public  

La consultation permet aux parties affect®es dô°tre effectivement impliqu®es dans le processus de 

développement et de mise en îuvre dôun plan de r®installation. 
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Elle permet aux parties prenantes dô®mettre leurs avis et faire connaitre leurs besoins et pr®f®rences, de 

manière à assurer les meilleures chances de succès au processus. Il est nécessaire de prendre 

suffisamment de temps pour consulter tous les acteurs concernés. 

La consultation des personnes et communautés affectées est une exigence commune à la réglementation 

nationale et de lôOP 4.12. La consultation du public est essentielle parce qu'elle apporte aux personnes 

potentiellement touch®es, l'opportunit® de participer ¨ la fois ¨ la conception et ¨ la mise en îuvre du 

processus de réinstallation. 

Le texte national sur lôexpropriation dispose que les personnes affectées doivent être consultées de façon 

itérative après la finalisation des resultats enqu°tes. LôOP 4.12 dans son alin®a 2b stipule que les 

populations devront être consultées de manière constructive et avoir la possibilité de participer à la 

planification et à la mise en îuvre des programmes de r®installation. Il sôagit dôinformer et dôengager 

les PAP avec des approches inclusives, et de prendre en compte dans la mesure du possible leurs avis 

sur les alternatives proposées (comme par exemple le choix de site de relocation et les alternatives de 

compensation et de retablissement des moyens de subsistence). 

 

7. RÉSUMÉS DES CONSULTATIONS MENÉES POUR LA PRÉPARATION DU CPR 

 
7.1. Principaux constats concernant les questions de réinstallation 

Lôanalyse des avis recueillis aupr¯s des diff®rentes cat®gories dôacteurs rencontr®es a permis dô®tablir 

des synth¯ses sur lôopinion g®n®rale des acteurs sur la r®installation, sur les pr®occupations et craintes 

liées à la réinstallation et sur les suggestions et recommandations vis-à-vis de la réinstallation. 

 

7.2. Résultats de la consultation publique des acteurs communautaires de Bissau 
 

Les acteurs non institutionnels de Bissau ont été consultés, en lôoccurrence les membres de lôassociation 

nationale des p°cheurs artisanaux (ANPA) et mareyeurs de Bissau et ceux de lôassociation des femmes 

transformatrices, mareyeuses et vendeuses de poissons et des fruits de mer en activit® dans le port dôAlto 

Bandim. 

 

Forum local conjoint avec les p°cheurs et mareyeurs dôANPA et avec les femmes mareyeuses, 

transformatrices et vendeuse de poissons et des fruits de mer du port dôAlto Bandim ¨ Bissau  

 

La rencontre a eu lieu dans le port dôAlto Bandim plus pr®cis®ment à la maison du pêcheur « Casa do 

pescador » et elle a réuni les deux pr®sidents de lôANPA et celle de lôassociation des femmes 

mareyeuses, transformatrices et vendeuses de poissons et des fruits de mer et, tout autour dôeux les 

membres respectifs des deux associations. (Voir la feuille de présence en annexe). 

Les objectifs de cette rencontre, pour le compte du cadre de politique de réinstallation (CPR) étaient de 

pr®senter le PRAO II aux membres de lôassociation des p°cheurs et mareyeurs et ceux de lôassociation 

des femmes transformatrices, mareyeuses et vendeuses de poissons et des fruits de mer de Bissau,  de 

recueillir leur perception de la réinstallation, les préoccupations et craintes liées à la réinstallation, les 

questions liées au foncier dans les potentielles zones dôintervention du PRAO, le processus 

dôexpropriation pour cause dôutilit® publique, le m®canisme de r®solution des conflits, les cat®gories 

dôacteurs consid®r®es comme vuln®rables parmi les acteurs du secteur de la p°che, les inconv®nients liés 

¨ la restriction dôacc¯s aux ressources halieutiques avec le PRAO II, lôestimation des manques ¨ gagner 

li®s ¨ la restriction dôacc¯s aux ressources halieutiques, les recommandations g®n®rales pour la 

r®installation et la restriction dôacc¯s. 
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Figure 1: Rencontre avec lôassociation des 

pêcheurs et des femmes transformatrices et 

vendeuses du port dôAlto Bandim de Bissau 
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Selon les associations des p°cheurs et des femmes transformatrices et vendeuses r®unies, il nôy aura 

aucun risque de réinstallation ni de compensation car les terres des zones de pêches appartiennent à 

lôEtat bissau-guinéen. Et, nous allons évacuer toutes nos affaires avant les travaux, disent-ils. Toutefois, 

ces acteurs ont été informés quôelles pourraient avoir droit ¨ une assistance, voire ¨ une indemnisation 

pour perte de revenus.  

 

En cas de conflits entre acteurs de pêche, la première instance de résolution est lôassociation, ANAPA, 

avec lôintervention des pr®sidents des femmes et des hommes. Quelques fois, lôANAPA fait appel aux 

parents des diff®rents bellig®rants pour favoriser une r®solution du probl¯me ¨ lôamiable. En cas dô®chec 

lôautorit® du port, le capitaine est saisi et éventuellement la Police. Mais en généralement les différents 

sôarrangent ¨ lôamiable au niveau de lôassociation. Selon les acteurs, la restriction dôacc¯s cause la 

réduction des activités de pêche et par conséquent celle des revenus journaliers. Et cette situation affecte 

plus les pêcheurs dits nationaux qui constituent les 90% des pêcheurs. Car ces derniers sont tenus de 

respecter les r¯gles de la restriction alors quôils nôont g®n®ralement pas de moyen (carburant) dôaller au-

delà des zones interdites. Raison pour laquelle les pêcheurs nationaux, se considérant comme les 

catégories les plus vulnérables vis-à-vis de la restriction, recommandent que lôacc¯s ®quitable aux AMP 

soit favorisé à tous les pêcheurs, nationaux comme locaux en alternant lôouverture et la fermeture des 

AMP : exemple, ouvrir les AMP de Cacheu et Buba à tous les pêcheurs, locaux comme nationaux et 

fermer Orango et Zonvera ou Formuz également à tous, locaux comme nationaux. Mais ces 

inconvénients liés à la restriction, soutiennent les acteurs, peuvent être atténués par la pratique de la 

microfinance en faveur des acteurs de la pêche. (Voir les détails de la rencontre dans le compte rendu 

en annexe du présent rapport). 

 

7.3. Résultats de la consultation publique des acteurs non institutionnels de la région de  

Cacheu 
Après les rencontres dans la capitale à Bissau, des rencontres de consultation publique ont été tenues 

dans la région de Cacheu avec les acteurs de la pêche au niveau régional. Organisées sous forme de 

forums, ces rencontres se sont tenues successivement dans les localit®s de Caiɧ et de Cacheu et elles ont 

r®uni, dans chacune de ces localit®s, lôassociation des femmes transformatrices et vendeuses de poissons 

et lôassociation des p°cheurs. Ci-dessous les résultats de ces différentes rencontres. 

 

7.3.1.1. Forum local avec lôassociation des femmes transformatrices, mareyeuses et 

vendeuses des fruits de mer de la localit® de Caiɧ : ç Nos pena na Caiɧ è   

La rencontre a eu lieu ¨ Caiɧ m°me et chez le pr®sident de ladite association d®nomm®e ç Nos pença na 

Caiɧ ». La rencontre a réuni le pr®sident de lôassociation et tout autour de lui les différents membres 

constitutifs de lôassociation. (Voir la feuille de pr®sence en annexe). 



 

 

 

58 

 

Les objectifs de cette rencontre, pour le compte du cadre de politique de réinstallation (CPR) étaient de 

présenter le PRAO II aux femmes transformatrices, mareyeuses et vendeuses de poissons et des fruits 

de mer de la localit® de Caiɧ, de recueillir leur perception de la r®installation dans le cadre du PRAO II, 

les préoccupations et craintes liées à la réinstallation, les questions liées au foncier dans les potentielles 

zones dôintervention du PRAO, le processus dôexpropriation pour cause dôutilit® publique, le m®canisme 

de r®solution des conflits, les cat®gories dôacteurs consid®r®es comme vuln®rables parmi les acteurs du 

secteur de la pêche, les inconvénients liés aux potentielles restrictions dôacc¯s aux ressources 

halieutiques avec le PRAO II, lôestimation des manques ¨ gagner li®s ¨ la restriction dôacc¯s aux 

ressources halieutiques, les recommandations générales pour la réinstallation et la restriction dôacc¯s . 

 

 
Figure 2: Rencontre avec les femmes 

transformatrices et vendeuses de la localit® de Caiɧ 
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Selon les femmes de Caio, le PRAO II ne posera pas un probl¯me foncier car ¨ lôexception du port o½ 

elles vont chercher les poissons et qui est du domaine de lôEtat, elles travaillent ¨ domicile o½ elles 

disposent chacune dôun four traditionnel. Les inconv®nients de la restriction dôacc¯s se limitent, selon 

elles, ¨ la r®duction voire lôabsence, ne serait-ce que provisoirement, dôactivit®s de transformation et de 

vente et par conséquent la réduction de revenu journalier. Cela peut induire, selon les femmes, une perte 

allant jusquô¨ 150 000fcfa, la moitié de ce quôelles peuvent gagner par jour quand le march® est 

fructueux. Toutefois, elles soutiennent que le microcrédit et les activités génératrices de revenus 

pourraient aider ¨ att®nuer les m®faits de la restriction dôacc¯s aux ressources. Concernant les conflits 

qui peuvent surgir entre acteurs autour de la p°che, les femmes affirment quôils se r¯glent soit ¨ lôamiable 

entre bellig®rants au sein de lôassociation ou la police locale est directement saisie. Toutefois, les 

personnes consultées ont été informées que le projet mettra en place un mécanisme de règlement des 

plaintes. Et concernant la r®installation, les femmes avancent que quand viendra le moment dôeffectuer 

des travaux nous prendrons nos dispositions pour quôil nôy ait pas de perte de biens ni de de déplacement 

de notre lieu dôapprovisionnement en poissons. Les femmes que nous sommes, nous constituons la 

cat®gorie dôacteurs la plus vuln®rable car nous nous occupons ¨ la fois de nous-mêmes, de nos 

progénitures, des tâches de foyers et des hommes. (Voir les détails de la rencontre en annexe du présent 

rapport). 

7.3.1.2. Forum local avec lôassociation des p°cheurs et mareyeurs de la localit® de Caiɧ  

Lôassociation des p°cheurs et mareyeurs en activit® dans la localit® de Caiɧ a été consultée dans la région 

de Cacheu. La rencontre a eu lieu ¨ Caiɧ m°me et ¨ la place publique appel®e ç Centro ». .La rencontre 

a r®uni le  pr®sident de lôassociation et tout autour de lui les diff®rents membres constitutifs de 

lôassociation. (Voir la feuille de pr®sence en annexe). 

 
Les objectifs de cette rencontre, pour le compte du cadre de politique de réinstallation (CPR) étaient de 

pr®senter le PRAO II aux p°cheurs et mareyeurs de la localit® de Caiɧ, de recueillir leur perception de 

la réinstallation dans le cadre du PRAO II, les préoccupations et craintes liées aux activités du PRAO II 

et ¨ la r®installation, les questions li®es au foncier dans les potentielles zones dôintervention du PRAO, 

le processus dôexpropriation pour cause dôutilit® publique, le m®canisme de r®solution des conflits, les 
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cat®gories dôacteurs consid®r®es comme vuln®rables parmi les acteurs du secteur de la p°che, les 

inconv®nients li®s ¨ la restriction dôacc¯s aux ressources halieutiques avec le PRAO II, lôestimation des 

manques à gagner liés à la restriction dôacc¯s aux ressources halieutiques, les recommandations 

g®n®rales pour la r®installation et la restriction dôacc¯s . 

 

  
Figure 3: Rencontre avec lôassociation des p°cheurs de la localit® de Caiɧ 
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En ce qui concerne le foncier, les p°cheurs disent que le port rel¯ve du domaine de lôEtat. Donc il nôy a 

aucun risque dôexpropriation. Quand le port doit faire lôobjet dôam®nagement, ajoutent-ils, nous 

prendrons toutes nos dispositions pour éviter des pertes de biens. En cas de conflits entre acteurs de la 

pêche dans le cadre de la pêche nous nous référons au jugement du plus âgé parmi nous. Si le problème 

nôest pas r®solu nous saisissons la police puis la justice. Mais cela nôarrive presque pas, nous r®ussissons 

toujours ¨ r®soudre nos diff®rents entre nous et ¨ lôamiable. Quand lôactivit® de p°che marche bien, les 

p°cheurs disent quôils peuvent gagner jusquô¨ 200 000Fcfa par jour. La restriction dôacc¯s aux 

ressources provoque une perte dôactivit® donc une perte de revenu qui peut aller jusquô¨ 50% de ce que 

nous gagnons ou même plus. Pour atténuer ou compenser les inconvénients liés à la restriction, les 

p°cheurs pr®f¯rent °tre reconvertis dans dôautres activit®s autres que la p°che ¨ lôaide dôun financement 

de la part du PRAO II. Concernant la réinstallation, les pêcheurs informent que quand arrivera le moment 

dôam®nager le port nous enl¯verons tout pour ®viter les pertes et la r®installation. Les p°cheurs (¨ la 

palangre et ¨ la ligne) nous sommes les personnes vuln®rables car nous nôavons pas de moyens dôacheter 

de bonnes pirogues pour atteindre les zones autorisées à la pêche. (Voir les détails de la rencontre dans 

le compte rendu en annexe du rapport). 

 

7.3.1.3. Forum local avec lôassociation des femmes transformatrices, mareyeuses  et 

vendeuses des fruits de mer de la localité de Cacheu : « Association 

AMAPES/Cacheu » 

Le consultant et son ®quipe ont rencontr® lôassociation des femmes transformatrices et vendeuses de 

poissons et des fruits de mer en activit® ¨ Cacheu au sein de  lô« Association AMAPES/Cacheu ». La 

rencontre a eu lieu à Cacheu même plus précisément au Parc naturel des mangroves du fleuve Cacheu. 

La rencontre a r®uni la  pr®sidente de lôassociation et tout autour dôelle les diff®rents membres 

constitutifs de lôAMAPES/Cacheu et  quelques membres de la soci®t® civile locale, ONG et la Presse. 

(Voir la feuille de présence en annexe).  

Les objectifs de cette rencontre, pour le compte du cadre de politique de réinstallation (CPR) étaient de 

présenter le PRAO II aux femmes transformatrices, mareyeuses et vendeuses de poissons et des fruits 

de mer, de recueillir leur perception de la réinstallation dans le cadre du PRAO II, leurs préoccupations 

et craintes liées aux activités du PRAO II et à la réinstallation, les questions liées au foncier dans les 

potentielles zones dôintervention du PRAO, le processus dôexpropriation pour cause dôutilit® publique, 

le m®canisme de r®solution des conflits, les cat®gories dôacteurs consid®r®es comme vuln®rables parmi 

les acteurs du secteur de la p°che, les inconv®nients li®s ¨ la restriction dôacc¯s aux ressources 

halieutiques avec le PRAO II, lôestimation des manques ¨ gagner li®s ¨ la restriction dôacc¯s aux 

ressources halieutiques, les recommandations g®n®rales pour la r®installation et la restriction dôacc¯s . 
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Figure 4: Rencontre avec lôassociation des femmes 

transformatrices et vendeuses de la localité de 

Cacheu 
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Lôespace quôutilisent les femmes transformatrices pour leurs activit®s de transformation est celui de 

lôEtat donc, avancent les femmes, il nôy a pas dôenjeux foncier pour le PRAO II. Et sôagissant les pertes 

potentielles qui pourraient être liées aux différents aménagements du PRAOII, nous prendrons des 

dispositions en amont pour les ®viter. Donc il nôy aura pas non plus de risque de r®installation. 

Concernant la gestion des conflits, les femmes informent quôelles r®f®rent tout dôabord  au directeur du 

coopératif agro-®levage des jeunes de Cacheu (COAJOC), un ONG de la place. Sôil nôest pas r®gl® ¨ ce 

niveau le conflit évolue vers le délégué de la pêche. Et, si ça ne se règle pas à ce niveau-là elles saisissent 

le capitaine du port. Mais affirment les femmes, « en général nos différents ne dépassent pas ces 

niveaux-là sans être réglés è. Concernant la restriction dôacc¯s, les femmes transformatrices de Cacheu 

sont dôavis quôelle r®duit effectivement leurs activit®s de transformation car affirment-elles « elle réduit 

les quantit®s de poissons que nous obtenons dôhabitude. Et cette restriction peut nous occasionner des 

pertes allant jusquô¨ 500 000Fcfa le mois. » Mais pour ces femmes, cette perte due à la restriction 

dôacc¯s aux ressources peut °tre compens®e autrement, en augmentant le cr®dit allou® dans le cadre du 

micro-cr®dit ¨ hauteur de dôun(1) million de francs CFA pour permettre aux femmes de d®velopper 

dôautres activités génératrices de revenus comme la vente de légumes. Les acteurs les plus vulnérables 

ce sont les femmes que nous sommes plus particulièrement celles parmi nous qui travaillent avec les 

p°cheurs ¨ la ligne car elles nôont pas de grande quantit®s et par conséquent pas de grands revenus. (Voir 

les détails de la rencontre dans le compte rendu en annexe du rapport). 

 

7.3.1.4. Forum local avec lôassociation des p°cheurs et mareyeurs de la localit® de 
Cacheu : « APESCA » 

Le consultant et son ®quipe ont rencontr® lôassociation des pêcheurs et mareyeurs de Cacheu réunis au 

sein de lôassociation « APESCA ». La rencontre a eu lieu à Cacheu même plus précisément au Parc 

naturel des mangroves du fleuve Cacheu. La rencontre a r®uni le  pr®sident de lôassociation et tout autour 

de lui les diff®rents membres constitutifs de lô« APESCA ». (Voir la feuille de présence en annexe). 

Les objectifs de cette rencontre, pour le compte du cadre de politique de réinstallation (CPR) étaient de 

présenter le PRAO II aux pêcheurs et mareyeurs de la localité de Cacheu, de recueillir leur perception 

de la réinstallation dans le cadre du PRAO II, les préoccupations et craintes liées aux activités du PRAO 

II et ¨ la r®installation, les questions li®es au foncier dans les potentielles zones dôintervention du PRAO, 

le processus dôexpropriation pour cause dôutilit® publique, le m®canisme de r®solution des conflits, les 

cat®gories dôacteurs consid®r®es comme vuln®rables parmi les acteurs du secteur de la p°che, les 

inconvénients liés à la restriction dôacc¯s aux ressources halieutiques avec le PRAO II, lôestimation des 

manques ¨ gagner li®s ¨ la restriction dôacc¯s aux ressources halieutiques, les recommandations 

g®n®rales pour la r®installation et la restriction dôacc¯s . 
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Figure 5:Rencontre avec lôassociation des p°cheurs de Cacheu 
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Pour les p°cheurs de la localit® de Cacheu, le PRAO II nôaura aucun impact n®gatif sur leur 

environnement. Et aux pêcheurs de pr®ciser que lôespace quôils occupent, le port notamment rel¯ve de 

la propri®t® de lôEtat bissau-guinéen. Donc, affirment-ils, il nôy a pas de probl¯me foncier ni 

dôacquisition de terre pour le PRAO II en ce qui concerne la localit® de Cacheu car, d®fendent-ils, il 

suffit seulement dôam®nager lôespace actuel. En ce qui concerne les compensations en cas de perte, les 

p°cheurs pensent que le type de compensation quôils pr®f¯rent, en cas de perte, est de leur construire un 

quai en bonne et due forme avec un magasin de stockage pour garder leurs matériels de pêche. Et, ils 

ajoutent ¨ cela quôils prendront leurs dispositions en d®plaant au pr®alable leurs affaires avant les 

travaux. Sur le chapitre du mécanisme de gestion des conflits, « En cas de conflits entre nous pêcheurs, 

nous essayons dôabord de r®gler le conflit entre nous ¨ lôamiable, disent les p°cheurs, en cas dô®chec 

nous saisissons successivement le capitaine du Port, la police puis le tribunal. ».  Concernant la 

restriction dôacc¯s les p°cheurs soutiennent quôelle leur cause une perte dôactivit®s et de revenus car ils 

nôont pas des pirogues capables de surmonter la mer jusquô¨ la zone ouverte ¨ la p°che. Et, cet ®tat de 

fait, selon eux, leur provoque une perte financi¯re allant jusquô ¨ 40 000Fcfa par jour. Alors que sans 

restriction, ils peuvent gagner jusquô¨ 100 000Fcfa par jour. Mais les inconvénients de la restriction 

dôacc¯s aux ressources, selon les p°cheurs de la localit® de Cacheu, peuvent °tre compens®s par la 

formation des pêcheurs en techniques de pêche, par la dotation des pêcheurs des équipements de pêche 

tels que des GPS, moteurs de pirogue, filets en coton, de boussole, de phare, de disposition lumineuses 

à la vue pour éclairer la voie aux pêcheurs pendant la nuit etc. et la pratique du micro-crédit pour financer 

les activit®s de p°che ¨ Cacheu. Les piroguiers rameurs constituent les cat®gories dôacteurs les plus 

vulnérables car leurs pirogues ne résistent pas aux épreuves de la mer pour atteindre les zones ouvertes 

à la pêche. (Voir les détails de la rencontre dans le compte rendu en annexe du rapport). 

 

7.4. Résultats des rencontres institutionnelles et des consultations publiques dans la région de 

Quinara 
Après les rencontres à Bissau et à Cacheu, le consultant et son équipe se sont rendus dans la région de 

Quinara pour y tenir des rencontres de consultation publique avec les acteurs de la pêche au niveau de 

cette région. Organisées sous forme de forums, ces rencontres se sont tenues dans la localité de Buba et 

elles ont réuni, la fédération des pêcheurs du grand fleuve de Buba « Bissada è et lôassociation des 

femmes transformatrices et vendeuses de poissons de Buba. Ci-dessous les résultats de ces différentes 

rencontres. Ci-dessous les résultats de ces différentes rencontres. 

 

7.4.1. Forum local avec la fédération des pêcheurs et mareyeurs du grand fleuve de Buba 

« BISSADA »   

La rencontre a eu lieu à Buba plus précisément dans le Parque Natural das lagoas da Cufada. La 

rencontre a réuni le  président de la fédération et tout autour de lui les différents membres constitutifs 

de BISSADA. (Voir la feuille de présence en annexe). 

Les objectifs de cette rencontre, pour le compte du cadre de politique de réinstallation (CPR) étaient de 

présenter le PRAO II aux pêcheurs et mareyeurs de la localité de Buba, de recueillir leur perception de 
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la réinstallation dans le cadre du PRAO II, les préoccupations et craintes liées aux activités du PRAO II 

et ¨ la r®installation, les questions li®es au foncier dans les potentielles zones dôintervention du PRAO, 

le processus dôexpropriation pour cause dôutilit® publique, le m®canisme de r®solution des conflits, les 

cat®gories dôacteurs consid®r®es comme vuln®rables parmi les acteurs du secteur de la p°che, les 

inconv®nients li®s ¨ la restriction dôacc¯s aux ressources halieutiques avec le PRAO II, lôestimation des 

manques à gagner liés à la restriction dôacc¯s aux ressources halieutiques, les recommandations 

g®n®rales pour la r®installation et la restriction dôacc¯s . 

 

 
Figure 6: Rencontre avec lôassociation des p°cheurs 

de Buba 
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Les pêcheurs de Buba ne pensent pas que le PRAO va créer quelque problème environnemental que ce 

soit ni quelque problème foncier que ce soit. Car, précisent-ils, « le site du port appartient ¨ lôEtat. 

Certes les aménagements éventuels pourront perturber nos activités. Mais nous prendrons toutes nos 

dispositions pour ®viter quôil y ait perte de biens et par cons®quent de compensation. ». Concernant la 

gestion des conflits, les p°cheurs indiquent quôen cas de conflit entre eux, ils se r®f®rent tout dôabord ¨ 

la fédération, ensuite au Directeur du Parque puis à la police. Si ça ne se règle pas au niveau de la police 

ils vont au tribunal. La restriction dôacc¯s existante (actuellement) réduit, selon les pêcheurs, leurs 

sorties en mer et réduit également leurs revenus et r®ductions dues ¨ la restriction dôacc¯s ont des 

conséquences négatives sur la prise en charge de la scolarité de leurs enfants, par exemple, « Nous 

perdons, ¨ peu pr¯s, jusquô¨ ó¨ 250 000Fcfa par jour » ont-ils précisé. Ainsi recommandent-ils, pour 

compenser les m®faits dus ¨ la restriction dôacc¯s aux ressources que les p°cheurs soient dot®s par le 

PRAO II de mat®riels et dô®quipements de p°che tels que des pirogues motoris®es, des filets en cotons 

et aux mailles autorisées, subventionner les initiatives de pêche, dérouler des programmes de formation 

en techniques de pêche aux pêcheurs. Selon les pêcheurs de Buba les pêcheurs qui pratique la pêche à 

la fermeture et aux filets sont les plus vulnérables car ils réalisent les plus faibles captures et avec la 

restriction dôacc¯s ils gagnent beaucoup moins encore. 

 

7.4.2. Forum local avec les femmes transformatrices, mareyeuses et vendeuses de poissons 

« Bacaihao4 »  et des fruits de mer de la localité de Buba  

La rencontre a eu lieu à Buba plus précisément dans le Parque Natural das lagoas da Cufada. La 

rencontre a r®uni la pr®sidente de lôassociation des femmes transformatrices, mareyeuses et vendeuse de 

poissons « Bacaihao » et des fruits de mer et, tout autour dôelle, la responsable de la vente et les 

diff®rents membres constitutifs de lôassociation. (Voir la feuille de pr®sence en annexe). 

 
Les objectifs de cette rencontre, pour le compte du cadre de politique de réinstallation (CPR) étaient de 

présenter le PRAO II aux femmes transformatrices, mareyeuses et vendeuse de poissons « Bacaihao 5 » 

                                                 
4 Bacaihao : côest le nom local de la principale esp¯ce de poisson transform®e et commercialis®e par les 

femmes à Buba. 
5 Bacaihao : côest le nom local de la principale esp¯ce de poisson transform®e et commercialis®e par les 

femmes à Buba.  
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et des fruits de mer, de recueillir leur perception de la réinstallation dans le cadre du PRAO II, les 

préoccupations et craintes liées aux activités du PRAO II et à la réinstallation, les questions liées au 

foncier dans les potentielles zones dôintervention du PRAO, le processus dôexpropriation pour cause 

dôutilit® publique, le m®canisme de r®solution des conflits, les cat®gories dôacteurs consid®r®es comme 

vulnérables parmi les acteurs du secteur de la p°che, les inconv®nients li®s ¨ la restriction dôacc¯s aux 

ressources halieutiques avec le PRAO II, lôestimation des manques ¨ gagner li®s ¨ la restriction dôacc¯s 

aux ressources halieutiques, les recommandations générales pour la r®installation et la restriction dôacc¯s 

. 

 
Figure 7: Rencontre avec lôassociation des femmes 

transformatrices et vendeuses de poissons de Buba 
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Concernant les aspects foncier, les femmes de Buba avancent que le PRAO Il ne comporte pas dôenjeux 

foncier car le domaine de leurs activit®s appartient ¨ lôEtat et mieux elles disposent elles-m°mes dôune 

terre propre à leur association qui peut accueillir les éventuels investissements sans aucun risque 

dôacquisition fonci¯re ni de r®installation. Certes nous seront perturb®es pendant les am®nagements 

éventuels mais nous prendrons nos disposition pour éviter toute perte de bien et par conséquence de 

compensation. Concernant la gestion des conflits, les femmes informent quôelles saisissent tout dôabord 

le chef de village qui peut °tre entour® par des notables et en cas dô®chec, lôaffaire est soumise ¨ la 

police. Mais, sôempressent-elles de souligner, « nos conflits nôarrivent jamais ¨ la police, a se r¯gle 

toujours ¨ lôamiable et au niveau du chef de village. è. Concernant la restriction dôacc¯s aux ressources, 

les femmes sont dôavis quôelle va leur provoquer une baisse des quantit®s de poissons et du coup, une 

baisse de leurs revenus qui peut aller de 250 000 FCFA à 150 000 FCFA, donc une perte de 100 000fcfa. 

La Solution aux m®faits de la restriction dôacc¯s, selon les femmes, est de doter les p°cheurs de pirogues 

¨ moteur capables dôatteindre les zones autorisées à la pêche. Les femmes transformatrices et vendeuses 

pensent quôelles constituent les cat®gories dôacteurs les plus vuln®rables car elles travaillent et d®pensent 

tout ce quôelles gagnent au quotidien sans ®pargne aucun. 

 

7.5. Synthèse générale des résultats des rencontres de consultation publique sur la 

réinstallation 

 
Lôanalyse des diff®rents avis recueillis aupr¯s des diff®rentes cat®gories dôacteurs rencontr®es a permis 

dô®tablir des synth¯ses sur les avis des acteurs sur la r®installation, sur leurs préoccupations et craintes 

qui peuvent être liées à la réinstallation et sur les suggestions et recommandations en relation avec la 

réinstallation. 

 

Pour les acteurs de la p°che, il nôy a vraiment pas dôenjeux de r®installation par rapport aux actions 

prévues dans le cadre du PRAO II. Car les espaces visés par les activités du PRAO II (ports, 

d®barcad¯res, etc.) sont du domaine de lôEtat et les activit®s de p°che, de d®barquement de poissons, de 

transformation et de vente de produits halieutiques vont toujours se poursuivre moyennant un 

am®nagement sommaire ¨ lôint®rieur des m°mes ports et d®barcad¯res vis®s. Il nôy aura donc ni retrait 

de terre ni déplacement de personnes à proprement parler. Et, toutes les dispositions nécessaires seront 
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prises au préalable pour mettre en dehors de tout risque de perte les affaires des acteurs évoluant dans 

ces espaces. Ce qui, du coup, écarte toute éventualité de compensations. 

Ci-dessous le tableau synthétique de la perception de la réinstallation par les acteurs rencontrés, les 

préoccupations et craintes exprimées et les suggestions et recommandations formulées. 

 
Tableau 9: Perception générale de la réinstallation par les acteurs rencontrés 

Aspects 

Perception générale de la réinstallation 

« La réinstallation comme modalités de réparation éventuelles des potentiels dommages que la mise 

en îuvre des activit®s du PRAO II pourrait provoquer aux acteurs de la p°che est en soi une bonne 

chose. Elle prouve que la Banque Mondiale est soucieuse des droits et des intérêts des acteurs de la 

p°che que nous sommes. La Banque Mondiale veut donc faire des omelettes sans casser des îufs. 

Mais ces pr®occupations de la Banque Mondiale ne doivent pas retarder la mise en îuvre du PRAO 

II. Certes les actions du PRAO II vont créer quelques perturbations des activités mais, elles ne vont 

pas engendrer un retrait de terre, un d®placement de personnes, une perte dôactivit® ou de bien ¨ 

proprement parler. Nous pourrons toujours nous aménager des espaces ¨ lôint®rieur m°me des ports 

et débarcadères visés par les travaux pour y continuer et poursuivre nos activités et nous mettrons 

au pr®alable, avant les travaux, nos affaires ¨ lô®cart de tout risque de perte pour quôon nôait m°me 

pas à parler de compensation. » 

Préoccupations et craintes générales 

 

Suggestions et recommandations générales 

 

Foncier 

- Le non-respect de lô®tape communautaire 

dans le processus dôattribution des 

terres6 :  

- Négocier avec les représentants des 

communautés pour une délibération pour le 

foncier ; 

Compensation/ 

Indemnisation 

- Perturbation ou perte temporaire, 

dôactivit®s de p°che et/ou de 

transformation et de vente pendant les 

travaux de construction ou 

dôam®nagement ;  

- Accorder des micro-crédits aux acteurs pour 

effectuer dôautres activit®s g®n®ratrices de 

revenu le temps des travaux ; 

- Perte de bien pendant les travaux de 

construction ou dôam®nagement ; 

- Évacuer, à temps, toutes les affaires avant les 

travaux pour ®viter des pertes et dô®ventuelles 

compensations 

Mécanisme de 

gestion des 

conflits 

Sans objet (pas de préoccupation, les 

mécanismes locaux indiqués fonctionnent 

efficacement) 

Sans objet (pas de recommandations, les 

mécanismes locaux indiqués fonctionnent 

efficacement) 

Restriction 

dôacc¯s 

- Le plan dôam®nagement en cours de 

finalisation ; 

- La fermeture presque continue des AMP : 

10% seulement des populations locales 

ont accès aux AMP ; 

- Une restriction dôacc¯s in®quitable entre 

pêcheurs nationaux et résidant ou 

locaux : seuls les pêcheurs résidants, 

locaux ont droit de pratiquer la pêche dite 

de « subsistance » dans les AMP ; 

- Lôincapacit® des pirogues de certains 

p°cheurs nationaux dôatteindre les zones 

ouvertes à la pêche ; 

- la réduction des activités de pêche et par 

conséquent celle des revenus journaliers ; 

 

 

- Déterminer avec la CIPA le total admissible de 

capture (TAC) pour  atténuer les impacts de 

restriction ; 

- Alterner les zones de pêche pour ne pas freiner 

lôactivit® de p°che, entre autres ; 

- Favoriser lôacc¯s ®quitable aux AMP ¨ tous les 

pêcheurs, nationaux comme locaux en alternant 

lôouverture et la fermeture des AMP : exemple, 

ouvrir les AMP de Cacheu et Buba à tous les 

pêcheurs, locaux comme nationaux et fermer 

Orango et Zonvera ou Formuz également à 

tous, locaux comme nationaux. 

- Doter les p°cheurs dô®quipements n®cessaires ¨ 

la pêche conventionnelle : filets à coton, 

pirogues à moteur telles les pirogues Niominka 

capables dôatteindre les zones ouvertes ¨ la 

pêche, boussole, GPS, dispositifs lumineux, 

etc. ; 

                                                 
6 En matière de foncier, les terres appartiennent ¨ lôEtat et côest lôEtat qui attribue officiellement mais 

côest toujours avec lôaval des communaut®s locales qui octroient au pr®alable par d®lib®ration. 
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- Subventionner les matériels de pêche en faveur 

des pêcheurs : pirogue, moteur, carburant, filet 

etc. ; 

Estimation du 

manque à 

gagner lié à la 

restriction 

dôacc¯s7 

- Perte de revenu une perte allant jusquô¨ 

150 000fcfa, 

- Perte dôenviron 50% de ce que nous 

pouvons gagner par jour (200 000Fcfa) ; 

- Perte de 500 000FCFA par mois, soit 

environ 16 000Fcfa par jour 

- Perte de revenu journalier allant jusquô ¨ 

40 000Fcfa par jour 

- Perte de revenu journalier allant jusquô¨ 

250 000Fcfa par jour 

- Perte de revenu journalier  une perte de 

100 000fcfa 

- Développer les AGR et les micro-crédits pour 

compenser le manque à gagner ; 

- Élever le crédit alloué aux femmes à hauteur 

dôun(1) million pour permettre de d®velopper 

dôautres activit®s g®n®ratrices de revenus 

comme la vente de légumes. 

Les catégories 

dôacteurs 

vulnérables 

- Les femmes travaillant avec les pêcheurs 

à la ligne ; 

- Les femmes transformatrices et 

vendeuses ; 

- Les pêcheurs à la ligne ; 

- Les pêcheurs rameurs ; 

- Les pêcheurs nationaux ; 

- Pêcheurs pratiquant la pêche de 

fermeture ; 

- Appuyer de mani¯re cons®quente ¨ lôaide de 

micro-crédit 

- Appuyer en équipement et en outils de travail ; 

- Doter de pirogues à moteur de type Niominka, 

capables dôatteindre les zones ouvertes ¨ la 

pêche, de carburant subventionné, filet 

autorisés boussole, GPS, dispositifs lumineux, 

etc. ; 

 

7.5.1. Conclusion :  

Au terme de lôanalyse des avis recueillis auprès des différents acteurs de la pêche sur la réinstallation, il 

appara´t de toute ®vidence que pour ces acteurs, il nôy pas, ¨ proprement parler, de risques de 

réinstallation par rapport aux activités prévues dans le cadre du PRAO II.  

Mais force est de reconna´tre quôil sôagit l¨ dôun avis qui rel¯ve dôune simple supposition qui peut ne 

pas se v®rifier ¨ lôarriv®e.  Dans ce cas, compte tenu de la sensibilit® des activit®s en question (source 

de revenu quotidien) et de lôimportance du secteur (®conomie populaire) il est requis dôappliquer le 

principe environnemental de précaution qui consiste à définir, malgré tout, des mesures de réinstallations 

pour parer ¨ dô®ventuelles situations inattendues de d®placement et/ou de compensation qui seraient 

difficile à gérer. Le datil des consultation est fourni en Annex 7. 

 
7.6. Diffusion  

La politique PO 4.12 contient des dispositions relatives ¨ la diffusion publique de lôinformation, 

particulièrement la mise à disposition du public des Plans de réinstallation. Ces dispositions sont les 

suivantes : « La fourniture à la Banque, par lôEmprunteur dôun avant-projet dôinstrument de 

Réinstallation conforme à la présente politique ð ainsi que la mise de cet avant-projet à la disposition, 

dans un lieu accessible, des personnes d®plac®es et des ONG locales, sous une forme, dôune mani¯re et 

dans une langue qui leur soient compréhensibles ð constitue une condition ¨ lô®valuation de projets 

impliquant une Réinstallation. Dès que la Banque accepte cet instrument comme formant une base 

ad®quate pour lô®valuation du projet, elle le met ¨ disposition du public par le biais de son InfoShop. 

D¯s lors que la Banque a approuv® lôinstrument final de R®installation, elle-m°me et lôEmprunteur le 

diffusent à nouveau de la même manière. » 

En dôautres termes, les instruments de r®installation sont mis ¨ la disposition du public par 

lôUCP /PRAO : (i) u niveau local et dans les langues locales notamment dans les communes concernées, 

les préfectures, et à la DPM/UCP du PRAO ; (ii) Au niveau international, par le biais du centre Infoshop 

de la Banque qui diffuse les documents sur son site web et dans ses centres de documentation. 

                                                 
7 Lôestimation des manques ¨ gagner est ici faite au pif par les acteurs eux-mêmes et elles sont aussi  

diverses quôelles se rapportent aux diff®rents acteurs des diff®rentes localit®s consult®s.  
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Après approbation par la Banque Mondiale et accord de non-objection du Gouvernement de Guinée 

Bissau (représenté par lôUCP/PRAO), les dispositions qui seront prises seront les suivantes :  

¶ Un résumé du CPR sera publié dans un journal officiel du pays ou un journal à couverture 

national, afin de permettre ¨ tout un chacun dô°tre inform® ; par la suite, lôUCP/PRAO soumettra 

à la Banque, la preuve de la publication (copie du résumé publié) ;  

¶ Des exemplaires du présent CPR seront rendus disponibles pour consultation publique dans les 

communes traversées par le Projet ;  

¶ Le CPR sera mis en ligne sur le site du PRAO et sera disponible pour consultation publique au 

bureau de lôUCP/PRAO et dans les zones concernées ;  

¶ Le CPR sera aussitôt publié sur le site Infoshop de la Banque Mondiale après autorisation par 

le Gouvernement (représenté par lôUCP/PRAO) et la publication national par lôUCP/PRAO.  
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8. MÉCANISMES DE GESTION DES PLAINTES ET DES CONFLITS   
 
8.1. Objectifs 

 
Un programme de réinstallation involontaire suscite inévitablement des plaintes ou réclamations au sein 

des populations affect®es, dôo½ la n®cessit® dô®tablir un m®canisme de gestion de ces situations de 

conflits. Pour résoudre ces conflits potentiels, il est nécessaire de prévoir un dispositif qui permet de 

r®soudre dô®ventuelles contradictions qui peuvent d®couler dans la mise en îuvre de ces op®rations.  

Côest lôobjectif vis® ¨ travers la mise en place de m®canismes simples et adaptés de redressement des 

torts.  

 

Dans la pratique, les plaintes et conflits qui apparaissent au cours de la mise en îuvre dôun programme 

de R®installation et dôindemnisation peuvent par exemple, se justifier par les éléments suivants  (liste 

non exhaustif): 

¶ Erreurs dans lôenquete et/ou dans lôidentification et lô®valuation des biens ; 

¶ D®saccord sur des limites de parcelles, soit entre la personne affect®e et lôagence 
dôexpropriation, ou entre deux voisins ; 

¶ Conflit sur la propri®t® dôun bien (deux personnes affect®es, ou plus, d®clarent °tre le 

propri®taire dôun certain bien), ce probl¯me peut appara´tre dans ce cas-là avec des titres de 

propriété anciens et pas actualisés ; 

¶ D®saccord sur lô®valuation dôune parcelle ou dôun autre bien ; 

¶ Successions, divorces, et autres problèmes familiaux, ayant pour résultat des conflits entre 

h®ritiers ou membres dôune m°me famille, sur la propri®t®, ou sur les parts de propri®t®, dôun 

bien donné ; 

¶ D®saccord sur les mesures de R®installation, par exemple sur lôemplacement du site de 
Réinstallation, sur le type dôhabitat propos® ou sur les caract®ristiques de la parcelle de 

Réinstallation. 

 

8.2. Structure du Mécanisme de gestion des conflits 

 
Pour résoudre ces conflits potentiels, il  est nécessaire de prévoir un dispositif qui permet de résoudre 

dô®ventuelles contradictions qui peuvent d®couler dans la mise en îuvre de ces op®rations.  Il est 

proposé dans ce qui suit un mécanisme en quatre niveaux : (i) Village/Tabanca, (ii) Communes ; (iii) 

Administration et  (iii) Justice.   
 

Les deux premiers niveaux (Village et Commune) sont des modes de r¯glement ¨ lôamiable 

Pour  ce  mode  de  règlement  informel  lôUCP/PRAO  procédera  à  des  explications  supplémentaires  

(par exemple, expliquer en détail le bien fondé du so u s-projet, son caractère communautaire et son 

mode de financement, etc.) et fera recours à lôarbitrage, en faisant appel ¨ des personnes respect®es dans 

la communauté (Chef de village/Tabanca, autorités religieuses ou coutumières, organisations de 

pêcheurs) et qui vont entreprendre une médiation juste et équitable, respectant certains standards (équite, 

transparence, accessibilité pour toutes les PAP y compris celles qui sont vulnérables, efficacité, 

vulgarisation de la procédure auprès toutes les PAP, documentation de la procédure), pour tenter 

dôarriver ¨ un consensus qui favoriserait une bonne mise en îuvre du sous-projet. Lôadministration 

locale peut intervenir également pour appuyer la Coordination du PRAO dans la médiation avec les 

populations qui auraient des réticences dans la cession des biens affectés par le Projet. Si la tentative de 

r®solution ¨ lôamiable nôaboutit pas, ou si une partie nôest pas satisfaite du verdict rendu par  le Chef de 

village/Tabanca), le plaignant peut faire appel auprès de  la Commune pour une seconde tentative.  

 

Les voies de recours (¨ lôamiable ou arbitrage) sont ¨ encourager et ¨ soutenir tr¯s fortement. Si toutes 

ces initiatives se soldent par un échec, les recours administratifs et juridiques sont toujours disponibles 

pour les PAP. 
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Le recours Administratif 

Le recours direct à lôAdministration (particuli¯rement la Direction du Service national de 

géographie et de cadastre) est possible à tout moment pour une PAP, avec ou sans recours à la 

voie amiable et à lôarbitrage.  
Le recours juridique 
Le recours direct à la justice est possible pour une PAP, avec ou sans recours à la voie amiable et à 
lôarbitrage. A tout moment la PAP peut saisir la justice à travers le tribunal régional. Toutefois, 
côest une voie qui nôest pas t o u j o u r s  recommandée pour le projet car pouvant constituer une voie 
de blocage et de retard des activités. En cas de recours juridique, la procédure normale du pays 
(décrite par la loi) est la suivante: (i) la PAP rédige une plainte adressée au Juge du Tribunal de 
la région concernée ; (ii) la PAP dépose la plainte au Tribunal régional ; (iii) le Juge convoque la 
PAP et le représentant du PRAO pour les entendre ; (iv) le Juge commet au besoin une commission 
dôévaluation du bien affecté ; (iv) le Juge rend son verdict.  
 

8.3. Procédure de règlement des griefs 

8.3.1. Vue générale 

Dans des programmes de R®installation et dôindemnisation tel que celui envisag® pour le projet PRAO,  

des plaintes et litiges peuvent r®sulter dôincompr®hensions de leurs proc®dures de R®installation et 

dôIndemnisation, ou de conflits de voisinage parfois sans rapport avec le Projet, mais qui peuvent 

souvent °tre r®solus par lôarbitrage, en utilisant des r¯gles de m®diation issues de la tradition. Ainsi, de 

nombreux litiges peuvent être résolus: 

¶ Par des explications supplémentaires (par exemple, expliquer en détail comment le Projet a 

calcul® lôindemnit® du plaignant et lui montrer que les m°mes r¯gles sôappliquent ¨ tous) ; 

¶ Par lôarbitrage, en faisant appel ¨ des anciens ou ¨ des personnes respectées dans la communauté 

tout en lui étant extérieure. 

A lôinverse, le recours aux tribunaux qui n®cessite souvent des d®lais longs avant quôune affaire soit 

traitée, peut entraîner des frais importants pour le plaignant, et nécessite un mécanisme complexe, avec 

experts et juristes, qui souvent peut échapper complètement au plaignant et finalement se retourner 

contre lui. Enfin, les tribunaux ne sont pas censés connaître des litiges portant sur des propriétés non 

titrées. 

Côest pourquoi le Projet mettra en place un mécanisme extra - judiciaire de traitement des litiges faisant 

appel ¨ lôexplication et ¨ la m®diation par des tiers. Cette proc®dure d®marrera pendant la phase 

dôidentification. 

Chaque personne affectée, tout en conservant bien sûr la possibilité de recourir à la justice guinéenne, 

pourra faire appel à ce mécanisme, selon des procédures précisées plus loin. Il comprendra deux étapes 

principales: 

¶ Lôenregistrement de la plainte ou du litige, y compris pour les modes de règlement à lôamiable; 

¶ Le traitement amiable, faisant appel à des médiateurs indépendants du Projet. 

8.3.2. Enregistrement des plaintes 

Le Projet mettra en place un registre des plaintes au niveau chaque zone dôintervention (villages/Tabanca 

ou Mairies). Lôexistence de ce registre et les conditions dôacc¯s (o½ il est disponible, quand on peut 

acc®der aux agents charg®s dôenregistrer les plaintes, etcé) seront largement diffus®es aux populations 

affect®es dans le cadre des activit®s de consultation et dôinformation. Le registre sera ouvert dès le 

lancement des activités de recensement dans une zone donnée. Un modèle de fiche de plainte est fournie 

en Annexe 5. 

Sur cette base, les plaignants devront formuler et déposer leurs plaintes au niveau des villages/Tabanca 

ou des communes. La plainte sera dûment enregistrée dans un cahier spécialement ouvert à cet effet. 
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Les destinataires des plaintes adresseront en retour une réponse motivée aux plaignants 10 jours au plus 

après réception de la plainte. Ceci signifie que toutes les adresses des différents organes de gestion de 

la réinstallation seront données aux populations en prévision de cette éventualité. 

8.3.3. Traitement des plaintes en première instance 

Le premier examen sera fait au niveau des villages/Tabanca (par un comité villageois présidé par le  

village/Tabanca) dans un délai de 7 jours. Si le comité détermine que la requête est fondée, la personne 

affectée devra recevoir le complément de son dédommagement, et bénéficier des réparations adéquates; 

Si le plaignant nôest satisfait du traitement en première instance, le second examen sera fait au niveau 

de la commune (Mairie) par un comité communal de médiation. 

8.3.4. Traitement des plaintes en seconde instance 

Si le plaignant nôest pas satisfait du traitement en premi¯re instance, le second examen sera fait par un 

comité communal qui jouera le rôle de comité local de médiation, et qui implique les autorités 

Administratives locales et les services techniques 

En effet, cet organe informel, qui interviendra si la commission nô®volue pas dans son appr®ciation ou 

si les motifs sont complexes et/ou dépassent le cadre du projet (dissensions familiales autour du partage 

des biens, par exemple), sera en place dans chaque secteur concerné par les Réinstallations. Chaque 

comité local de médiation comprendra au moins les personnes suivantes : 

¶ Un représentant de la Commune, 

¶ Trois représentants des populations, choisis par exemple parmi les organisations 

communautaires de base, les anciens ou les autorités traditionnelles selon les cas, des 

représentants des différentes catégories socio professionnelles 

¶ Un repr®sentant dôune ONG ou organisation religieuse pr®sente sur le terrain dans la zone 
concern®e et jouissant dôune haute estime de la part des populations. 

 

Le comité communal de médiation est convoqué par son Président et se réunit chaque fois que de besoin, 

en pr®sence dôun repr®sentant du Projet. Elle disposera dôun maximum de trois jours pour entendre le 

ou les plaignants, Elle convoquera ensuite une r®union avec la participation dôun représentant du projet 

et des notables de la zone.  

Le comité communal disposera dôun d®lai ne d®passant deux semaines pour trouver une solution à 

lôamiable. 

Si les plaignants ne sont toujours pas satisfaits du résultat du traitement de leurs plaintes par le 

mécanisme de résolution amiable, ils ont recours au système administratif ou judiciaire quôils peuvent 

saisir à tout moment. 

8.3.5. Traitement des plaintes en recours administratif 

La PAP  peut à tout moment (dès le début ou au bout de ce processus) recourir au système administratif 

de traitement des plaintes au niveau de la Direction du Service national de géographie et de cadastre. 

8.3.6. Traitement des plaintes en recours judiciaire 

Si la PAP veut dès le début ou au bout de ce processus avoir recours au système judiciaire, cette option 

est certainement toujours disponible. La PAPsera libre de recourir aux instances judiciaires selon les 

dispositions de la loi. Mais les PAP devront aussi être informées de ce que les procédures à ce niveau 

sont souvent coûteuses, longues, et peuvent de ce fait perturber leurs activit®s, sans quôil y ait 

nécessairement garantie de succès.  
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Dans tous les cas, pour minimiser les situations de plaintes, la sensibilisation à la base par les ONG ainsi 

que dôautres consultations devront se faire intens®ment. Cela pourrait n®cessiter lô®laboration de 

supports documentaires à laisser aux populations. 

8.3.7. Dispositif proposé et réglementation nationale de lôexpropriation 

La réglementation nationale de lôexpropriation pr®voit quôen cas de d®saccord dôun expropri® sur 

lôindemnisation propos®e, et ceci uniquement pour les propri®t®s titr®es, celui-ci saisit le Tribunal de 

Première Instance du lieu de situation des biens (Loi n°76-67 du 2 juillet 1976, article 11). Le dispositif 

de médiation amiable d®crit plus haut nôest pas contradictoire avec cette disposition l®gale. En effet, rien 

nôemp°che quôune premi¯re m®diation amiable soit tent®e, ceci avant ou apr¯s que le Tribunal soit saisi. 

Dans le cas où un accord amiable est atteint, la procédure devant le Tribunal est alors arrêtée. 

8.3.8. Renforcement de capacités 

Des formations spécifiques seront fournies par le projet pour que tous les membres du mécanisme de 

r¯glement de plaintes puissent lôop®rationnaliser dôune mani¯re effective tout en respectant les standards 

de transparence, accès facile au mécanisme pour tous les PAP notamment les plus vulnérables, 

documentation du processus, respect de plaintes privées présentées par des PAP, des procédures claires 

et vulgarisées auprès les PAP, et disponibilit® dôun proc®dure dôappel y compris les recours judiciaires 

ou administratifs disponibles au niveau national. 

 

 
  



 

 

 

71 

 

Mécanisme de résolution des conflits 
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8. SUIVI -EVALUATION ET RAPPORTAGE  

 
8.1. Données d'approche et sources 

 

Le suivi et lô®valuation sont des composantes cl®s des actions de R®installation et dôindemnisation et, 

donc, du présent cadre de politique de réinstallation. Leurs principaux objectifs sont : 

¶ Suivi interne et participatif (avec les communautés impactées) des situations spécifiques et des 

difficult®s apparaissant durant lôex®cution et de la conformit® de la mise en îuvre avec les 

objectifs et méthodes définis dans la PO 4.12, dans la réglementation nationale, et dans les CPR 

et les PAR; 

¶ Suivi externe (évaluation) des impacts à moyen et long terme de Réinstallation sur les ménages 

affectés, sur leur subsistance, leurs revenus et leurs conditions économiques, sur 

lôenvironnement, sur les capacit®s locales, sur lôhabitat, entre autres. 

Au sens du présent document, le suivi interne vise à corriger « en temps réel » les méthodes de mise en 

îuvre durant lôex®cution du Projet, alors que lô®valuation vise ¨ v®rifier si les objectifs généraux des 

politiques ont ®t® respect®s et ¨ tirer les enseignements de lôop®ration pour modifier les strat®gies et la 

mise en îuvre dans une perspective de plus long terme. Le suivi sera interne et externe. 

 

8.2. Suivi interne 

8.2.1. Objectifs et contenu 

Le suivi traitera essentiellement des aspects suivants : 

¶ Suivi social et économique : suivi de la situation des déplacés et réinstallés, évolution du coût 

du logement dans la zone de déplacement et dans celle de Réinstallation, apparition de 

phénomènes de sp®culation fonci¯re, ®tat de lôenvironnement et de lôhygi¯ne, restauration des 

moyens dôexistence, notamment lôagriculture, le commerce et lôartisanat, lôemploi salari®, et les 

autres activités ; 

¶ Suivi des personnes vulnérables ; 

¶ Suivi des aspects techniques : supervision et contrôle des travaux de construction ou 

dôam®nagement de terrains, r®ception des composantes techniques des actions de réinstallation; 

¶ Suivi du système de traitement des plaintes et conflits; 

¶ Assistance ¨ la restauration des moyens dôexistence : activités commerciales ou artisanales et 

suivi des mesures dôassistance ®ventuellement mises en îuvre dans ce domaine. 

8.2.2. Indicateurs 

Les indicateurs globaux suivants seront utilisés : 

¶ Nombre de ménages et de personnes affectés par les activités du Projet ; 

¶ Nombre de ménages et de personnes physiquement déplacés par les activités du Projet ; 

¶ Nombre de ménages et de personnes économiquement déplacés par les activités du Projet ; 

¶ Nombre de ménages et de personnes réinstallés par le Projet ; 

¶ Nombre de ménages affectés ayant reçu une compensation appropriée ; 

¶ Nombre de ménages vulnérables ayant reçu une compensation appropriée ; 

¶ Montant total des compensations payées ; 

¶ Nombre de plaintes résolues avec des solutions satisfactoires ; 

¶ Existe dôun registre actualisé du mécanisme de règlement de plaintes. 

En outre, des indicateurs socio-économiques seront établis et suivis pour un échantillon représentatif de 

PAP, par exemple les suivants : 

¶ Revenu monétaire total et revenu monétaire moyen (avec valorisation de lôautoconsommation) ; 

¶ Ventilation moyenne des dépenses du ménage ; 

¶ Nombre de chômeurs complets ; 

¶ Nombre dôenfants scolaris®s. 

Sur les sites de R®installation, des indicateurs li®s ¨ lôhabitat devraient °tre suivis, par exemple les 

suivants : 
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¶ Classification des bâtiments (bois, pisé, en dur etc..), 

¶ Acc¯s des personnes r®install®es ¨ lôeau potable, ¨ lô®lectricit®. 

La valeur initiale de ces indicateurs peut être établie à partir des enquêtes socio-économiques incluses 

dans le recensement. Par la suite, il sera bon de réitérer ces enquêtes à raison dôune fois par an par 

exemple. Enfin, comme indiqué au chapitre, les personnes vuln®rables feront lôobjet dôun suivi social 

spécifique. Un rapport de suivi des actions de r®installation sera pr®par® par lôunité centrale du projet 

 

8.3. Suivi participati f externe (évaluation) 

8.3.1. Objectifs 

Les documents de r®f®rence pour servir ¨ lô®valuation seront les suivants : 

¶ Le présent cadre de politique de Réinstallation ; 

¶ Les lois guinéennes ;  

¶ Les politiques de la Banque (PO 4.12) ; 

¶ Les PAR qui seront préparés dans le cadre du projet. 

 

Les objectifs de lô®valuation sont les suivants : 

¶ Evaluation g®n®rale de la conformit® de lôex®cution avec les objectifs et m®thodes pr®cis®s dans 
le cadre de politique de Réinstallation, et les PARs ; 

¶ Evaluation de la conformit® de lôex®cution avec les lois et r¯glements nationaux, ainsi quôavec 

la politique PO 4.12 de la Banque Mondiale ; 

¶ Evaluation des proc®dures mises en îuvre pour les indemnisations, le d®placement et le 

Réinstallation ; 

¶ Evaluation de lôad®quation des indemnisations et des mesures de R®installation par rapport aux 
pertes subies ; 

¶ Evaluation de lôimpact des programmes de R®installation sur les revenus, les niveaux de vie, et 
les moyens dôexistence, en particulier par rapport ¨ lôexigence de la PO 4.12 sur le maintien des 

niveaux de vie à leur niveau précédent ; 

¶ Evaluation des actions correctives à prendre éventuellement dans le cadre du suivi, et évaluation 

des modifications à apporter aux stratégies et méthodes utilisées pour la Réinstallation. 

 

Lô®valuation utilisera les documents et mat®riaux issus du suivi interne, et en suppl®ment, les ®valuateurs 

procéderont à leurs propres analyses de terrain par enquêtes auprès des intervenants et des personnes 

affectées par le projet. 

8.3.2. Processus 

Lô®valuation de chaque programme de R®installation, entrepris au sein du projet, sera menée par des 

auditeurs ext®rieurs disposant dôune bonne exp®rience de la question et, si possible, des spécificités 

nationales.  

Lô®valuation devrait °tre entreprise en deux temps : 

¶ imm®diatement apr¯s lôach¯vement des op®rations de R®installation ; 

¶ si possible deux ans apr¯s lôach¯vement des op®rations de R®installation. 

 

 

8.4. Audit  

 

Chaque PAR nécessitera un audit d'achèvement, dont le résultat devra être partagé avec la Banque 

mondiale et entrepris avant le début des travaux de génie civil correspondants. 

 

8.5. Rapports et diffusion de l'information 

 

Dispositif de rapportage 
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Pour un meilleur suivi de la mise en îuvre de la réinstallation, le dispositif de rapportage suivant est 

proposé: 

¶ des rapports périodiques mensuelsde surveillance de mise en îuvre des PAR ¨ °tre produits par 

les consultants recrutés à cet effet;  

¶ des rapports périodiques trimestriels ou circonstanciés de suivi et de surveillance de la mise en 

îuvre des PAR produit par lôUCP/PRAO et transmis à la Banque Mondiale.  

 

Diffusion de lôinformation au public 

Après approbation par la Coordination du PRAO et par la Banque Mondiale, les rapports de suivi seront 

rendus disponibles ¨ la DPM, ¨ lôUCP/PRAO, dans les différentes institutions concernées par les 

activités du PRAO, dans les communes et Tabanca concernées. 
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9.  BUDGET DE MISE EN íUVRE 

 
9.1. Estimation du coût global du CPR  

 
Lôestimation du co¾t pr®cis de la r®installation et de la compensation sera d®termin®e ¨ lôissue des 

recensements et études socioéconomiques à effectuer, dans le cadre des PAR.  En effet, la maîtrise des 

co¾ts li®s au recasement nôinterviendra quôune fois connue la nature des travaux et les emprises de 

lôensemble des sous-projets dôinfrastructures de p°che et après les conclusions des études techniques, et 

celles socioéconomiques permettant de déterminer les revenus des ménages et leur composition. 

 

Des estimations peuvent, n®anmoins, °tre effectu®es en tenant compte du fait lôessentiel des 

interventions du Projet porteront sur le domaine public maritime, par conséquent dont les  superficies 

n®cessaires aux ouvrages ¨ construire ne font lôobjet en principe dôaucune propri®t® formelle. Ce budget 

indicatif permettra, toutefois, à la Coordination du PRAO de prendre en compte le financement de la 

r®installation dans ses pr®visions budg®taires et ses requ°tes de financement aupr¯s de lôEtat.  

 

Le budget global pour la mise en îuvre du CPR est estim® ¨ 321 000 000 F CFA, (soit environ 642,000 

USD), dont 100 millions de FCFA (200 000 USD) pour les compensations des pertes qui seront évaluées 

¨ lôissue de la pr®paration des PAR. Les coûts sont détaillés dans le tableau suivant: 

 
Tableau 10: Estimation du coût global du CPR 

  Activité Coût total (FCFA et USD) et Source de financement 

PRAO État Bissau Guinéen 

 FCFA USD FCFA USD 

Compensation des pertes 

(Pertes dôactifs, dôacc¯s aux 

actifs ou aux moyens 

dôexistence, en terres, 

infrastructures socio-

économiques et habitats, 

toute autre assistance par le 

PAR)  

Pertes de terre-et de 

biens 

 - 50 000 000   

100 000 

Perte de biens 
  50 000 000 100 000 

Retablissement de 

moyens de vie 

50 000 000 
100 000 

 
 

Micro-crédits aux acteurs 

pour effectuer dôautres 

activités génératrices de 

revenu le temps des 

travaux 

20 000 000 
40 000 

 
 

Assistance à la 

réinstallation 

20 000 000 
40 000   

Assistance aux personnes 

vulnérables 

30 000 000 
60 000   

Provision pour la préparation et exécution des PAR 

(un maximum de 3 PAR) 

- Conduire le recensement et les enquêtes socio-

économiques des PAP 

- Préparer les documents et études liées à la 

réinstallation 

- Conception technique de la réinstallation selon la 

législation nationale et la PO 4.12  

40 000 000 80 000 - - 

Renforcement des capacités des acteurs sur les 

procédures de réinstallation (niveau national ; 

régional et local : 3 ateliers à USD2 000 chacun)  et 

 

6 000 000 

 

12 000 

- - 



 

 

 

76 

 

pour la mise en place du mécanisme de règlement de 

plaintes (3 ateliers visant les membres du mécanisme 

au niveau local à USD2 000 chacun) 

Consultations, communication et sensibilisation des 

Communautés locales de pécheurs et populations 

locales 

20 000 000 40 000 - - 

Coûts des procédures de règlement des griefs 10 000 000 20 000   

Coûts de Suivi-Évaluation et rapportage 25 000 000  50 000 - - 

TOTAL  221 000 000 

FCFA 

442 000 

USD 

 100 000 000 

FCFA 

 200 000 

USD 

 
9.2. Sources de financement 

Le gouvernement de la Guinée Bissau, à travers le Ministère des Finances, assumera la responsabilité 

du financement concernant le paiement des compensations en espèce des pertes de biens, ainsi que 

lôacquisition ®ventuelle de terres. En revanche, lôUCP/PRAO financera avec les ressources du Projet, la 

préparation des PAR et les activit®s li®es ¨ la r®installation des PAP, (les mesures dôassistance aux PAPs 

et groupes vulnérables liées à la restauration des moyens de subsistance, le suivi/évaluation participatifs 

de la réinstallation, le renforcement des capacités et la consultation publique.  
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Annexe 1: Définition des termes liés à la réinstallation 

 

¶ Acquisition (forcée ou involontaire) de terre : Processus par lequel lôEtat peut retirer une terre 

aux particuliers ou aux collectivit®s territoriales pour raison dôutilit® publique. La politique de 

réinstallation involontaire est déclenchée parce que  lôactivit® envisag®e n®cessite une 

acquisition par lôEtat ¨ travers une d®claration dôutilit® publique de terres occup®es ou exploit®es 

par des personnes pour divers besoins ou activités. 

 

¶ Aide ou assistance à la réinstallation : Mesures prises pour garantir que les personnes affectées 

par le projet reçoivent une aide sous forme de : terre, dôargent ou acquisition de mat®riaux pour 

la reconstruction des habitations, transport des personnes et leur biens du lieu de déplacement 

au nouveau site dôaccueil, appui ¨ lôacc¯s au micro-crédit, renforcement des capacités de 

production. 

 

¶ Bénéficiaires : Toute personne affectée par le projet et qui, de ce seul fait, a droit à une 

compensation.   

 

¶ Compensation : Paiement en espèces ou en nature pour un bien ou une ressource acquis ou 

affecté par le Projet. 

 

¶ Date limite, date butoir (cut off date): Date d'achèvement du recensement et de l'inventaire 

des personnes et biens affectés par les différents projets. Les personnes occupant la zone du 

Projet apr¯s la date butoir ne peuvent pas faire lôobjet dôune indemnisation ni demander une 

assistance à la réinstallation. De même, les biens immeubles (tels que les bâtiments, les cultures, 

les arbres fruitiers ou forestiers) mis en place après la date limite ne sont pas concernés. 

 

¶ Groupes vulnérables : Personnes qui, à cause de leur sexe, de leur ethnie, de leur âge, de leurs 

handicaps physiques ou mentaux, ou de facteurs économiques ou sociaux, peuvent se trouver 

affectées de manière plus importante par le processus de déplacement et de réinstallation, ou 

dont la capacité à réclamer ou à bénéficier de l'assistance à la réinstallation et autres avantages 

peut se trouver limitée. 

 

¶ Impenses : Evaluation des biens immeubles affectés par le projet. 

 

¶ Plan dôAction de R®installation (PAR): Plan détaillé qui décrit et définit tout le processus de 

r®installation de personnes ¨ la suite dôun d®placement forc®. 

 

¶ Personne Affectée par le Projet (PAP) : Toute personne affectée de manière négative par le 

projet. Des personnes perdent des droits de propriété, d'usage, ou d'autres droits sur un bâtiment, 

des terres (résidentielles, agricoles ou de pâturage), des cultures  annuelles ou pérennes, ou tout 

autre bien meuble ou immeuble, en totalité ou en partie et de manière permanente ou temporaire. 

Les PAP ne sont pas forcément toutes déplacées du fait du Projet. Parmi les PAP : (i) certaines 

sont des Personnes Physiquement Déplacées ; (ii) d'autres sont des Personnes Economiquement 

Déplacées. 

 

¶ Réinstallation involontaire : Ensemble des mesures entreprises de façon concertée et 

consensuelle en vue de procéder à la relocalisation physique des personnes déplacées 

 

¶ Valeur intégrale de remplacement ou coût intégral de remplacement : Cette expression est 

relative autaux de compensation des biens perdus doit être calculé selon la valeur intégrale de 

remplacement, c'est à dire la valeur du marché des biens plus les coûts de transaction. En ce qui 

concerne la terre et les bâtiments, la valeur de remplacement est définie comme suit: 

o Terrains agricoles: le prix du marché pour un terrain d'usage et de potentiel équivalent situé 

au voisinage du terrain affecté, plus le coût de mise en valeur permettant d'atteindre un 
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niveau semblable ou meilleur que celui du terrain affecté, plus le coût de toutes taxes 

d'enregistrement et de mutation; 

 

o Terrain en zone urbaine: le prix du marché pour un terrain d'usage et de taille équivalente, 

avec des équipements et services publics similaires ou meilleurs à ceux du terrain affecté, 

situé au voisinage de ce dernier, plus le coût de toutes taxes d'enregistrement et de mutation; 

 

o Bâtiments publics ou privés : Le coût d'achat ou de construction d'un nouveau bâtiment de 

surface et de standing semblables ou supérieurs à ceux du bâtiment affecté, ou de réparation 

d'un b©timent partiellement affect®, y compris le co¾t de la main d'îuvre, les honoraires des 

entrepreneurs, et le coût de toutes taxes d'enregistrement et de mutation. Dans la 

détermination du coût de remplacement, ni la dépréciation du bien ni la valeur des matériaux 

éventuellement récupérés ne sont pris en compte.    

 

¶ Populations Hôtes : Ce sont les populations qui accueillent de façon temporaire ou définitive 

les activit®s ou personnes qui sont affect®es par la mise en îuvre dôun projet.  
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Annexe 2 : Formulaire de sélection environnementale et sociale  

 
Le présent formulaire de sélection a été conçu pour aider dans la sélection initiale des activités 

du PRAO devant être exécutés sur le terrain. Le formulaire a été conçu afin que les impacts 

environnementaux et sociaux et les mesures dôatténuation y relatives, sôil y en a, soient identifiés 

et/ou que les exigences en vue dôune analyse environnementale et sociale plus poussée soient 

déterminées. Le formulaire sera utilisé par le Spécialiste en Sauvegardes Environnemetales et 

Sociales du PRAO. Il est le même que celui proposé dans le CGES et traitement sera unique pour 

chaque projet pour éviter les redondances.   

 

Formulaire de sélection environnementale et sociale 

1 Nom de la localité où lôactivité sera réalisée  

2 Nom,  fonction,  et  informations  sur  la  personne  chargée  de  rempli r  le 

présent formulaire. 
 

Date: Signatures: 
 

PARTIE  A : Brève descr iption de  lôactivité  proposée 
Fournir les informations sur (i) le sous-projet proposé (superficie, terrain nécessaire, taille 
approximative de la surface totale à occuper) ; (ii) les actions nécessaires pendant la mise en 
îuvre des activités et lôexploitation du sous-projet. 

 
P a r  t i e   B :   B r  è v e   d e s c r  i p t i o n   d e   l a   s i t u a t i o n   e n v i r  o n n e m e n t a l e   et  

sociale  et  i d e n t i f i c a t i o n d e s i m p a c t s e n v i r  o n n e m e n t a u x e t s o c i a u x 
 

1. Lôenvironnement naturel 
(a) Décrire la formation du sol, la topographie, la végétation de lôendroit/adjacente à la zone 
dôexécution du sous-projet 

(b) Faire une estimation et indiquer la végétation qui pourrait être dégagée 

(c) Y a-t-il des zones sensibles sur le plan environnemental ou des espèces menacées dôextinction 

 

2. Écologie des r ivières et des lacs 
Y a-t-il une possibili té que, du fait de lôexécution et de la mise en service de lôécole, lôécologie 
desrivières ou des lacs pourra être affectée négativement. Oui  Non   

 

3. Aires protégées 
La zone se trouvant autour du site du sous-projet se trouve-t-elle à lôintérieur ou est-elle 
adjacente à des aires protégées quelconques tracées par le gouvernement (parc national, réserve 
nationale, site dôhéritage mondial, etc.) ?   Oui  Non   

Si lôexécution/ et la mise en service du sous-projet sôeffectuent en dehors dôune aire protégée (ou 

dans ses environs), sont-elles susceptibles dôaffecter négativement lôécologie de lôaire protégée 

(exemple : interférence les routes de migration de mammifères ou dôoiseaux) ?    Oui              Non              

4. Géologie et sols 
Y a-t-il des zones de possible instabilité géologique ou du sol (prédisposition à lôérosion, aux 

glissements de terrains, à lôaffaissement) ?   Oui   Non   

5. Paysage/esthétique 
Y a-t-il possibilité que les travaux affectent négativement lôaspect esthétique du paysage local ? 

Oui  Non   

 

6. Site histor ique, archéologique ou dôhér itage culturel. 

Sur la base des sources disponibles, des consultations avec les autorités locales, des connaissances 

et/ou observations locales, le sous-projet pourrait-il altérer des sites historiques, archéologiques ou 

dôhéritage culture ou faudrait-il faire des fouilles tout près ? 

Oui             Non             

7.  Pollution par bruit pendant lôexécution et la mise en îuvre du sous-projet 
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Le niveau de bruit pendant la mise en îuvre du sous-projet concerné va-t-il dépasser les limites 
de bruit acceptables ?   Oui   Non   

 

8.  Déchets solides ou liquides 

Lôactivité concernée va-t-elle générer des déchets solides ou liquides ? Oui  Non 

Si « Oui », le sous-projet dispose-t-il dôun plan de ramassage et évacuation ? Oui----Non- 
 

9.  Consultation du public 

Lors de la préparation et la mise en îuvre du sous-projet, la consultation et la participation du 
public ont- elles été recherchées ?  Oui_________ Non   

 

10. Compensation et ou acquisition 

des terres 
Lôacquisition de terres ou la perte, le déni ou la restriction dôaccès au terrain ou aux autres 

ressources économiques seront-il s le fait de la construction ou réhabilitation de lôinstallation 

et/ou lôéquipement proposé ?   Oui             Non             
 

11. Perte de terre : La construction ou la réhabilitation dôinfrastructures proposée provoquera 

ït-elle la perte permanente ou temporaire de terre ?  Oui   Non   
 

12. Perte de bâtiment : La construction ou la réhabilitation dôinfrastructures provoquera ït-

elle la perte permanente ou temporaire de bâtiment ?  Oui   Non   
 

13. Pertes dôinfrastructures domestiques : La construction ou la réhabilitation dôinfrastructures 

provoquera ït-elle la perte permanente ou temporaire dôinfrastructures domestiques ?  Oui 

Non 
 

14. Perte de revenus : La construction ou la réhabilitation dôinfrastructures provoquera ït-

elle la perte permanente ou temporaire de revenus ?  Oui   Non   
 

15. Perte de récoltes ou dôarbres fruitiers : La construction ou la réhabilitation 

dôinfrastructures provoquera ït-elle la perte permanente ou temporaire de récoltes ou 

dôarbres fruitiers ?   Oui Non 
 
 
 

16. Mode de vie 
 
Le sous projet peut-il entrainer des altérations du mode de vies des populations locales ? 
 
Veuillez indiquer le nombre approximé de travailleurs qui vivront sur place. 
 
Y aura-t-il une augmentation de la demande et de la concurrence pour les services sociaux et de santé 
locaux, ainsi que pour les biens et services ?  
 
Lôarriv®e de travailleurs migrants peut-il entraîner des conflits sociaux, le risque accru de propagation 
des maladies transmissibles et l'augmentation des taux de comportement illicite et de criminalité ? 
 
Le sous projet peut-il entrainer une accentuation des inégalités sociales ? 
 
 

17. Santé ï sécurité 
 
Le sous projet peut-il induire des risques dôaccidents des travailleurs et des populations ? 
 
Le sous projet peut-il causer des risques pour la santé des travailleurs et de la population ? 
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Le sous projet peut-il entrainer une augmentation de la population des vecteurs de maladies, y compris 
le VIH-SIDA et les maladies de transmission sexuelle ? 
 

18. Genre et groupes vulnérables 
  
Le sous projet favorise ït-il une intégration des femmes et autres couches vulnérables ? Expliquez 
comment. 
 
Le sous projet prend ï t-il en charge les préoccupations des femmes et favorise-t-il leur implication 
dans la prise de décisions ? Expliquez comment. 
 
 
D®crivez la proc®dure de consultation men®e jusquôau pr®sent : 
 
Partie C : Mesures dôatt®nuation  
Pour toutes les réponses « Oui », les PFES, en consultation avec les institutions techniques locales, en   
particulier celles qui sont chargées de lôenvironnement, devraient décrire brièvement les mesures 
prises à cet effet. 
 

Partie D : Classifi cation du sous-projet et travail environnemental 
 
 

Sous-Projet de type : A B C 

 

Travail environnemental nécessaire : 
 

 Pas de travail environnemental 

 Simples mesures de mitigation 

 Étude dôImpact Environnemental 
 

Partie E : travail social nécessaire 
 

o Pas de travail social à faire 
 
 

o PAR 
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Annexe 3 : Exemple dôun TDR pour la préparation des plans de recasement (PAR)  

 
Le Sp®cialiste en Sauvegardes Environnemetales et Sociales du PRAO devra sôinspirer et adapter ces 

TDR aux spécificités des activités lors du recrutement des Consultants devant préparer les PAR. 
1.   Description du projet et de ses impacts éventuels sur les terres 

1.1  Description générale du Projet et identification de la zone d'intervention 

1.2  Impacts.  Identification: 

1.2.1 De la composante ou les actions du projet qui vont occasionner le déplacement 

1.2.2 De la zone d'impact de ces composantes ou actions 

1.2.3 Des alternatives envisagées pour éviter ou minimiser le déplacement 

1.2.4 des m®canismes mis en place au cours de la mise en îuvre pour minimiser dans la mesure du 

possible le déplacement 

 

2.  Objectifs.  Principaux objectifs du programme de réinstallation 

 

3.  Etudes socio-économiques et recensement des personnes, des biens et des moyens d'existence 

affectés.  Les conclusions des études et du recensement doivent comprendre les points suivants: 

3.1   Résultats d'un recensement couvrant les occupants actuels de la zone affectée, pour établir la base 

de la conception du programme de réinstallation et pour exclure les personnes qui arriveraient après le 

recensement de l'éligibilité aux bénéfices du programme de réinstallation.   

3.2   Caractéristiques des ménages déplacés: description des systèmes de production, de l'organisation 

des ménages, comprenant les niveaux de production et de revenus issus des activités formelles et 

informelles, et les niveaux de vie (notamment sur le plan de la santé) de la population déplacée  

3.3   Ampleur des pertes -  totales ou partielles -  de biens, et ampleur du déplacement physique et 

économique.   

3.4  Information sur les groupes ou personnes vulnérables pour lesquels des dispositions spécifiques 

doivent être prises.   

3.5   Dispositions relatives à l'actualisation de l'information sur les personnes déplacées, notamment 

leurs moyens d'existence et leur niveau de vie, de sorte   que des informations actuelles soient disponibles 

lors du déplacement  

3.6   Autres études décrivant les points suivants : 

3.6.1 Système foncier et transactions foncières, comprenant notamment l'inventaire des ressources 

naturelles communautaires utilisées par les personnes affectées, les droits d'usage ne faisant pas l'objet 

de titres écrits (notamment la pêche, le pâturage, ou l'utilisation de la forêt) et gouvernés par des 

systèmes traditionnels, et toute autre question relative au système foncier dans la zone 

3.6.2 Interaction sociale dans les communautés affectées, comprenant les réseaux sociaux et de 

solidarité, et comment ils seront affectés par le déplacement 

3.6.3 Infrastructures et services publics susceptibles d'être affectés 

3.6.4 Caractéristiques sociales et culturelles des communautés déplacées, dont la description des 

institutions formelles et informelles (organisations communautaires, groupes religieux, ONG), qui 

peuvent être associés à la stratégie de consultation et de participation à la conception des actions de 

réinstallation 

 

4.     Contexte légal et institutionnel 

4.1   Résumé des informations continues dans le présent Cadre de Politique de Réinstallation 

4.2   Particularités locales éventuelles 

4.3   Spécificités locales en matière institutionnelle et organisationnelle 

4.3.1 Identification des organismes responsables de la réinstallation et des ONG qui pourraient avoir un 

r¹le dans la mise en îuvre 

4.3.2 Évaluation de la capacité institutionnelle de ces organismes et ONG 

 

5.     Éligibilité et droits à indemnisation / réinstallation.  Sur la base des définitions et des catégories 

présentées dans ce Cadre de Politique de Réinstallation, définition des personnes déplacées éligibles, 
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règles de détermination de l'éligibilité à l'indemnisation ou autre assistance à la réinstallation, dont 

notamment la règle de fixation de la date limite 

 

6.     Évaluation et compensation des pertes. Méthodologies d'évaluation destinées à déterminer le 

coût intégral de remplacement, description des méthodes et niveaux de compensation prévus par la 

législation locale, et mesures nécessaires pour parvenir à l'indemnisation au coût intégral de 

remplacement 

 

7.     Mesures de réinstallation: 

7.1   Description des mesures prévues (indemnisation et/ou réinstallation) pour assister chacune des 

catégories de personnes affectées 

7.2   Sélection des sites de réinstallation, préparation des sites, et réinstallation, en incluant la description 

des alternatives 

7.3   Mécanismes légaux d'attribution et de régularisation foncière pour les réinstallés 

7.4   Habitat, infrastructure, et services sociaux 

7.5   Protection et gestion de l'environnement 

7.6   Participation communautaire, participation des déplacés, participation des communautés hôtes 

7.7   Intégration des réinstallés avec les populations hôtes.  Mesures destinées à alléger l'impact de la 

réinstallation sur les communautés hôtes 

7.8   Mesures spécifiques d'assistance destinées aux personnes et groupes vulnérables 

 

8.     Procédures de gestion des plaintes et conflits.  Sur la base des principes présentés dans le présent 

Cadre de Politique de Réinstallation, description de mécanismes simples et abordables pour l'arbitrage 

et le règlement par des tierces parties des litiges et conflits relatifs à la réinstallation.  Ces mécanismes 

doivent prendre en compte les recours judiciaires effectivement possibles et les mécanismes 

traditionnels de règlement des conflits. 

 

9.     Responsabilités organisationnelles.  Le cadre organisationnel pour la mise en îuvre de la 

réinstallation, notamment l'identification des organismes responsables des mesures de réinstallation, les 

mécanismes de coordination des actions, et les mesures de renforcement de capacités, ainsi que les 

dispositions relatives au transfert aux autorités locales ou aux réinstallés eux-mêmes de la responsabilité 

des équipements ou services créés par le Projet, etc. 

 

10.    Calendrier de mise en îuvre, couvrant toutes les actions depuis la préparation jusqu'à la fin de 

la mise en îuvre, y compris les dates pour la d®livrance aux r®install®s des actions du projet et des 

diverses formes d'assistance prévues.  Le calendrier doit indiquer comment les actions de réinstallation 

sont liées au calendrier d'exécution de l'ensemble du projet 

 

11.    Coût et budget.  Tableaux des coûts par action pour toutes les activités prévues pour la 

réinstallation, y compris les provisions pour inflation, croissance de la population, et autres imprévus.  

Prévisions de dépense, source de financement et mécanismes de mise à disposition des fonds. 

 

12.    Suivi et évaluation.  Organisation du suivi des actions de réinstallation par l'organisme chargé de 

la mise en îuvre, intervention d'agences externes pour le suivi, information collect®es, notamment 

indicateurs de performance et mesure des résultats, ainsi que de la participation des personnes déplacées 

au processus de réinstallation. 
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Annexe 4 : Fiche dôanalyse du projet pour identification des cas de  r®installations involontaires 

 
Le Spécialiste en Sauvegardes Environnemetales et Sociales du PRAO devra remplir et archiver cette 

fiche pour idntifier les cas de réinstallation. 
 

Date : ______________ 

Nom de projet :    ______________________________ 

Tabanca de ________________ 

Région de ______________Secteur de ____________________________ 

Type de projet : 

Localisation du projet : 

Quartier/village:         ______________________________ 

Dimensions :  ________m2  x  ___________ m2 

Superficie :  ________(m2) 

Propriétaire(s) du (des) terrain(s) : 

____________________________________________________________________ 

Nombre total des PAP  

Nombre de résidences 

 Pour chaque résidence : 

Nombre de familles :  _____________     Total : ____ 

Nombre de personnes :  _____________      Total : ____ 

Nombre dôentreprises  

Pour chaque entreprise ; 

Á Nombre dôemploy®es salaries :   ________ 

Á Salaire de c/u par semaine :   ________ 

Á Revenue net de lôentreprise/semaine  ________ 

Nombre de vendeurs :      ________ 

 

Sites de relocalisation à identifier (nombre) :  ___________________ 

        ___________________ 

Sites de relocalisation déjà identifie (nombre et ou) : ___________________ 

       ___________________ 

 

Considérations environnementales : _______________________________ 
 

Commentaires___________________________________ 
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Annexe 5 : Fiche de plainte 

 
Au niveau des structures de règlement des conflits (Tabanca et Communes), le Spécialiste en 

Sauvegardes Environnemetales et Sociales du PRAO devra mettre à disposition des exemplaires de 

fiches de plaintes qui seront archivées et dont un exemple est ci-dessous. 
 
Date :____________ 

 

Tabanca de ________________ 

Région de ______________Secteur de ____________________________ 

Dossier NÁéééé.. 

 

PLAINTE  

Nom du plaignant : ________________________________ 

Adresse : ___________________________________ 

Village: ___________________________________ 

Nature du bien affectée :________________________________ 

 

DESCRIPTION DE LA PLAINTE : 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

A ééééééééé, leéééééé.. 

________________________________ 

Signature du plaignant 

 

OBSERVATIONS DE LA CHEFFERIE  : 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

A ééééééééé, leéééééé.. 

________________________________ 

(Signature du Chef de Tabanca/Maire/ Président de la Commission Foncière) 

 

RÉPONSE DU PLAIGNANT:  

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

A ééééééééé, leéééééé.. 

________________________________ 

Signature du plaignant 

 

RESOLUTION  

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

A ééééééééé, leéééééé.. 

________________________________ ____________________________________________ 

 

(Signature du Chef de Tabanca/Maire/ Président de la Commission Foncière) 

 

 

(Signature du plaignant) 
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Annexe 7: Compte rendu des consultations au sein de lôadministration et des consultantions 

publiques 
Structure/instituti

on 
Point discuté Avis sur le projet 

Préoccupation et 

crainte 

Suggestion et 

recommandation 

 

 

 

 

 

Lôautorit® 

dô®valuation 

environnementale 

compétente 

(AAAC)  

¶ Présentation du 

PRAO II ; 

 

¶ Lôexp®rience du 

PRAO I : forces 

et faiblesse ; 

 

¶ Perception du 

PRAO II ; 

 

¶ Les enjeux 

environnementau

x et sociaux ; 

 

¶ Les potentiels 

impacts 

environnementau

x et sociaux 

positifs et 

négatifs du 

PRAO II  ; 

 

¶ Préoccupations 

et craintes vis-à-

vis du PRAO II ; 

 

¶ Suggestions et 

recommandation

s ; 

Nous donnerons un 

avis complet quand les 

TDR nous arriverons 

avec toutes les 

précisions nécessaires. 

- Non mise en 

îuvre des 

documents de 

cadrage, en 

lôoccurrence le 

CGES du PRAO 

I ; 

- Absence de 

communication 

entre le PRAO et 

lôAAAC ; 

- Les limites du 

site pilote de 

Jaolandim pour 

lôaquaculture ; 

- La spécification 

des  différents 

sous-projets du 

PRAO II ; 

- Lôhygi¯ne dans 

les sites de 

pêche : la gestion 

des ordures, des 

déchets ; 

- Lôutilisation des 

filets 

monofilaments 

non 

biodégradables ; 

- Absence 

dô®quipements 

de conservation 

des produits 

halieutiques dans 

les centres de 

pêches cause de 

destruction de la 

mangrove : 

lôutilisation des 

bois de la 

mangrove pour 

fumer les 

poissons ; 

- Le suivi de la 

mise en îuvre 

du PRAO II ; 

- Recruter au sein du 

PRAO II, un 

environnementaliste pour 

veiller ¨ la mise en îuvre 

des documents cadre, 

entre autres ; 

- Etablir la communication 

avec lôAAAC pour une 

meilleure collaboration ; 

- Délimiter de manière 

précises les limites du site 

expérimental de 

lôaquaculture de 

Jaolandim ; 

- Spécifier et préciser les 

différents sous-projets 

dans le PRAO II ;  

- Prendre des mesures de 

gestion environnementale 

par rapports aux déchets, 

aux ordures dans les 

centres de pêche ; 

- Equiper les centres de 

p°ches dô®quipements de 

conservation des produits 

halieutiques pour 

préserver les mangroves ; 

- Assurer le suivi de la mise 

en îuvre de la phase II du 

PRAO ; 

Lô®quipe de 

préparation du 

PRAO II  : 

Ministère de la 

pêche ; IBAP  ; 

Direction de  

lôenvironnement ; 

CIPA, DGA-Port 

¶ Présentation du 

PRAO II ; 

 

 

¶ Perception du 

PRAO II ; 

 

Les pêcheurs résidants 

dans les communautés 

au niveau local ne 

paient pas le droit 

dôacc¯s aux ressources 

tandis quôil est exig® 

aux pêcheurs non-

résidents. Par rapport 

aux mesures 

 

- Absence 

dôalternatives 

économiques à 

apporter aux 

AGR pour 

appuyer les 

pêcheurs : frigo, 

chambre froides, 

- Combler les faiblesses des 

AGR constatées lors Du 

prao I : installer des 

chambres froides, des 

frigos pour la 

conservation des 

ressources halieutiques, 

former les acteurs en 
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¶ Les enjeux 

environnementau

x et sociaux ; 

 

¶ Préoccupations 

et craintes vis-à-

vis du PRAO II ; 

 

 

¶  Les 

inconvénients 

liés à la 

restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ La situation 

foncière dans les 

zones de pêche ; 

 

¶ Procédure 

dôexpropriation 

pour cause 

dôutilit® 

publique ; 

 

¶ Mécanisme de 

gestion des 

conflits ; 

 

¶ Les catégories 

dôacteurs 

vulnérables ; 

 

¶ Suggestions et 

recommandation

s ; 

dôaccompagnement 

relativement à la 

restriction dôacc¯s, 

dôune mani¯re 

générale, UICN et 

IBAP ont des projets 

pour appuyer les 

pêcheurs et IBAP 

dispose dôun fonds 

pour appuyer les 

pêcheurs mais il ne les 

appuie pas directement 

mais à travers les AGR, 

par exemple, comme 

mesure 

dôaccompagnement. Le 

PRAO II peut obtenir 

avec lôEtat des terres 

pour construire 

dô®ventuelles 

infrastructures dans les 

zones de pêche sans 

besoin de recourir à 

une expropriation pour 

cause dôutilit® publique 

car il y a encore des 

réserves foncières 

disponibles qui les 

communautés peuvent 

céder au PRAO II avec 

négociation. Parmi les 

acteurs, les femmes 

transformatrices sont 

les plus vulnérables. 

Ces femmes 

transformatrices se 

distinguent de celles 

quôon appelle les 

bideiras (femmes 

promotrices dans le 

domaine de la pêche) 

qui elles ont beaucoup 

de moyens. Avec le 

plan dôam®nagement 

qui est en cours de 

finalisation il y aura 

des mesures 

dôatt®nuation des 

impacts de restriction 

avec la CIPA qui va 

déterminer le total 

admissible de capture 

(TAC), le maillage des 

filets et il y aura 

lôalternance des zones 

de pêche pour ne pas 

freiner lôactivit® de 

pêche, entre autres.   

formation en 

matière de 

traitement des 

ressources ; 

 

- Les personnes 

vulnérables : les 

femmes 

transformatrices : 

non instruites et 

analphabètes et 

sans alternative 

réel en matière 

dôoccupation, de 

métier.   

matière de traitement des 

produits halieutiques ; 

 

- Déterminer avec la CIPA 

le total admissible de 

capture (TAC) comme 

mesures dôatt®nuation les 

impacts de la restriction ; 

 

- Revoir le maillage des 

filets ; 

 

- Alterner les zones de 

pêche pour ne pas freiner 

lôactivit® de p°che, entre 

autres. 

 

 

 

 

 

 

-  

ANAP et les 

femmes 
¶ Présentation du 

PRAO II ; 

La restriction dôacc¯s 

cause quelques ennuis 

- La fermeture 

presque continue 
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transformatrices et 

vendeuses du port 

de Bandim de 

Bissau 

 

¶ Perception du 

PRAO II ; 

 

¶ Préoccupations 

et craintes vis-à-

vis du PRAO II ; 

 

¶ Mode de tenure 

foncière et statut 

des sites de 

pêche et de 

transformation ; 

 

¶ Mode de 

compensation en 

cas de pertes de 

biens ou de 

dôactivit®s ; 

 

¶ Mode de gestion 

des conflits de 

pêche (étapes et 

processus) ; 

 

¶ Inconvénients du 

projet en matière 

de restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ Estimation du 

manque à gagner 

lié à la restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

cas de 

restrictions 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales pour 

la gestion 

environnemental

e ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

de réinstallation ; 

 

notamment la réduction 

des activités de pêche 

et corrélative à celle 

des revenus journaliers. 

Mais ces inconvénients 

liés à la restriction 

peuvent être atténués 

par la pratique de la 

microfinance. Le 

PRAO II ne causera 

aucun problème à 

lôenvironnement. Les 

terres des zones de 

pêches appartiennent à 

lôEtat bissau-guinéen. 

Il nôy aura aucun risque 

de compensation car 

nous allons évacuer 

toutes nos affaires 

avant les travaux. En 

cas de conflits entre 

acteurs de pêche, la 

première instance de 

résolution est 

lôassociation, ANPA, 

avec lôintervention des 

présidents des femmes 

et des hommes. 

Quelques fois on 

sensibilise et on 

implique les parents 

des deux belligérants. 

En cas dô®chec 

lôautorit® du port, le 

capitaine est saisi et 

éventuellement la 

Police. Mais en 

généralement les 

différents sôarrangent ¨ 

lôamiable et au sein de 

lôassociation. Les 90% 

des personnelles 

vulnérables parmi les 

acteurs sont constitués 

par les pêcheurs dits 

nationaux, côest-à-dire, 

les pêcheurs qui 

viennent des autres 

localités de la Guinée 

et qui font de la pêche 

commerciale par 

opposition à ceux dits 

locaux qui eux résident 

dans les zones 

communautaires qui 

abritent les AMP et qui 

font ce quôon appelle 

« la pêche de 

subsistance è, côest-à-

dire une pêche non 

des AMP : 10% 

seulement des 

populations 

locales ont accès 

aux AMP ; 

 

- Réduction des 

activités de 

pêche et de 

revenu avec la 

restriction 

dôacc¯s ; 

 

- Une interdiction 

sélectives 

dôacc¯s aux 

AMP : seules les 

communautés 

locales sont 

autorisées sous 

pr®texte quôelles 

pratiquent elles 

la pêche dite de 

subsistance 

(pêche à la 

ligne) ; 

 

- Insuffisance de 

moyens 

(carburant) pour 

remonter vers les 

zones autorisées 

à la pêche ; 

 

- Absence de 

station dans les 

pêcheries de 

pêcherie : 

carburant 

spécifique aux 

pêcheurs ; 

 

- Absence de 

subvention pour 

les équipements 

de pêche : 

pirogue, moteur, 

carburant filet 

etc. ; 

 

 

- Absence de 

microfinance 

pour les activités 

de commerce ; 

- Alterner lôouverture et la 

fermeture des AMP : 

exemple, ouvrir Cacheu et 

Buba et fermer Orango et 

Zonvera ou Formuz ; 

 

- Donner équitablement 

lôacc¯s aux AMP ¨ tous 

les pêcheurs, nationaux et 

locaux ; 

 

- Ouvrir lôacc¯s aux 

pêcheurs nationaux 

également ; 

 

- Créer et subventionner le 

carburant des pêcheurs; 

 

 

- Subventionner les 

matériels de pêche en 

faveur des pêcheurs ; 

 

 

- Instaurer la microfinance 

pour favoriser la 

reconversion des pêcheurs 

ou des femmes 

transformatrices dans les 

activités de commerce 

dôautres produits, autres 

que halieutiques ;  
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commerciale, destinée 

à la consommation 

quotidienne. 

Lôassociation 

locale « Nos pença 

na Caio » des 

femmes 

transformatrices 

et vendeuses de 

Caio, région de 

Cacheu 

¶ Présentation du 

PRAO II ; 

 

¶ Perception du 

PRAO II ; 

 

¶ Préoccupations 

et craintes vis-à-

vis du PRAO II ; 

 

¶ Mode de tenure 

foncière et statut 

des sites de 

pêche et de 

transformation ; 

 

¶ Mode de 

compensation en 

cas de pertes de 

biens ou de 

dôactivit®s ; 

 

¶ Mode de gestion 

des conflits de 

pêche (étapes et 

processus) ; 

 

¶ Inconvénients du 

projet en matière 

de restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ Estimation du 

manque à gagner 

lié à la restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

cas de 

restrictions 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales pour 

la gestion 

environnemental

e ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

de réinstallation ; 

Nous devons même 

dire que la route est à 

lôorigine de beaucoup 

de nos conflits avec nos 

fournisseurs de 

poissons en raison du 

fait que la plupart de 

nos poissons 

pourrissent à cause des 

retards que nous 

accusons dus ¨ lô®tat la 

route. Nous nôavons 

pas un espace commun 

où nous travaillons, 

chacune travaille avec 

son propre four à 

domicile8. Donc le 

PRAO II nôaura aucun 

impact sur notre 

environnement et il ne 

pose pas non plus un 

probl¯me dôacquisition 

de terre ni de risque 

dôexpropriation. Mais 

nos fours à domicile 

sont rudimentaires et 

nous ils nous exposent 

à des accidents tels que 

les incendies. Les 

inconvénients de la 

restriction dôacc¯s se 

limitent à la réduction 

voire lôabsence 

dôactivit®s de 

transformation et de 

vente. Cela peut induire 

une perte allant jusquô¨ 

150 000fcfa, la moitié 

de ce que nous gagnons 

par jour quand le 

marché est fructueux. 

Le microcrédit et les 

activités génératrices 

de revenus pourraient 

aider à atténuer les 

méfaits de la restriction 

dôacc¯s.  En cas de 

restriction dôacc¯s aux 

ressources nous 

souhaitons être 

compensées par des 

micros financements 

nous permettant de 

- Absence de 

microcrédit en 

faveur des 

permettant aux 

femmes de 

développer 

dôautres activit®s 

sources de 

revenus ; 

 

- La réduction de 

nos activités 

avec la 

restriction 

dôacc¯s aux 

ressources aux 

ressources ; 

 

- Les risques de 

restriction 

temporaire 

dôacc¯s au port 

pendant les 

travaux 

dôam®nagement 

du port ; 

 

- Aider les femmes à être 

alphabétiser pour savoir 

lire et gérer la 

comptabilité de nos 

opérations commerciales; 

 

- Créer et mettre en place 

un système de microcrédit 

pour permettre aux 

femmes dôentreprendre 

dôautres activit®s 

génératrices de revenus ; 

 

- Financer des activités 

génératrices de revenus 

pour atténuer les méfaits 

de la restriction 

dôacc¯s aux ressources ;  

 

                                                 
8 Les femmes soutiennent que, le fait de disposer chacune dôun four personnel pour travailler ¨ domicile 

est une obligation en raison des tâches domestiques (préparation des repas, surveillance des enfants, etc.) qui les 

emp°chent de sô®loigner du foyer.  
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 trouver ne serait-ce que 

provisoirement une 

autre source de revenu. 

Les conflits se règlent 

soit ¨ lôamiable entre 

belligérants au sein de 

lôassociation ou on va 

directement à la police. 

Quand viendra le 

moment dôeffectuer des 

travaux nous prendrons 

nos dispositions pour 

quôil nôy ait pas de 

perte de biens ni de 

déplacement de nos 

activités. Les femmes 

que nous sommes, nous 

constituons la catégorie 

dôacteurs la plus 

vulnérable car nous 

nous occupons à la fois 

de nous-mêmes, de nos 

progénitures, des 

tâches de foyers et des 

hommes.  

Lôassociation des 

pêcheurs de la 

localité de Caio 

dans la région de 

Cacheu 

¶ Présentation du 

PRAO II ; 

 

¶ Perception du 

PRAO II ; 

 

¶ Préoccupations 

et craintes vis-à-

vis du PRAO II ; 

 

¶ Mode de tenure 

foncière et statut 

des sites de 

pêche et de 

transformation ; 

 

¶ Mode de 

compensation en 

cas de pertes de 

biens ou de 

dôactivit®s ; 

 

¶ Mode de gestion 

des conflits de 

pêche (étapes et 

processus) ; 

 

¶ Inconvénients du 

projet en matière 

de restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ Estimation du 

manque à gagner 

Le port relève du 

domaine de lôEtat. 

Donc il nôy a aucun 

risque dôexpropriation 

ou dôacquisition de 

terre. Quand il doit 

faire lôobjet 

dôam®nagement, nous 

prendrons toutes nos 

dispositions pour éviter 

des pertes de biens. En 

cas de conflits entre 

acteurs de la pêche 

dans le cadre de la 

pêche nous nous 

référons au jugement 

du plus sage parmi 

nous. Si le problème 

nôest pas r®solu nous 

saisons la police puis la 

justice. Mais cela 

nôarrive presque pas, 

nous réglons souvent 

les problèmes entre 

nous et ¨ lôamiable. 

Quand lôactivit® de 

pêche marche bien 

nous pouvons gagner 

jusquô¨ 200 000Fcfa 

par jour. La restriction 

dôacc¯s aux ressources 

nous provoque une 

perte dôactivit® donc 

une perte de revenu qui 

peut aller jusquô¨ 50% 

- Manque de 

pirogues de 

bonne qualité 

nous permettant 

dôaller plus loin 

en mer, jusquôau 

S®n®gal sôil le 

faut : nos 

pirogues sont 

faites avec du 

bois non 

résistants ; 

 

 

- Absence de 

station dôessence 

au niveau du port 

pour fournir du 

carburant aux 

pêcheurs que 

nous sommes ; 

 

 

- Restriction 

dôacc¯s aux 

poissons source 

de perte 

dôactivit® et de 

revenu 

quotidien ; 

 

- Absence de 

mesures 

dôaccompagnem

ent sociales ; 

 

- Nous doter de pirogues en 

fibre, de bonne qualité en 

bois nous permettant 

dôaller plus loin en mer, 

jusquôau S®n®gal sôil le 

faut ; 

 

- Construire un magasin de 

stockage au niveau du 

port pour le stockage des 

matériels des pêcheurs 

que nous sommes ; 

 

- Absence de quincaillerie 

spécialisée dans la vente 

de matériels de pêche ; 

 

 

- Installer une station 

dôessence, de carburant 

pour les pêcheurs au sein 

du port ; 

 

- Installer des panneaux 

solaires au niveau du port 

pour plus dô®clairage 

pendant les activités 

nocturnes ; 

 

- Compenser les pertes 

dôactivit®s et de revenus 

générées par la restriction 

dôacc¯s aux ressources 

par la reconversion des 



 

 

 

93 

 

lié à la restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

cas de 

restrictions 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales pour 

la gestion 

environnemental

e ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

de réinstallation ; 

 

de ce que nous gagnons 

ou même plus. Pour 

atténuer ou compenser 

les inconvénients liés à 

la restriction, nous 

préférons être 

reconvertis dans 

dôautres activit®s autres 

que la p°che ¨ lôaide 

dôun financement de la 

part du PRAO II. 

Quand arrivera le 

moment dôam®nager le 

port nous enlèverons 

tout pour éviter les 

pertes et la 

réinstallation. Les 

pêcheurs (à la palangre 

et à la ligne) nous 

sommes les personnes 

vulnérables car nous 

nôavons pas de moyens 

dôacheter de bonnes 

pirogues pour atteindre 

les zones autorisées à la 

pêche.  

 

- Absence 

dôinitiative r®elle 

de reconversion 

des pêcheurs 

dans dôautres 

activités autres 

que la pêche ; 

 

- Absence de 

proposition de 

reconversion 

dans 

lôagriculture ; 

pêcheurs que nous 

sommes dans dôautres 

activités autres que la 

pêche ; 

 

- Concevoir de programme 

réel de reconversion des 

pêcheurs dans dôautres 

activités sources de 

revenu ; 

 

- Reconvertir les pêcheurs 

dans le commerce, 

lôagriculture en leur 

attribuant, par exemple, 

un champ cultivable ; 

Lôassociation des 

femmes 

transformatrices 

et vendeuses 

« AMAPES» de 

Cacheu 

¶ Présentation du 

PRAO II  ; 

 

¶ Lôexp®rience du 

PRAO I : forces 

et faiblesse ; 

 

¶ Perception du 

PRAO II ; 

 

¶ Préoccupations 

et craintes vis-à-

vis du PRAO II ; 

 

¶ Mode de tenure 

foncière et statut 

des sites de 

pêche et de 

transformation ; 

 

¶ Mode de 

compensation en 

cas de pertes de 

biens ou de 

dôactivit®s ; 

 

¶ Mode de gestion 

des conflits de 

pêche (étapes et 

processus) ; 

 

¶ Inconvénients du 

projet en matière 

Nous ne pensons pas 

que le PRAO II 

affectera notre 

environnement. 

Lôespace que nous 

occupons est celui de 

lôEtat donc il nôy a pas 

dôenjeux foncier pour 

le PRAO II. Pour les 

pertes potentielles qui 

pourraient être liées 

aux différents 

aménagements du 

PRAOII, nous 

prendrons des 

dispositions en amont 

pour les éviter. Donc il 

nôy aura pas non plus 

de risque de 

réinstallation. En cas de 

conflit nous nous 

référons au directeur du 

coopératif agro-élevage 

des jeunes de Cacheu 

(COAJOC) un ONG de 

la place. Sôil nôest pas 

réglé à ce niveau nous 

allons vers le délégué 

de la pêche, si ça ne se 

règle pas à ce niveau-là 

nous allons vers le 

capitaine du port. En 

général nos différents 

ne dépassent pas ces 

 

- La petitesse du 

montant des 

prêts du micro-

crédit : 

100 000Fcfa insu

ffisant pour 

atténuer les 

inconvénients 

liés à la 

restriction 

dôacc¯s; 

 

- Déficit de 

pirogues de 

bonne qualité, 

résistantes 

comme celles 

dites Niominka 

capables 

dôatteindre les 

zones ouvertes à 

la pêche ; 

 

- Les pertes de 

revenus 

mensuels liées 

aux mesures de 

restriction 

dôacc¯s : nous 

perdons  jusquô¨ 

500 000 FCFA 

par mois à cause 

de la restriction ; 

- Elever le montant des 

prêts du micro-crédit de 

cent à un(1) million de 

francs CFA pour 

permettre aux femmes de 

d®velopper dôautres 

activités sources de 

revenus telle la vente de 

légumes pour atténuer les 

inconvénients liés à la 

restriction dôacc¯s ; 

 

 

- Favoriser lôacquisition de 

pirogues Niominka pour 

plus de durabilité 

capables dôatteindre les 

zones ouvertes à la pêche 

; 

 

- Favoriser lôacc¯s aux 

équipements de pêche tels 

que les gilets, les bouées, 

les cordes etc. ; 

 

-  
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de restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ Estimation du 

manque à gagner 

lié à la restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

cas de 

restrictions 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales pour 

la gestion 

environnemental

e ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

de réinstallation ; 

 

niveaux-là sans être 

réglés. Certes la 

restriction dôacc¯s 

réduit nos activités de 

transformation car elle 

réduit les quantités de 

poissons que nous 

obtenons dôhabitude. Et 

cette restriction peut 

nous occasionner des 

pertes allant jusquô¨ 

500 000Fcfa le mois. 

Cependant cette perte 

due à la restriction 

dôacc¯s aux ressources 

peut être compensée 

autrement, en 

augmentant le crédit 

alloué dans le cadre du 

micro-crédit pour 

permettre aux femmes 

de d®velopper dôautres 

activités génératrices 

de revenus comme la 

vente de légumes. 

 

 

- Insuffisance des 

équipements de 

pêche : gilets, 

bouée, cordes, 

etc. 

 

 

-  

Lôassociation des 

pêcheurs de 

Cacheu, 

« APESCA ». 

¶ Présentation du 

PRAO II ; 

 

¶ Perception du 

PRAO II  ; 

 

¶ Préoccupations 

et craintes vis-à-

vis du PRAO II ; 

 

¶ Mode de tenure 

foncière et statut 

des sites de 

pêche et de 

transformation ; 

 

¶ Mode de 

compensation en 

cas de pertes de 

biens ou de 

dôactivit®s ; 

 

¶ Mode de gestion 

des conflits de 

pêche (étapes et 

processus) ; 

 

¶ Inconvénients du 

projet en matière 

de restriction 

dôacc¯s ; 

 

Lôespace que nous 

occupons, le port relève 

de la propri®t® de lôEtat 

bissau-guinéen. Donc il 

nôy a pas de probl¯me 

foncier ni dôacquisition 

de terre, il suffit 

dôam®nager seulement 

lôespace. Le type de 

compensation que nous 

voulons en cas de perte 

est de nous construire 

un quai en bonne et due 

forme avec un magasin 

de stockage de nos 

matériels de pêche. 

Mais nous prendrons 

nos dispositions en 

déplaçant nos affaires 

avant les travaux. En 

cas de conflits entre 

nous pêcheurs nous 

essayons dôabord de 

régler le conflit entre 

nous ¨ lôamiable. En 

cas dô®chec nous 

saisissons 

successivement le 

capitaine du Port, la 

police puis le tribunal. 

La restriction dôacc¯s 

nous entraine une perte 

dôactivit®s et de revenu 

car nous nôavons pas 

- La construction 

dôun quai en 

guise de 

compensation 

des éventuelles 

pertes dôactivit®s 

pendant les 

travaux ou les 

aménagements 

prévus; 

 

- Absence de 

micro-crédit en 

faveur des 

pêcheurs pour 

atténuer les 

inconvénients 

liés à la 

restriction 

dôacc¯s ; 

 

- Absence 

dô®quipements 

de pêche : 

moteurs de 

pirogue, filets en 

coton, de 

boussole, de 

phare, de 

disposition 

lumineuses à la 

vue et pour 

éclairer la voie 

aux pêcheurs 

- Construire un quai en 

guise de compensation 

des éventuelles pertes 

dôactivit®s pendant les 

travaux ou les 

aménagements prévus; 

 

- Doter les pêcheurs 

dô®quipements de p°che : 

moteurs de pirogue, filets 

en coton, de boussole, de 

phare, de disposition 

lumineuses à la vue pour 

éclairer la voie aux 

pêcheurs pendant la nuit 

et pout pouvoir atteindre 

les zones ouvertes à la 

pêche ;  

 

 

- Créer un système de 

micro-crédit pour financer 

les activités des 

pêcheurs pour atténuer les 

inconvénients liés à la 

restriction dôacc¯s;  
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¶ Estimation du 

manque à gagner 

lié à la restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

cas de 

restrictions 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales pour 

la gestion 

environnemental

e ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

de réinstallation ; 

 

des pirogues capables 

de surmonter la mer 

jusquô¨ la zone ouverte 

à la pêche. Nous 

perdons jusquô ¨ 

40 000Fcfa par jour 

avec le repos 

biologique, par 

exemple. Alors que 

sans le repos 

biologique nous 

gagnons jusquô¨ 

100 000Fcfa par jour. 

Les inconvénients de la 

restriction dôacc¯s aux 

ressources peuvent être 

compensés par former 

les pêcheurs en 

techniques de pêche, 

les équiper en matériels 

de pêche tels que des 

GPS, etc. et la pratique 

du micro-crédit. 

pendant la nuit  

pour permettre 

aux pêcheurs 

dôatteindre les 

zones ouvertes à 

la pêche ; 

 

- Les 

inconvénients de 

la restriction 

dôacc¯s : 

réduction 

drastique des 

activités de 

pêche et perte de 

revenu journalier 

allant jusquô¨ 

40 000Fcfa ; 

 

- Les difficultés 

dôassurer la 

scolarité des 

enfants à cause 

de la restriction 

dôacc¯s 

entrainant des 

pertes de revenus 

 

 

Lôassociation des 

pêcheurs de la 

localité de Buba 

dans la région de 

Quinara 

¶ Présentation du 

PRAO II ; 

 

¶ Lôexp®rience du 

PRAO I : forces 

et faiblesse ; 

 

¶ Perception du 

PRAO II ; 

 

¶ Préoccupations 

et craintes vis-à-

vis du PRAO II ; 

 

 

¶ Mode de tenure 

foncière et statut 

des sites de 

pêche et de 

transformation ; 

 

¶ Mode de 

compensation en 

cas de pertes de 

biens ou de 

dôactivit®s ; 

 

¶ Mode de gestion 

des conflits de 

 Il nôy a pas de 

subvention dans le 

secteur de la pêche 

pour mieux aider les 

pêcheurs. Nous ne 

pensons pas que le 

PRAO va créer quelque 

problème 

environnemental que ce 

soit ni quelque 

problème foncier que 

ce soit. Car le site du 

port appartient ¨ lôEtat. 

Certes les 

aménagements 

éventuels pourront 

perturber nos activités. 

Mais nous prendrons 

toutes nos dispositions 

pour ®viter quôil y ait 

perte de biens et par 

conséquent de 

compensation. En cas 

de conflit entre nous 

acteurs de la pêche, 

nous nous référons 

dôabord ¨ la f®d®ration, 

ensuite au Parque puis 

à la police. Si ça ne se 

règle pas au niveau de 

la police nous allons au 

- Espace à occuper 

pendant les 

travaux de 

construction ou 

dôam®nagement ; 

 

- Absence de 

subvention des 

matériels de 

pêche pour 

atténuer les 

inconvénients de 

la restriction 

dôacc¯s ; 

 

- Le micro-crédit 

non bien 

développé ici à 

Buba pour 

atténuer les 

inconvénients de 

la restriction 

dôacc¯s ; 

 

- La restriction 

dôacc¯s, source 

de tous les 

problèmes 

actuels de la 

pêche : le PRAO 

empêche la 

- Aménager des espaces à 

lôint®rieur des sites vis®s 

pour poursuivre les 

activités ; 

 

- Subventionner les 

matériels et les 

équipements de pêche : 

les pirogues, les moteurs, 

carburant, les filets, etc. ; 

 

- Favoriser le 

développement du micro-

crédit à Buba pour 

atténuer les inconvénients 

de la restriction dôacc¯s; 

 

- Il faut lever la restriction, 

autoriser la pêche 

traditionnelle qui consiste 

dans lôacc¯s libre aux 

ressources en attendant 

pour le PRAO de faire 

quelque chose pour la 

communauté tel 

construire un quai ; 

 

- Pour la restriction 

dôacc¯s, nous 

recommandons que des 

matériels et des 
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pêche (étapes et 

processus) ; 

 

¶ Inconvénients du 

projet en matière 

de restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ Estimation du 

manque à gagner 

lié à la restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

cas de 

restrictions 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales pour 

la gestion 

environnemental

e ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

de réinstallation ; 

 

tribunal. La restriction 

réduit nos sortie en mer 

et réduit également 

notre revenu et cela a 

des conséquences 

négatives sur la prise 

en charge de la 

scolarité de nos 

enfants, par exemple. 

Nous perdons, à peu 

pr¯s, jusquô¨ ó¨ 

250 000Fcfa par jour. 

Les pêcheurs à la 

fermeture et ceux au 

filet sont les plus 

vulnérables car ils 

réalisent les plus 

faibles captures et avec 

la restriction dôacc¯s ils 

gagnent très peu. 

pêche 

traditionnelle, 

lôacc¯s libre aux 

ressources sans 

en retour 

construire un 

quai pour les 

pêcheurs ; 

 

- La restriction 

réduit les sorties 

en mer ; 

 

- Perturbation de 

nos activités lors 

dô®ventuels 

aménagements 

des sites ; 

 

-  

équipements soient 

donnés aux pêcheurs en 

guise de compensation 

tels que des pirogues 

motorisées, des filets en 

cotons et aux mailles 

autorisées, subventionner 

les initiatives de pêche, 

dérouler des programmes 

de formation en 

techniques de pêche aux 

pêcheurs. 

 

 

Lôassociation des 

femmes 

transformatrices 

et vendeuse de 

Bacaihao de Buba 

¶ Présentation du 

PRAO II ; 

 

¶ Lôexp®rience du 

PRAO I : forces 

et faiblesse ; 

 

¶ Perception du 

PRAO II ; 

 

¶ Préoccupations 

et craintes vis-à-

vis du PRAO II ; 

 

¶ Mode de tenure 

foncière et statut 

des sites de 

pêche et de 

transformation ; 

 

¶ Mode de 

compensation en 

cas de pertes de 

biens ou de 

dôactivit®s ; 

 

¶ Mode de gestion 

des conflits de 

pêche (étapes et 

processus) ; 

Nous avons déjà acheté 

notre propre terrain. Il 

nôy aura pas dôenjeux 

foncier dans le PRAO 

II car le domaine de 

nos activités appartient 

¨ lôEtat Certes nous 

seront perturbées 

pendant les 

aménagements 

éventuels mais nous 

prendrons nos 

disposition pour éviter 

toute perte de bien et 

par conséquence de 

compensation. En cas 

de conflit, nous 

saisissons tout dôabord 

le chef de village qui 

peut se faire assister 

par les notables et en 

suite la police. Mais 

nos conflits nôarrivent 

jamais à la police, ça se 

règle toujours à 

lôamiable et au niveau 

du chef de village. La 

restriction va nous 

provoquer une baisse 

des quantités de 

- La réhabilitation 

du centre de 

transformation et 

de vente des 

poissons ; 

 

- Perturbation de 

nos activités 

pendant les 

activités 

dôam®nagement ; 

 

- Les risques de 

pertes ce biens 

pendant les 

travaux 

dôam®nagement ; 

 

- Baisse des 

quantités de 

poissons et de 

nos revenus dus 

à la restriction 

dôacc¯s ; 

 

- Les acteurs 

vulnérables vis-

à-vis de la 

restriction 

dôacc¯s ; 

- Aider à la réhabilitation 

de notre centre de 

transformation et de vente 

des poissons de manière à 

le rendre conforme aux 

normes de contrôle 

qualité : carreler nos table 

ou les mettre en inox, 

aménager un espace de 

lavage des poissons, 

améliorer les conditions 

dôhygi¯ne, etc. ; 

 

- Prendre nos dispositions 

avant les travaux pour 

éviter toute perte de bien ; 

 

- Aider à développer le 

micro-crédit pour 

multiplier les sources de 

revenus des femmes et 

atténuer les inconvénients 

de la restriction dôacc¯s ; 

 

- Appuyer davantage les 

personnes vulnérables 

vis-à-vis de la restriction 

dôacc¯s ; 
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¶ Inconvénients du 

projet en matière 

de restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ Estimation du 

manque à gagner 

lié à la restriction 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

cas de 

restrictions 

dôacc¯s ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales pour 

la gestion 

environnemental

e ; 

 

¶ Recommandatio

ns générales en 

de réinstallation ; 

 

poissons et du coup, 

une baisse de nos 

revenus qui peut aller 

de 250 000Fcfa à 

150 000Fcfa, donc une 

perte de 100 000fcfa. 

La Solution à la 

restriction dôacc¯s est 

de doter les pêcheurs 

de pirogues à moteur 

capables dôatteindre les 

zones autorisées à la 

p°che. Il nôy aura pas 

de risques de 

réinstallation car nous 

disposons de notre 

propre site. Les 

femmes 

transformatrices et 

vendeuses sont les 

cat®gories dôacteurs les 

plus vulnérables car 

elles travaillent et 

dépensent tout ce 

quôelles gagnent sans 

épargne aucun. 

 

 

- Le 

développement 

du micro-crédit 

pour atténuer les 

inconvénients de 

la restriction 

dôacc¯s ; 

 

- Lôutilisation de 

notre terrain 

propre pour les 

constructions 

éventuelles : 

siège ou centre 

de 

transformation 

et/ou de vente ; 

; 

 

 

- Nous préférons que notre 

terrain soit exploité pour 

les éventuelles 

constructions de siège, de 

centre de transformation 

et/ou de vente de nos 

produit ; 
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Annexe 8: Liste des personnes rencontrées 

 

     


